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Römische Verordnungen und Mitteilungen
Nr. 16  Dicastère du Culte divin et de la discipline des sacrements - 
 Decretum de lectionibus adhibendis in Missa 
 „ad postulandam continentiam“ 

Simplex fac cor meum, ut timeat nomen tuum 
(cf. Ps 86, 11 b). His verbis psalmista necessitatem 
declarat servandi cor indivisum ut in viis Domini 
ambulare valeamus. 

Editione typica tertia Missalis Romani exarata, 
formularium Missæ „ad postulandam continentiam“ 
Missis pro variis necessitatibus vel ad diversa adi-
unctum est (cf. n. 39). 

Tali modo, hoc nempe memoratum est, quod om-
nes baptizati vocantur ad virtutem istam colendam 
indiviso ac mundo corde, id est non tantum qui vitam 
religiosam ducunt vel in ordinibus sacris constituti 
sunt, sed etiam iuvenes et coniuges, sicut aperte Con-
cilium Vaticanum II docuit (cf. Gaudium et spes n. 49). 

Eo tempore tarnen, nulla apta lectionum selectio 
quoad formularium illud indicata est neque addita in 
Ordinem lectionum Missæ. 

Nunc vero, quoniam opportunum videtur formu-
larium quoque Missæ „ad postulandam continen-
tiam“ ditare idoneis lectionibus biblicis, Dicaste-
rium de Cultu Divino et Disciplina Sacramentorum, 
vigore facultatum peculiarium sibi a Summo Pon-
tifice FRANCISCO tributarum, lectiones biblicas 
in præfata Missa adhibendas, quæ huic Decreto 
adnectuntur, publicare atque addere in Ordinem lec-
tionum Missæ statuit. 

Contrariis quibuslibet minime obstantibus.
Ex ædibus Dicasterii de Cultu Divino et Discip-

lina Sacramentorum, in sollemnitate sancti Ioseph, 
sponsi beatæ Mariæ Virginis, hoc anno die 20 mensis 
martii 2023.

Arturus Card. Roche 
Præfectus

Victorius Franciscus Viola, O.F.M.
Archiepiscopus a Secretis
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Additiones in Ordinem lectionum Missæ

IV. PRO QUIBUSDAM NECESSITATIBUS PAR-
TICULARIBUS

27a. Ad postulandam continentiam (MR, 39)

948a LECTIONES E VETERE TESTAMENTO

1. Sir 2, 18-23: « Qui timent Dominum, praepa-
rabunt corda sua ».

 Qui timent Dominum ...
2. Ez 36, 24-29a: « Dabo vobis cor novum et spi-

ritum novum ».
 Haec dicit Dominus: Tollam vos de gentibus 

... 29 usque ad inquinamentis vesttis.

949a LECTIONES E NOVO TESTAMTO
1. Rom 12, 1-2. 9-18 (longior) vel 1-2. 9-13 

(brevior): «Exhibete corpora vestra hostiam 
viventem, sanctam, Deo placentem».

 Obsecro vos, fratres, per misericordiam Dei ...
2. 1 Cor 6, 12-1 Sa. 17-20: « Glorificate ergo 

Deum in copore vestro ».
 Fratres: «Omnia rnihi licent!». Sed non om-

nia expediunt... 15 usque ad membra Christi 
sunt ?

3. Gal 5, 16-25: « Si vivimus Spiritu, Spiritu 
etambulemus ».

 Fratres: Spiritu ambulate ...

950a PSALMI RESPONSORII
1. Ps 86, 1-2. 3-4. 5-6. 11. 12-13
 R.(12a) Confitebor tibi, Domine Deus meus, 

in toto corde meo.
2. Ps 112, 1-2. 3-4. 5-7a. 7bc-8. 9
 R.(cf. 1): Beatus vit qui in mandatis Domini 

cupit nimis.

951a ALLELUIA ET  VERSUS ANTE EVANGELIUM
Io 13, 34: Mandatum novum do vobis, ut diligatis 
invicem;
Sicut dilexi vos, ut et vos diligaris invicem.

952a EVANGELIA
1. Mt 5, 13-16: « Vos estis lux mundi ».
 In illo tempore: Dixit Iesus discipulis suis : 

Vos estis sal terrae ...
2. Io 15, 12-17: «Ut vos eatis et fructum afferatis, 

et fructus vester maneat». In illo tempore: Dixit 
Iesus discipulis suis: Hoc est praeceptum ...

Note sur les lectures 

pour la Messe Ad postulandam continentiam 
Dans l’Editio rypica tertia du Missale Romanum, 

parmi les Missæ ad diversa, on a ajouté le formulaire 
Ad postulandam continentiam (pag. 1141 ). C’est 
pourquoi il a été jugé opportun d’enrichir l’Ordo lec-
tionum Missæ avec l’indication de quelques lectures, 

selon la version - officielle pour l’usage liturgique - 
de la Nova Vulgata. 

La Parole de Dieu inspire les textes eucholo-
giques et, au moment de la célébration, elle devient 
«événement» qui, avec le don du Pain eucharistique, 
agit dans la vie des fidèles. 

Le choix d’utiliser le formulaire Ad postulandam 
continentiam, en plus d’être motivé par une considé-
ration attentive de son utilité pastorale (cf. IGMR n. 
369), doit toujours être éclairé par la Parole révélée, 
qui permet une compréhension vraie et profonde de 
ce que nous demandons. 

Dans le Missel romain, le terme continentia est 
utilisé pour indiquer de manière générale tout ce que 
chaque baptisé est appelé a faire pour se revêtir du 
Christ (cf. Ga 3,27) en luttant contre toutes les formes 
de mal, en étant conscient que son propre corps est 
un sanctuaire de l’Esprit Saint, un moyen de glorifier 
Dieu (cf. 1 Co 6,19), en marchant sur le chemin de la 
vie, sous la conduite de l’Esprit Saint (cf. Ga 5,25), 
en respectant les commandements divins ( cf. Sir 2, 
20.21*; cf. Ez 36,27), et de ne pas l’offenser en adhe-
rant aux désirs et aux œuvres de la chair (cf. Ga 5,19). 

Devenir lumière dans le Christ pour que les autres, 
voyant dans le chrétien une vie bonne a tous égards, 
et surtout dans la charité, glorifient Dieu (cf. Jn 15, 
12-17), n’est pas seulement une œuvre humaine. Pour 
être et vivre du Christ, en crucifiant, sans aucun me-
pris pour le corps, sa propre chair avec ses passions et 
ses convoitises (cf. Ga 5,24), il faut demander et obte-
nir la grâce de vivre de l’Esprit Saint (cf. Ga 5,25), de 
recevoir un cœur nouveau et un esprit nouveau (cf. 
Ez 36,26), et de présenter notre corps a Dieu en toute 
occasion et dans toutes les conditions de vie comme 
une victime vivante et sainte, qui lui soit agréable 
(cf. Rm 12,1). 

Vivre dans la continence, c’est permettre a l’Esprit 
Saint de modeler en nous une chair qui soit les pré-
mices de la gloire éternelle (cf. Post communionem 
du troisième Dimanche de Pâques et Catéchisme de 
l’Eglise Catholique, 1832).

Note zu den Lesungen 

für die Messe Ad postulandam continentiam 
In der Editio typica tertia des Missale Romanum 

ist unter den Missæ ad diversa das Formular Ad pos-
tulandam continentiam (S. 1141) eingefügt worden. 
Aus diesem Grund wurde es als angemessen erachtet, 
den Ordo lectionum Missæ mit den Angaben einiger 
Lesungen gemäß der für den liturgischen Gebrauch 
offiziellen Version der Nova Vulgata zu ergänzen. 

Das Wort Gottes inspiriert die euchologischen 
Texte und wird im Moment der Feier zu einem Ereig-
nis, das zusammen mit der Gabe des eucharistischen 
Brotes im Leben der Gläubigen wirkt. 

* Les versets du livre de Ben Sira se referent au texte de la Nova Vulgata. Veuillez noter 1a numerotation differente des tra-
ductions de chaque Conference Episcopale.
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Die Entscheidung, das Formular Ad postulandam 
continentiam zu verwenden, muss nicht nur durch 
eine sorgfältige Abwägung seines pastoralen Nut-
zens motiviert sein (vgl. IGMR Nr. 369), sondern 
auch immer durch das geoffenbarte Wort erleuchtet 
werden, das ein wahres und tiefes Verständnis dessen 
ermöglicht, worum wir bitten. 

Der Begriff continentia wird im Römischen Mess-
buch verwendet, um allgemein all das zu bezeichnen, 
wozu jeder Getaufte aufgerufen ist um Christus an-
zuziehen (vgl. Gal 3,27), gegen alle Formen des Bösen 
zu kämpfen, sich bewusst zu sein, dass der eigene 
Leib ein Tempel des Heiligen Geistes ist, ein Mittel, 
um Gott zu verherrlichen (vgl. 1 I<:or 6,19), den Weg 
des Lebens unter der Führung des Heiligen Geistes 
zu gehen (vgl. Gal 5,25), die göttlichen Gebote zu be-
folgen (vgl. Sir 2,20. 21* und Ez 36,27), und Ihn nicht 
durch das Festhalten an den Begierden und Werken 
des Fleisches zu beleidigen (vgl. Gal 5,19). 

Licht in Christus zu werden, damit andere, die im 
Christen ein gutes Leben in jeder Hinsicht und vor 
allem in der Liebe sehen, Gott verherrlichen (vgl. Joh 
15,12-17), ist nicht nur ein menschliches Werk. Um 
von Christus zu sein und aus ihm zu leben, das eigene 
Fleisch, mit seinen Lastern und seiner Begierde zu 
kreuzigen (vgl. Gal 5,24), ohne den Körper zu verach-
ten, muss man um die Gnade bitten und sie erlangen, 
aus dem Heiligen Geist zu leben (Gal 5,25), um das 
neue Herz und den neuen Geist zu empfangen (vgl. 
Ez 36,26), um unseren Körper bei jeder Gelegenheit 
und in jedem Zustand des Lebens Gott als lebendi-
ges und heiliges Opfer darzubringen, das ihm gefällt 
(vgl. Röm 12,1). 

In Enthaltsamkeit zu leben bedeutet, dem Heili-
gen Geist zu erlauben, in uns ein Fleisch zu formen, 
das die Erstlingsfrucht der ewigen Herrlichkeit ist 
(vgl. Post communionem vom III. Ostersonntag und 
Katechismus der Katholischen Kirche, 1832).

* Die Verse von Jesus Sirach beziehen sich auf den Text der Nova Vulgata. Zu beachten ist die unterschiedliche Nummerierung 
der Übersetzungen der einzelnen Bischofskonferenzen.

Nr. 17  XVI Assemblée générale ordinaire du synode des évêques
INSTRUMENTUM LABORIS

pour la Première Session
(octobre 2023) 

SIGLES

AA CONCILE VATICAN II, Décret, Apostolicum actuositatem (18 novembre 1965)
AG CONCILE VATICAN II, Décret, Ad gentes (7 décembre 1965)
CA ST JEAN-PAUL II, Lettre Encyclique Centesimus annus (1er mai 1991)
CL ST JEAN-PAUL II, Exhortation Apostolique Post-Synodale Christifideles laici  
 (30 décembre 1988) 
CV FRANÇOIS, Exhortation Apostolique Post-Synodale Christus vivit (25 mars 2019) 
DP SECRETAIRERIE GENERALE DU SYNODE, Pour une Église synodale : communion,  
 participation, mission. Document Préparatoire (2021)
DTC SECRETAIRERIE GENERALE DU SYNODE, « Élargis l’espace de ta tente » (Is 54,2).  
 Document de Travail pour l’Etape Continentale (2022)
DV CONCILE VATICAN II, Constitution Dogmatique Dei Verbum (18 novembre 1965) 
EC FRANÇOIS, Constitution Apostolique Episcopalis communio (15 septembre 2018) 
EG FRANÇOIS, Exhortation Apostolique Evangelii gaudium (24 novembre 2013) 
FT FRANÇOIS, Lettre Encyclique Fratelli tutti (3 octobre 2020)
GS CONCILE VATICAN II, Constitution Pastorale Gaudium et spes (7 décembre 1965) 
IL Instrumentum Laboris
LG CONCILE VATICAN II, Constitution Dogmatique Lumen gentium (21 novembre 1964) 
PE FRANÇOIS, Constitution Apostolique Praedicate Evangelium (19 mars 2022) 
SC CONCILE VATICAN II, Constitution Sacrosanctum Concilium (4 décembre 1963) 
UR CONCILE VATICAN II, Décret Unitatis redintegratio (21 novembre 1964)
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Avant-propos

« Que le Dieu de la persévérance et du réconfort vous donne d’être d’accord les uns avec les autres selon 
le Christ Jésus. Ainsi, d’un même cœur, d’une seule voix, vous rendrez gloire à Dieu, le Père de notre 
Seigneur Jésus Christ. » (Rm 15, 5-6)

Le chemin parcouru jusqu’à présent
1. Le Peuple de Dieu s’est mis en route depuis 

que le Pape François a convoqué toute l’Église 
en Synode le 10 octobre 2021. En commençant 
au niveau local le plus élémentaire, les Églises 
locales du monde entier ont lancé la consulta-
tion du Peuple de Dieu, à partir de la question 
fondamentale formulée au n°2 du Document 
préparatoire (DP) : « comment se réalise au-
jourd’hui, à différents niveaux (du niveau local 
au niveau universel) ce “marcher ensemble” 
qui permet à l’Église d’annoncer l’Évangile, 
conformément à la mission qui lui a été confiée; 
et quels pas de plus l’Esprit nous invite-t-il à 
poser pour grandir comme Église synodale ? ». 
Les fruits de la consultation ont été recueillis 
au niveau diocésain, puis résumés et envoyés 
aux Synodes des Églises catholiques orientales 
et aux Conférences Épiscopales. Ceux-ci ont à 
leur tour rédigé une synthèse qui a été trans-
mise à la Secrétairerie générale du Synode.

2. La lecture et l’analyse des documents ainsi 
recueillis ont permis de rédiger le Document 
de travail pour l’étape continentale (DEC), une 
étape qui représente une nouveauté dans le 
processus synodal actuel. Le DEC a été renvoyé 
aux Églises locales du monde entier, les invi-
tant à en discuter pour ensuite se réunir et en 
parler lors des sept Assemblées continentales, 
tandis que le travail du Synode digital se pour-
suivait également. L’objectif était de se concen-
trer sur les idées et les tensions qui résonnaient 
le plus fortement avec l’expérience de l’Église 
sur chaque continent et d’identifier celles qui, 
du point de vue de chaque continent, représen-
taient les priorités à aborder lors de la Première 
Session de l’Assemblée synodale (octobre 2023).

3. Cet Instrumentum laboris (IL) a été rédigé sur la 
base de tous les éléments recueillis au cours de la 
phase d’écoute, et en particulier des documents 
finaux des Assemblées Continentales. Sa publi-
cation clôt la première phase du Synode « Pour 
une Église synodale : communion, participation, 
mission » et ouvre la seconde, articulée sur les 
deux sessions1 au cours desquelles se déroulera 
la phase de célébration de la XVIe Assemblée 
Générale Ordinaire du Synode des Évêques (oc-
tobre 2023 et octobre 2024). Son objectif sera de 
relancer le processus et de l’incarner dans la vie 
ordinaire de l’Église, en identifiant les sentiers 
sur lesquels l’Esprit nous invite à marcher plus 
résolument en tant que Peuple de Dieu. Marcher 
ensemble comme Peuple de Dieu, dans la fidélité 

à la mission que le Seigneur a confiée à l’Église, 
est le don et le fruit que nous demandons pour 
la prochaine Assemblée. En effet, le but du 
processus synodal « n’est pas de produire des 
documents, mais d’ouvrir des horizons d’espé-
rance pour l’accomplissement de la mission de 
l’Église » (DEC 6).

4.  Le chemin parcouru jusqu’à présent et en parti-
culier l’étape continentale, a également permis 
d’identifier et de partager les situations parti-
culières vécues par l’Église dans les différentes 
régions du monde : de trop nombreuses guerres 
qui ensanglantent notre planète et appellent à 
un engagement renouvelé pour la construction 
d’une paix juste, à la menace représentée par 
le changement climatique avec la priorité qui 
en découle de prendre soin de la maison com-
mune; d’un système économique qui produit de 
l’exploitation, des inégalités et une « culture du 
déchet » à la pression uniformisante d’un colo-
nialisme culturel qui écrase les minorités; de 
l’expérience de la souffrance de la persécution 
jusqu’au martyre, à une émigration qui vide 
progressivement les communautés, menaçant 
leur survie même; du pluralisme culturel crois-
sant qui marque aujourd’hui la planète entière, 
à l’expérience des communautés chrétiennes 
qui représentent des minorités dispersées dans 
le pays où elles vivent, à l’expérience de la 
confrontation avec une sécularisation toujours 
plus avancée, et parfois agressive, qui semble 
considérer que l’expérience religieuse n’est pas 
pertinente, mais qui n’éteint pas la soif de la 
Bonne Nouvelle de l’Évangile. Dans de nom-
breuses régions, les Églises sont profondément 
affectées par la crise des abus : abus sexuels, 
abus de pouvoir et de conscience, abus écono-
miques et institutionnels. Il s’agit de plaies ou-
vertes, dont les conséquences persistent encore. 
En plus de demander pardon aux victimes des 
souffrances qu’elle a engendrées, l’Église doit 
continuer d’avancer sur un chemin de conver-
sion et de réforme afin d’éviter que des situa-
tions similaires ne se reproduisent à l’avenir.

5. C’est dans ce contexte, varié mais avec des traits 
communs au niveau mondial, que s’est déroulé 
l’ensemble du parcours synodal. L’Assemblée 
synodale d’octobre 2023 aura également à 
écouter profondément les situations dans les-
quelles l’Église vit et accomplit sa mission : ce 
n’est que lorsqu’elle résonne dans un contexte 
spécifique que la question fondamentale rappe-
lée ci-dessus devient concrète et que l’urgence 

1 Dès lors, par souci de concision et sauf indication contraire, les expressions « Assemblée » et « Assemblée du Synode » se 
réfèrent à la session d’octobre 2023, au service de laquelle est placé le présent IL.
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missionnaire devient évidente. Ce qui est en 
jeu, c’est la capacité d’annoncer l’Évangile en 
cheminant avec les hommes et les femmes de 
notre temps où qu’ils soient, ainsi que la pra-
tique de la catholicité vécue en marchant avec 
les Églises qui vivent dans des conditions de 
souffrance particulière (cf. LG 23).

6. À l’Assemblée synodale, nous arrivons por-
teurs des fruits recueillis au cours de la phase 
d’écoute. Tout d’abord, nous avons expéri-
menté que la rencontre sincère et cordiale entre 
frères et sœurs dans la foi est source de joie : 
se rencontrer, c’est rencontrer le Seigneur qui 
est au milieu de nous ! Ensuite, nous avons pu 
toucher du doigt la catholicité de l’Église qui, 
dans et à travers les différences d’âge, de sexe 
et de condition sociale, manifeste une richesse 
extraordinaire de charismes et de vocations 
ecclésiales, et possède un trésor de diversité de 
langues, de cultures, d’expressions liturgiques 
et de traditions théologiques. Elles représentent 
le don que chaque Église locale offre à toutes les 
autres (cf. LG 13), et le dynamisme synodal est 
un moyen de les relier et de les mettre en valeur 
sans les écraser dans l’uniformité. De même, 
nous avons découvert que, dans la diversité 
même des manières dont la synodalité est vé-
cue et comprise dans les différentes parties du 
monde sur la base de l’héritage commun de la 
Tradition apostolique, se trouvent des questions 
communes : cela fait partie du défi de discer-
ner à quel niveau il convient le mieux d’abor-
der chacune d’entre elles. Certaines tensions 
sont également partagées. Nous n’avons pas à 
nous en effrayer, ni à chercher à les résoudre à 
tout prix, mais nous devons nous engager dans 
un discernement synodal constant : c’est seu-
lement ainsi que les tensions peuvent devenir 
des sources d’énergie et non pas tomber dans le 
piège des polarisations destructrices.

7. La première phase a renouvelé notre conscience 
que devenir une Église toujours plus synodale 
manifeste notre identité et notre vocation : mar-
cher ensemble, c’est- à-dire faire synode, est la 
manière de devenir vraiment disciples et amis 
de ce Maître et Seigneur qui a dit de lui-même : 
« Je suis le chemin » (Jn 14,6). Aujourd’hui, 
cela constitue également un désir profond  : 
après l’avoir vécu comme un don, nous voulons 
continuer à faire ce chemin, conscients qu’il 
ne sera pleinement accompli au dernier jour, 
lorsque, par la grâce de Dieu, nous ferons par-
tie de cette foule que le Livre de l’Apocalypse 
décrit ainsi : « Voici une foule immense, que nul 
ne pouvait dénombrer, une foule de toutes na-
tions, tribus, peuples et langues. Ils se tenaient 
debout devant le Trône et devant l’Agneau, 
vêtus de robes blanches, avec des palmes à la 
main. Et ils s’écriaient d’une voix forte  : « Le 
salut appartient à notre Dieu qui siège sur le 
Trône et à l’Agneau ! » (Ap 7,9-10). Ce texte nous 
donne l’image d’une Église dans laquelle règne 

une parfaite communion au-delà de toutes les 
différences qui la caractérisent, maintenues et 
unies dans l’unique mission qui reste à accom-
plir : participer à la liturgie de la louange qui, 
de toutes les créatures, par le Christ, s’élève vers 
le Père dans l’unité de l’Esprit Saint.

8. C’est à l’intercession de ces sœurs et de ces 
frères, qui vivent déjà la pleine communion des 
saints (cf. LG 50), et surtout à Celle qui est la 
première parmi eux (cf. LG 63), Marie Mère de 
l’Église, que nous confions le travail de l’Assem-
blée et la poursuite de notre engagement en 
faveur d’une Église synodale. Nous demandons 
que l’Assemblée soit un moment d’effusion de 
l’Esprit, mais plus encore que la grâce puisse 
nous accompagner encore au moment de mettre 
en œuvre ses fruits dans la vie quotidienne des 
communautés chrétiennes à travers le monde.

Un instrument de travail pour la deuxième phase 
du processus synodal
9. Les nouveautés qui marquent le Synode 2021-

2024 ne peuvent pas ne pas se refléter aussi sur 
la valeur et la dynamique de l’Assemblée syno-
dale et donc sur la structure de l’IL qui est à son 
service. En particulier, la phase d’écoute longue 
et articulée a déjà conduit à la préparation 
d’une multiplicité de documents, qui ont éta-
bli une circularité communicative d’une part 
entre les Églises locales elles-mêmes, et, d’autre 
part entre les Églises locales et le Secrétariat 
Général du Synode : DP, synthèse des Églises 
locales, DEC et Documents finaux des Assem-
blées continentales. Le présent IL n’annule ni 
n’absorbe toute cette richesse, mais il s’y enra-
cine et s’y réfère continuellement : même pour 
la préparation de l’Assemblée, les Membres du 
Synode sont invités à garder à l’esprit les docu-
ments précédents, en particulier le DEC et les 
documents finaux des Assemblées continen-
tales, ainsi que celui du Synode digital, comme 
des outils pour leur discernement. En parti-
culier, les documents finaux des Assemblées 
continentales sont précieux pour ne pas perdre 
le caractère concret des différents contextes et 
des défis que chacun d’eux pose : le travail com-
mun de l’Assemblée synodale ne peut pas s’en 
écarter. Les nombreuses ressources rassem-
blées dans la section spéciale du site du Synode 
2021- 2024, <www.synod.va>, en particulier la 
Constitution apostolique Episcopalis commu-
nio et les deux documents de la Commission 
Théologique Internationale, La synodalité dans 
la vie et la mission de l’Église (2018) et Le sen-
sus fidei dans la vie de l’Église (2014), peuvent 
également être utiles.

10. Compte tenu de l’abondance du matériel déjà 
disponible, l’IL se veut une aide pratique pour 
la conduite de l’Assemblée synodale d’octobre 
2023 et donc un instrument pour sa préparation. 
C’est pourquoi l’indication donnée pour le DEC 
est d’autant plus vraie pour cet IL : « ce n’est pas 
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un document du Magistère de l’Église, ni le rap-
port d’une enquête sociologique; il n’offre pas 
la formulation d’indications opérationnelles, 
de buts et d’objectifs, ni l’élaboration complète 
d’une vision théologique » (DEC 8). Il ne pou-
vait en être autrement, puisque l’IL fait partie 
d’un processus qui n’est pas encore achevé. Par 
rapport au DEC, il fait un pas de plus : à par-
tir des idées recueillies au cours de la première 
phase, et en particulier du travail des Assem-
blées continentales, il articule certaines des 
priorités qui ont émergé de l’écoute du Peuple 
de Dieu, mais pas sous la forme d’affirmations 
ou de prises de position. Il les exprime plutôt 
sous forme de questions adressées à l’Assemblée 
synodale, celle-ci ayant pour tâche de discerner 
les mesures concrètes à prendre pour continuer 
à grandir en tant qu’Église synodale, nouveau 
pas qu’elle soumettra ensuite au Saint-Père. Ce 
n’est qu’à ce moment-là que s’achèvera cette 
dynamique particulière d’écoute dans laquelle 
« chacun a quelque chose à apprendre. Le Peuple 
fidèle, le Collège épiscopal, l’Évêque de Rome, 
chacun à l’écoute des autres; et tous à l’écoute 
de l’Esprit Saint, l’ «Esprit de Vérité» (Jn 14, 17), 
pour savoir ce qu’il “ dit aux Églises" (Ap 2, 7)»2. 
Dans cette optique, il est clair que l’IL ne peut 
pas être compris comme une première ébauche 
du Document Final de l’Assemblée synodale à 
corriger ou à amender. En revanche, il offre une 
première compréhension de la dimension syno-
dale de l’Église à partir de laquelle un discer-
nement plus approfondi peut-être effectué. De 
même, il est clair que les Membres de l’Assem-
blée synodale sont les principaux destinataires 
de l’IL. Mais si celui-ci est rendu public, ce n’est 
pas seulement par souci de transparence, mais 
aussi pour soutenir la mise en œuvre d’initia-
tives ecclésiales. En particulier, il peut encou-
rager la participation à la dynamique synodale 
aux niveaux local et régional, en attendant que 
les résultats de l’Assemblée fournissent d’autres 
éléments faisant autorité sur lesquels les Églises 
locales seront appelées à prier, à réfléchir, à agir 
et à apporter leur propre contribution.

11. Les questions posées par l’IL expriment la ri-
chesse du processus dont elles sont issues : elles 
sont chargées des noms et des visages des par-
ticipants et participantes, elles témoignent de 
l’expérience de foi du Peuple de Dieu et portent 
ainsi l’empreinte d’une signification transcen-
dante. De ce point de vue, elles indiquent un ho-
rizon et nous invitent à franchir avec confiance 
d’autres étapes pour approfondir la pratique de 
la dimension synodale de l’Église. De la pre-
mière phase émerge la conscience de la néces-
sité de prendre l’Église locale3, comme point de 
référence privilégié, comme lieu théologique où 
les baptisés font concrètement l’expérience de 

marcher ensemble. Cela ne conduit toutefois 
pas à un repli sur soi : aucune Église locale, en 
effet, ne peut vivre en dehors des relations qui 
l’unissent à toutes les autres, y compris celles, 
tout à fait particulières, avec l’Église de Rome, 
à laquelle est confié le service de l’unité dans le 
ministère de son Pasteur, qui a convoqué toute 
l’Église en Synode.

12. Cette focalisation sur les Églises locales exige 
de tenir compte de la variété et la diversité de 
leurs cultures, langues et modes d’expression. 
En particulier, les mêmes mots - pensons par 
exemple à « l’autorité » ou au « leadership » 
- peuvent avoir des résonances et des conno-
tations très différentes selon les régions lin-
guistiques et culturelles, surtout lorsque dans 
certains endroits un terme est associé à des 
approches théoriques ou idéologiques précises. 
L’IL s’efforce d’éviter les termes qui divisent, 
dans l’espoir de favoriser une meilleure com-
préhension entre les membres de l’Assemblée 
synodale qui viennent de régions ou de tra-
ditions différentes. La référence commune ne 
peut être que la vision de Vatican II, à partir de 
la catholicité du peuple de Dieu, en vertu de la-
quelle « chacune des parties apporte aux autres 
et à toute l’Église le bénéfice de ses propres 
dons, en sorte que le tout et chacune des parties 
s’accroissent par un échange mutuel universel 
et par un effort commun vers une plénitude 
dans l’unité. [...] sans préjudice du primat de 
la Chaire de Pierre qui préside à l’assemblée 
universelle de la charité, garantit les légitimes 
diversités et veille à ce que, loin de porter préju-
dice à l’unité, les particularités, au contraire, lui 
soient profitables. » (LG 13). Cette catholicité se 
réalise dans la relation de mutuelle intériorité 
entre l’Église universelle et les Églises locales, 
dans lesquelles et à partir desquelles « existe 
l’Église catholique une et unique » (LG 23). Le 
processus synodal, qui dans sa première phase 
s’est déroulé dans les Églises locales, est entré 
dans sa deuxième phase, avec la tenue des deux 
sessions de la XVI Assemblée Générale Ordi-
naire du Synode des Evêques.

La structure du texte
13. Le présent IL est divisé en deux sections, qui 

correspondent aux deux missions données aux 
Assemblées continentales (et par conséquent 
aux contenus des Documents finaux correspon-
dants) : tout d’abord un travail de relecture du 
chemin parcouru durant la première phase afin 
d’identifier ce que l’Église de chaque continent 
a appris de l’expérience de vivre la dimension 
synodale au service de la mission; puis un tra-
vail de discernement des résonances opérées 
dans les Églises locales du continent par le 
contenu du DEC, afin d’identifier les priorités 

2 FRANÇOIS, Discours pour la commémoration du 50e anniversaire de l’institution du Synode des évêques (cf. DP 15).

3 L’expression «Église locale» désigne ici ce que le Code de Droit Canonique appelle l’ «Église particulière».
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sur lesquelles poursuivre le discernement du-
rant l’Assemblée synodale d’octobre 2023.

14. La section A de l’IL, intitulée «Pour une Église 
synodale», tente de recueillir les fruits de cette 
relecture du chemin parcouru. Elle énumère 
tout d’abord une série de caractéristiques fon-
damentales ou de traits distinctifs d’une Église 
synodale. Puis elle relate ensuite la prise de 
conscience qu’une Église synodale se caracté-
rise par une manière de procéder, que l’expé-
rience de la première phase conduit à identifier 
comme celle de la conversation dans l’Esprit. 
L’Assemblée sera invitée à réagir sur les fruits 
de cette relecture pour les préciser et les affiner. 
La section B, intitulée «Communion, Mission, 
Participation»4, exprime sous forme de ques-
tions les trois priorités qui ressortent le plus 
fortement des travaux de tous les continents, 
afin de les soumettre au discernement de l’As-
semblée. Au service de la dynamique de l’As-
semblée, en particulier des travaux de groupe 
(Circuli Minores), cinq fiches de travail sont 
proposées pour chacune de ces trois priorités, 
permettant ainsi de les aborder selon des pers-
pectives différentes.

15. Les trois priorités de la section B, développées 
à travers les fiches de travail correspondantes, 
couvrent des sujets vastes et d’importance ma-
jeure : beaucoup pourraient faire l’objet d’un 
Synode, ou l’ont déjà fait. Sur plusieurs d’entre 
eux, les interventions du Magistère sont éga-
lement nombreuses et précises. Au cours des 
travaux de l’Assemblée, elles ne pourront être 
traités de manière exhaustive, et surtout indé-
pendamment les unes des autres. Elles devront 

être abordées en fonction de leur relation avec 
le véritable thème des travaux, à savoir l’Église 
synodale. Par exemple, les références à l’ur-
gence d’accorder une attention adéquate aux 
familles et aux jeunes n’ont pas pour but de 
stimuler une nouvelle réflexion sur la pasto-
rale familiale ou la pastorale des jeunes. Leur 
but est d’aider à mettre l’accent sur la manière 
dont la mise en œuvre d’Amoris laetitia et de 
Christus vivit5 - ainsi que les conclusions des 
Assemblées synodales de 2015 et 2018- repré-
sente une opportunité de cheminer ensemble en 
tant qu’Église capable d’accueillir et d’accom-
pagner les familles et les jeunes, en acceptant 
les changements nécessaires dans les règles, les 
structures et les procédures. Il en va de même 
pour de nombreux autres thèmes qui émergent 
des discussions.

16. L’engagement demandé à l’Assemblée et à ses 
Membres sera de maintenir la tension entre la 
vision d’ensemble, qui caractérise le travail à 
faire à partir de la section A, et l’identification 
des étapes à franchir, nécessairement concrètes, 
que doit viser au contraire le travail à faire à 
partir de la section B. C’est là que se jouera 
la fécondité du discernement de l’Assemblée 
synodale, dont la mission sera d’ouvrir toute 
l’Église à l’accueil de la voix de l’Esprit Saint. 
L’articulation de la Constitution pastorale Gau-
dium et spes, qui « se compose de deux parties », 
différentes par leur caractère et leur orienta-
tion, mais « constitue cependant un tout » (GS, 
note 1), peut, de ce point de vue, inspirer les 
travaux de l’Assemblée.

A. Pour une Église synodale
Une expérience intégrale 

« Les dons de la grâce sont variés, mais c’est le même Esprit. Les services sont variés, mais c’est le même 
Seigneur. Les activités sont variées, mais c’est le même Dieu qui agit en tout et en tous. À chacun est donnée 
la manifestation de l’Esprit en vue du bien. » (1 Co 12,4-7)

17. Un trait commun unit les récits des étapes de 
la première phase : c’est la surprise exprimée 
par les participants et participantes, qui se sont 
trouvés face à quelque chose d’inattendu, de 
plus grand que prévu. Pour ceux et celles qui y 
participent, le processus synodal offre une oc-
casion de rencontre dans la foi qui fait grandir 
le lien avec le Seigneur, la fraternité entre les 
personnes et l’amour pour l’Église, non seule-
ment au niveau individuel, mais aussi en impli-
quant et en dynamisant toute la communauté. 
L’expérience est celle de l’accueil d’un horizon 
d’espérance qui s’ouvre à l’Église, signe clair de 

la présence et de l’action de l’Esprit qui la guide 
dans l’histoire sur son chemin vers le Royaume 
(cf. LG 5) : « le protagoniste du Synode est l’Es-
prit Saint »6. Ainsi, plus l’invitation à marcher 
ensemble a été accueillie avec intensité, plus 
le Synode est devenu le chemin sur lequel le 
Peuple de Dieu avance avec enthousiasme, mais 
sans naïveté. En effet, les problèmes, les résis-
tances, les difficultés et les tensions ne sont pas 
cachés ni dissimulés, mais identifiés et nommés 
grâce à une méthode favorisant un dialogue 
authentique en ce qu’elle permet de parler et 
d’écouter avec liberté et sincérité. Le processus 

4 La section B exposera les raisons de l’inversion de l’ordre en ce qui concerne le sous-titre du Synode : cf. n° 44 ci-dessous.

5 Exhortations post-synodales des deux précédentes Assemblées générales ordinaires du Synode des évêques (2015 sur la 
famille et 2018 sur les jeunes)

6 FRANÇOIS, Moment de réflexion pour le début du processus synodal, 9 octobre 2021.
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synodal constitue l’espace dans lequel devient 
possible une manière évangélique d’aborder les 
questions qui sont souvent posées de manière 
vindicative ou pour lesquelles la vie de l’Église 
d’aujourd’hui manque d’un lieu d’accueil et de 
discernement.

18. La notion abstraite ou théorique de synodalité 
a donc commencé à s’incarner dans une expé-
rience concrète. De l’écoute du Peuple de Dieu 
émerge une appropriation et une compréhension 
progressives de la synodalité, «de l’intérieur», 
qui ainsi ne se déduit pas de l’énonciation d’un 
principe, d’une théorie ou d’une formule, mais a 
pour point de départ une disponibilité à entrer 
dans un processus dynamique constructive, res-
pectueuse et priante de parole, d’écoute et de 
dialogue constructifs, respectueux et priants. À 
la base de ce processus, il y a l’acceptation, tant 
personnelle que communautaire, de ce qui est 
à la fois un don et un défi : être une Église de 
sœurs et de frères en Christ qui s’écoutent les 
uns les autres et qui, ce faisant, sont progressi-
vement transformés par l’Esprit.

A1. Traits caractéristiques d’une Église synodale
19. Dans le cadre de cette compréhension globale, 

il se dégage une conscience de ce qui permet 
de caractériser une Église synodale. Ces traits 
distinctifs se présentent comme des convictions 
partagées à partir desquelles on peut s’arrêter 
pour réfléchir ensemble afin de poursuivre le 
chemin qui les affinera et les clarifiera, lors des 
travaux que l’Assemblée synodale entreprendra.

20. Avec une grande force, sur tous les continents, 
a émergé la compréhension qu’une Église sy-
nodale est fondée sur la reconnaissance de la 
dignité commune qui découle du Baptême, 
lequel fait de ceux qui le reçoivent des fils et 
des filles de Dieu, des membres de sa famille, 
et donc des frères et des sœurs en Christ. Habi-
tés par l’unique Esprit, ils et elles sont envoyés 
pour accomplir une mission commune. Dans le 
langage de Paul, « C’est dans un unique Esprit, 
en effet, que nous tous, Juifs ou païens, esclaves 
ou hommes libres, nous avons été baptisés pour 
former un seul corps. Tous, nous avons été dé-
saltérés par un unique Esprit » (1 Co 12,13). Le 
Baptême crée ainsi une véritable coresponsabi-
lité entre les membres de l’Église qui se mani-
feste dans la participation de tous à la mission 
et à l’édification de la communauté ecclésiale, 
chacun et chacune selon ses charismes. Une 
Église synodale ne se comprend que dans un ho-
rizon de communion, qui est toujours en même 
temps une mission d’annoncer et d’incarner 
l’Évangile dans toutes les dimensions de l’exis-
tence humaine. La communion et la mission 
se nourrissent de la participation commune à 

l’Eucharistie qui fait de l’Église un corps « dans 
l’harmonie et la cohésion » (cf. Ep 4,16) dans 
le Christ, capable de marcher ensemble vers le 
Royaume.

21. Cette prise de conscience s’accompagne du dé-
sir d’une Église de plus en plus synodale, égale-
ment dans ses institutions, ses structures et ses 
procédures, de manière à constituer un espace 
dans lequel la dignité baptismale commune et 
la coresponsabilité dans la mission ne sont pas 
seulement affirmées, mais exercées et prati-
quées. Dans cet espace, l’exercice de l’autorité 
dans l’Église est apprécié comme un don et doit 
être configuré de plus en plus comme « un véri-
table service [qui], dans la Sainte Écriture, est 
appelé expressément "diakonia" ou ministère » 
(LG 24; cf. Ac 1, 17.25; 21, 19; Rm 11, 13; 1 Tm 1, 
12), sur le modèle de Jésus qui s’est penché sur 
les pieds de ses disciples (cf. Jn 13,1-11) pour les 
laver.

22. « Une Église synodale est une Église de l’écoute »7: 
cette prise de conscience est le fruit de l’expérience 
du chemin synodal, qui est une écoute de l’Esprit 
à travers l’écoute de la Parole, l’écoute des événe-
ments de l’histoire et l’écoute mutuelle entre les 
personnes et entre les communautés ecclésiales, 
du niveau local au niveau continental et uni-
versel. Pour beaucoup de personnes, la grande 
surprise a été précisément l’expérience d’être 
écoutées par la communauté, dans certains cas 
pour la première fois, recevant ainsi une recon-
naissance de leur valeur unique et par là un té-
moignage de cet amour singulier du Père pour 
chacun de ses fils et de ses filles. L’écoute don-
née et reçue revêt une profondeur théologique 
et ecclésiale, elle n’est pas seulement fonction-
nelle, mais reflète la manière d’écouter de Jésus 
envers les personnes qu’il rencontrait. Ce style 
d’écoute est appelé à marquer et à transformer 
toutes les relations que la communauté chré-
tienne établit entre ses membres, avec d’autres 
communautés de foi et avec la société dans son 
ensemble, en particulier avec ceux dont la voix 
est le plus souvent ignorée.

23. En tant qu’Église de l’écoute, une Église syno-
dale désire être humble. Elle sait qu’elle doit 
demander pardon et qu’elle a beaucoup à ap-
prendre. Certains des documents recueillis au 
cours de la première phase notent que le chemin 
synodal est nécessairement pénitentiel, recon-
naissant que nous n’avons pas toujours vécu 
la dimension synodale constitutive de la com-
munauté ecclésiale. Le visage de l’Église d’au-
jourd’hui porte les signes de graves crises de 
confiance et de crédibilité. Dans de nombreux 
contextes, les crises liées aux abus sexuels, aux 
abus de pouvoir, aux abus de conscience et aux 
abus économiques ont poussé l’Église à un exa-

7 Cf. FRANÇOIS, Discours pour la commémoration du 50e anniversaire de l’institution du Synode des évêques, 17 octobre 
2015
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men de conscience exigeant de se renouveler 
« sans cesse sous l’action de l’Esprit Saint » (LG 
9), en entreprenant un chemin de repentance et 
de conversion qui ouvre des voies de réconcilia-
tion, de guérison et de justice.

24. Une Église synodale est une Église de la ren-
contre et du dialogue. Sur le chemin que nous 
avons parcouru, cela concerne avec une force 
particulière les relations avec les autres Églises 
et communautés ecclésiales, auxquels nous 
sommes unis par le lien d’un unique Baptême. 
L’Esprit, qui est « le principe de l’unité de 
l’Église » (UR 2), est à l’œuvre dans ces Églises 
et communautés ecclésiales et nous invite à 
entreprendre des chemins de connaissance 
mutuelle, de partage et de construction d’une 
vie commune. Au niveau local, l’importance de 
ce qui se fait déjà avec les membres d’autres 
Églises et communautés ecclésiales émerge for-
tement, notamment comme témoignage com-
mun dans des contextes socioculturels hostiles 
parfois jusqu’à la persécution - c’est l’œcumé-
nisme du martyre - et face à l’urgence écolo-
gique. Partout, en accord avec le Magistère du 
Concile Vatican II, émerge le désir d’approfon-
dir le cheminement œcuménique : une Église 
authentiquement synodale ne peut qu’impli-
quer tous ceux qui partagent l’unique Baptême.

25. Une Église synodale est aussi appelée à prati-
quer la culture de la rencontre et du dialogue 
avec les croyants d’autres religions et avec les 
cultures et les sociétés dans lesquelles elle s’in-
sère. Confrontée aux nombreuses différences 
qui la traversent elle- même, cette Église n’a pas 
peur de la diversité qu’elle porte, mais la valo-
rise sans la réduire à l’uniformité. Le processus 
synodal a été l’occasion de commencer à ap-
prendre ce que signifie vivre l’unité dans la di-
versité, une réalité qu’il faut continuer à explo-
rer, confiants que le chemin deviendra plus clair 
au fur et à mesure que nous avancerons. Pour 
le dire autrement, une Église synodale favorise 
le passage du «je» au «nous», car elle consti-
tue un espace au sein duquel résonne l’appel à 
être membres d’un corps qui valorise la diver-
sité, mais en même temps est unifié par l’unique 
Esprit. C’est l’Esprit qui nous pousse à écouter 
le Seigneur et à lui répondre en tant que peuple 
au service de l’unique mission de proclamer à 
toutes les nations le salut offert par Dieu dans 
le Christ Jésus. Cela se fait dans des contextes 
très variés : il n’est demandé à personne de 
quitter son propre contexte, mais plutôt de le 
comprendre et d’y entrer plus profondément. 
En revenant à cette vision après l’expérience 
de la première phase, la synodalité apparaît 
d’abord comme un dynamisme qui anime les 
communautés locales concrètes. Passant à un 
niveau plus universel, cet élan embrasse toutes 
les dimensions et réalités de l’Église, dans un 
mouvement d’authentique catholicité.

26. Vécue dans une diversité de contextes et de 
cultures, la synodalité se révèle être une dimen-
sion constitutive de l’Église depuis ses origines, 
même si elle est encore en voie de concrétisation. 
En effet, elle s’efforce d’être mise en œuvre de 
manière toujours plus complète, exprimant un 
appel radical à la conversion, au changement, 
à la prière et à l’action qui s’adresse à tous. 
En ce sens, une Église synodale est une Église 
ouverte et accueillante. Elle s’adresse à tous et 
toutes. Ce mouvement de l’Esprit franchit toute 
frontière pour entraîner tout le monde dans son 
dynamisme. La radicalité du christianisme est 
un appel à construire une communauté qui vit 
et témoigne d’une autre manière de comprendre 
la relation entre les filles et fils de Dieu, une 
relation qui incarne la vérité de l’amour, une 
relation fondée sur le don et la gratuité. Cet ap-
pel radical invite donc à construire ensemble, 
de manière synodale, une Église attractive et 
concrète : une Église ouverte dans laquelle tous 
et toutes se sentent les bienvenus.

27. Dans le même temps, une Église synodale af-
fronte honnêtement et sans crainte l’appel à 
une compréhension plus profonde de la relation 
entre amour et vérité, selon l’invitation de saint 
Paul : « en vivant dans la vérité de l’amour, nous 
grandirons pour nous élever en tout jusqu’à ce-
lui qui est la Tête, le Christ. « Et par lui, dans 
l’harmonie et la cohésion, tout le corps pour-
suit sa croissance, grâce aux articulations qui le 
maintiennent, selon l’énergie qui est à la mesure 
de chaque membre. Ainsi le corps se construit 
dans l’amour » (Eph 4,15-16). Pour inclure au-
thentiquement tout le monde, il est nécessaire 
d’entrer dans le mystère du Christ, en se lais-
sant former et transformer par la manière dont 
il a vécu le rapport entre amour et vérité.

28. Une Église synodale se caractérise aussi par 
la capacité de gérer les tensions sans se lais-
ser écraser par elles, en les vivant comme une 
impulsion pour approfondir la manière de com-
prendre et de vivre la communion, la participa-
tion et la mission. La synodalité est un chemin 
privilégié de conversion, en ce qu’elle recons-
titue l’Église dans une dynamique d’unité qui 
guérit les blessures et réconcilie sa mémoire. 
En accueillant les différences en son sein, les 
divisions qui s’enveniment sont surmontées, ce 
qui lui permet ainsi d’incarner plus pleinement 
sa vocation d’être « dans le Christ, en quelque 
sorte le sacrement, c’est-à-dire à la fois le signe 
et le moyen de l’union intime avec Dieu et de 
l’unité de tout le genre humain » (LG 1). Une 
écoute authentique et la capacité de trouver 
des moyens de continuer à marcher ensemble 
au-delà de la fragmentation et de la polarisa-
tion sont indispensables pour que l’Église reste 
vivante et dynamique et soit un signe fort pour 
les cultures de notre temps.

29. Essayer de marcher ensemble nous met aussi 
en contact avec l’appréhension salutaire de 



23
Kirchlicher

Anzeiger
1-2 – 2023

l’incomplétude, avec la conscience qu’il y a en-
core beaucoup de choses dont nous ne sommes 
pas capables de porter le poids (cf. Jn 16,12). Il 
s’agit d’un don à cultiver et non pas d’un pro-
blème à résoudre. Nous sommes confrontés au 
mystère inépuisable et saint de Dieu et nous 
devons rester ouverts à ses surprises au cours 
de notre pèlerinage vers le Royaume (cf. LG 8). 
Cela vaut également pour les questions que le 
processus synodal a mises en lumière : dans un 
premier temps, elles requièrent écoute et atten-
tion, et invitent à ne pas se précipiter à vouloir 
trouver des solutions immédiates.

30. Porter le poids de ces questions est une tâche 
pour toute la communauté, dont la vie relation-
nelle et sacramentelle est souvent la réponse 
immédiate la plus efficace. Ce n’est pas un far-
deau d’abord personnel à porter par ceux qui 
occupent certaines fonctions, avec le risque 
de se laisser écraser par ce poids. C’est pour-
quoi une Église synodale se nourrit sans cesse 
du mystère qu’elle célèbre dans la liturgie, « le 
sommet vers lequel tend l’action de l’Église, et 
en même temps la source d’où découle toute sa 
vertu » (SC 10), et en particulier dans l’Eucha-
ristie.

31. Une fois dépassée l’angoisse de la limite, l’iné-
vitable incomplétude d’une Église synodale et 
la disponibilité de ses membres à accuillir leurs 
propres vulnérabilités deviennent l’espace pour 
l’action de l’Esprit, qui nous invite à recon-
naître les signes de sa présence. C’est pourquoi 
une Église synodale est aussi une Église du 
discernement, dans la richesse des significa-
tions que ce terme revêt et que les différentes 
traditions spirituelles mettent en lumière. La 
première phase a permis au Peuple de Dieu de 
commencer à expérimenter le goût du discer-
nement à travers la pratique de la conversa-
tion dans l’Esprit. En écoutant attentivement 
les expériences vécues par les uns et les autres, 
nous grandissons dans le respect mutuel et 
nous commençons à discerner les mouvements 
de l’Esprit de Dieu dans la vie des autres et 
dans la nôtre. Nous commençons ainsi à prêter 
davantage attention à « ce que l’Esprit dit aux 
Églises » (Ap 2,7), dans l’engagement et l’espoir 
de devenir une Église de plus en plus capable 
de prendre des décisions prophétiques guidées 
par l’Esprit.

A2. Une manière de procéder pour l’Église 
synodale : la conversation dans l’Esprit

32. Tout au long de la première phase du synode 
et sur tous les continents, on a vu et reconnu la 
fécondité de la méthode appelée ici «conversa-
tion dans l’Esprit», adoptée au cours de la pre-
mière phase et appelée dans certains documents 
«conversation spirituelle» ou encore «méthode 
synodale» (cf. figure a p. 18).

33. Dans son sens étymologique, le terme «conver-
sation» n’indique pas un simple échange d’idées, 

mais cette dynamique dans laquelle la parole 
prononcée et écoutée génère une familiarité 
qui permet aux participants et participantes 
de devenir intimes les uns avec les autres. La 
précision «dans l’Esprit» identifie le protago-
niste authentique. Ceux qui entrent dans cette 
conversation et dans la prière s’ouvrent à l’ac-
tion libre de Celui qui, comme le vent, souffle 
où il veut (cf Jn 3,8), ont le désir de se mettre à 
l’écoute de cette Voix. Peu à peu, la conversation 
entre frères et sœurs dans la foi ouvre l’espace 
pour « une écoute commune » de l’Esprit. Mais 
s’il n’y a aucun pas en avant dans une direction 
précise, souvent inattendue, qui mène à une ac-
tion concrète, il ne s’agit pas d’une authentique 
conversation dans l’Esprit.

34. Dans les Églises locales qui l’ont pratiquée au 
cours de la première phase, la conversation 
dans l’Esprit a été «découverte» comme ce cli-
mat d’écoute et de confiance permettant le par-
tage des expériences de vie et comme cet espace 
de discernement de Église synodale. Dans les 
documents finaux des Assemblées continen-
tales, cette pratique est décrite comme un mo-
ment de Pentecôte, une occasion de faire l’expé-
rience d’être Église et de passer de l’écoute des 
frères et sœurs en Christ à l’écoute de l’Esprit, 
l’authentique protagoniste qui envoie en mis-
sion. En même temps, grâce à cette méthode, 
la grâce de la Parole et des sacrements devient 
une réalité ressentie et transformatrice, une ré-
alité qui actualise, atteste et réalise l’initiative 
par laquelle le Seigneur Jésus se rend présent 
et actif dans l’Église : le Christ nous envoie en 
mission et nous rassemble autour de lui pour 
rendre grâce et gloire au Père dans l’Esprit 
Saint. C’est pourquoi, de tous les continents, 
vient la demande que cette méthode anime et 
informe de plus en plus la vie quotidienne des 
Églises.

35. La conversation dans l’Esprit s’inscrit dans 
la longue tradition du discernement ecclé-
sial, qui a connu une pluralité de méthodes et 
d’approches. Il convient de souligner sa valeur 
éminemment missionnaire. Cette pratique spi-
rituelle permet de passer du «je» au «nous». 
En effet, elle ne perd pas de vue ni n’efface la 
dimension personnelle du «je», mais elle la re-
connaît et l’insère dans la dimension commu-
nautaire. Ainsi, la prise de parole et l’écoute des 
participants et participantes deviennent litur-
gie et prière, dans lesquelles le Seigneur se rend 
présent et les entraîne vers des formes toujours 
plus authentiques de communion et de discer-
nement.

36. Dans le Nouveau Testament, les exemples de 
ces styles de conversation sont nombreux. Le 
récit de la rencontre du Seigneur ressuscité 
avec les deux disciples sur la route d’Emmaüs 
est paradigmatique (cf. Lc 24, 13-35, et l’expli-
cation donnée dans CV 237). Comme le montre 
bien leur expérience, la conversation dans 
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l’Esprit construit la communion et apporte un 
dynamisme missionnaire : les deux disciples, 
en effet, retournent dans la communauté qu’ils 
avaient quittée pour partager l’annonce pascale 
de la Résurrection du Seigneur.

37. Concrètement, la conversation dans l’Esprit 
peut être décrite comme une prière partagée en 
vue d’un discernement en commun, auquel les 
participants et participantes se préparent par 
la réflexion personnelle et la méditation. Ils se 
font mutuellement le don d’une parole méditée 
et nourrie par la prière, et non d’une opinion 
improvisée sur le vif. La dynamique s’arti-
cule autour de trois étapes fondamentales. La 
première est consacrée à la prise de parole de 
chacun et chacune, à partir de sa propre expé-
rience personnelle relue dans la prière pendant 
le temps de préparation. Les autres écoutent en 
silence sans entrer dans des débats ou des dis-
cussions en sachant que chaque personne a une 
contribution précieuse à apporter.

38. Le silence et la prière aident à préparer l’étape 
suivante, où chacun et chacune est invité(e) à 
ouvrir en soi-même un espace pour les autres 
et pour l’Autre. À nouveau, chaque membre du 
groupe prend la parole : non pas pour réagir et 
contrer ce qui a été entendu, en réaffirmant sa 
propre position, mais pour exprimer ce qui, au 
cours de l’écoute, l’a touché(e) le plus profon-
dément et ce par quoi il ou elle se sent le plus 
interpellé(e). Les effets que l’écoute des sœurs 
et des frères produit dans l’espace intérieur 
de chacun sont le langage avec lequel l’Esprit 
Saint fait résonner sa propre voix : plus chacun 
a été nourri par la méditation de la Parole et 
des Sacrements, en grandissant dans la fami-
liarité avec le Seigneur, plus il pourra recon-
naître le son de Sa voix (cf. Jn 10,14.27), grâce 
aussi à l’accompagnement du Magistère et de la 
théologie. De même, plus les participants seront 
capables d’être attentifs à ce que dit l’Esprit, 
plus ils grandiront dans un sentiment partagé 
d’ouverture à la mission.

39. La troisième étape, à vivre toujours dans un 
climat de prière et sous la conduite de l’Esprit 
Saint, consiste à identifier les points clés qui ont 
émergé et à dégager un consensus concernant 
les fruits du travail commun, que chacun consi-
dère comme fidèle au processus et dans lequel il 
ou elle peut donc se sentir représenté. Il ne suffit 
pas de rédiger un rapport reprenant les points 
les plus souvent mentionnés, mais il faut faire 

preuve de discernement, en prêtant également 
attention aux voix marginales et prophétiques 
et en ne négligeant pas l’importance des points 
sur lesquels des désaccords apparaissent. Le 
Seigneur est la pierre angulaire qui permettra 
à la «construction» de tenir debout, et l’Esprit, 
maître de l’harmonie, aidera à passer de la ca-
cophonie à la symphonie.

40. Ce cheminement se termine par une prière de 
louange à Dieu et de gratitude pour l’expé-
rience vécue. « Quand nous vivons la mystique 
de nous approcher des autres, afin de recher-
cher leur bien, nous dilatons notre être intérieur 
pour recevoir les plus beaux dons du Seigneur. 
Chaque fois que nous rencontrons un être hu-
main dans l’amour, nous nous mettons dans une 
condition qui nous permet de découvrir quelque 
chose de nouveau de Dieu. Chaque fois que nos 
yeux s’ouvrent pour reconnaître le prochain, 
notre foi s’illumine davantage pour reconnaître 
Dieu. » (EG 272). Tel est, en résumé, le don reçu 
par celles et ceux qui se laissent entraîner dans 
une conversation dans l’Esprit.

41. Dans les situations concrètes, il ne s’agit pas de 
suivre ce schéma à la lettre, mais de toujours 
l’adapter. Parfois, il est nécessaire de privilé-
gier la prise de parole de chacun et l’écoute 
des autres; dans d’autres circonstances, il faut 
mettre en évidence les liens entre les différentes 
perspectives, en cherchant ce qui « rend notre 
cœur tout brûlant » (cf. Lc 24,32); dans d’autres 
encore, il faut expliciter un consensus et tra-
vailler ensemble pour identifier la direction 
dans laquelle on se sent appelé par l’Esprit à se 
mettre en mouvement. Mais, au-delà des adap-
tations concrètes appropriées, l’intention et le 
dynamisme qui unissent les trois passages sont 
et restent caractéristiques de la manière de pro-
céder d’une Église synodale.

42. Compte tenu de l’importance de la conversation 
dans l’Esprit pour animer le vécu de l’Église sy-
nodale, la formation à cette méthode, et en par-
ticulier l’enjeu d’avoir des personnes capables 
d’accompagner les communautés dans cette pra-
tique, est perçue comme une priorité à tous les 
niveaux de la vie ecclésiale et pour tous les bap-
tisés, à commencer par les ministres ordonnés, et 
dans un esprit de coresponsabilité et d’ouverture 
aux différentes vocations ecclésiales. La forma-
tion à la conversation dans l’Esprit est une for-
mation à être une Église synodale.
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Conversation dans l’Esprit

Une dynamique de discernement dans l’Église synodale

La préparation personnelle
En se confiant au Père, en dialoguant dans la 
prière avec le Seigneur Jésus et en se mettant 
à l’écoute de l’Esprit Saint, chacun prépare sa 
propre contribution sur la question sur laquelle 
il est appelé à discerner.

Silence et prière; 
écoute de la Parole de Dieu

Le silence et
la prière

Le silence et
la prière

« Prendre la parole et écouter »
Chacun prend la parole à tour de rôle, à partir de 
son expérience et de sa prière, et écoute attenti-
vement la contribution des autres.

« Faire place à l’autre et à l’Autre »
Chacun partage, à partir de ce que les autres ont 
dit, ce qui a résonné le plus en lui ou ce qui a 
suscité le plus de résistance en lui, en se laissant 
guider par l’Esprit Saint : « Quand, en écoutant, 
mon cœur a-t-il brûlé dans ma poitrine ? » .

« Construire ensemble »
On dialogue ensemble à partir de ce qui a émergé 
précédemment pour discerner et recueillir le 
fruit de la conversation dans l’Esprit : recon-
naître les intuitions et les convergences; iden-
tifier les discordances, les obstacles et les ques-
tions supplémentaires; laisser émerger les voix 
prophétiques. Il est important que chacun puisse 
se sentir représenté par le résultat du travail. 
« Quels sont les pas auxquels l’Esprit Saint nous 
appelle ensemble ? »

Prière finale d’action de grace



26
Kirchlicher

Anzeiger
1-2 – 2023

B. Communion, mission, participation

Trois questions prioritaires pour l’Église synodale

« En un corps unique, nous avons plusieurs membres, qui n’ont pas tous la même fonction; de 
même, nous qui sommes plusieurs, nous sommes un seul corps dans le Christ, et membres les uns 
des autres, chacun pour sa part. » (Rm 12,4-5)

43. Parmi les fruits de la première phase - et en 
particulier des Assemblées continentales - ob-
tenus grâce à la méthodologie qui vient d’être 
exposée, trois priorités ont été identifiées et 
sont maintenant proposées au discernement 
de l’Assemblée synodale d’octobre 2023. Elles 
constituent autant de défis auxquels l’Église 
toute entière doit se mesurer pour aller de 
l’avant et grandir dans son être synodal à tous 
les niveaux et à partir d’une pluralité de pers-
pectives. Celles-ci demandent d’être abordées 
du point de vue de la théologie et du droit cano-
nique, ainsi que de celui de la pastorale et de la 
spiritualité. Ces priorités viennent questionner 
tant les orientations pastorales des diocèses 
que le style de vie et les choix quotidiens de 
chaque membre du Peuple de Dieu. Elles sont 
aussi authentiquement synodales car leur prise 
en compte nécessite de cheminer ensemble en 
tant que peuple, avec toutes ses composantes. 
Les trois priorités seront illustrées en lien avec 
les trois mots clés du Synode : communion, mis-
sion, participation. Si ce choix est motivé par 
la recherche d’une simplicité de présentation, 
il expose néanmoins au risque de les faire per-
cevoir comme trois « piliers » indépendants les 
uns des autres. Bien au contraire, dans la vie de 
l’Église synodale, communion, mission et par-
ticipation s’articulent, se nourrissent et se sou-
tiennent mutuellement. Elles doivent toujours 
être pensées et comprises dans leur intégration 
circulaire.

44. Le changement dans l’ordre d’apparition des 
trois termes, avec maintenant le terme « mis-
sion » au centre, s’enracine dans la prise de 
conscience, mûrie au cours de la première 
phase, des liens qui les unissent. La communion 
et la mission, en particulier, sont entrelacées et 
se reflètent l’une dans l’autre. Comme l’ensei-
gnait déjà saint Jean- Paul II : « La communion 
et la mission sont profondément unies, elles 
s’interpénètrent et s’impliquent mutuellement, 
au point que la communion est la source et en 
même temps le fruit de la mission : la commu-
nion est missionnaire et la mission est pour la 
communion » (CL 32, repris dans PE I,4). Nous 
sommes invités à dépasser une conception dua-
liste dans laquelle la communion désignerait 
les relations au sein de la communauté ecclé-
siale, tandis que la mission concernerait l’im-

pulsion ad extra. La première phase a plutôt 
mis en évidence comment la communion est 
la condition sine qua non de la crédibilité de 
la proclamation, rejoignant en cela l’intuition 
de la XVe Assemblée Générale Ordinaire du 
Synode des Évêques sur Les jeunes, la foi et 
discernement vocationnel8. En parallèle, il y a 
une prise de conscience croissante que l’orien-
tation missionnaire constitue l’unique critère 
fondé sur l’Évangile pour penser l’organisation 
interne de la communauté chrétienne, la dis-
tribution des rôles et des charges et la gestion 
de ses institutions et de ses structures. C’est 
dans une double relation avec la communion et 
la mission que la participation peut être com-
prise, et c’est pourquoi elle ne peut être abor-
dée qu’après les deux autres. En premier lieu, 
elle les rattache au concret : l’attention portée 
aux procédures, aux règles, aux institutions et 
aux structures permet de consolider la mission 
dans le temps et de soustraire la communion 
à l’emprise de la spontanéité émotionnelle. En 
second lieu, elle reçoit une signification, une 
orientation et un dynamisme qui lui permettent 
d’échapper au risque de se transformer en une 
frénésie de revendications de droits individuels, 
aboutissant inévitablement à la fragmentation 
plutôt qu’à l’unité.

45. Pour accompagner la préparation et structurer 
les travaux de l’Assemblée, pour chacune des 
trois priorités, cinq fiches de travail ont été éla-
borées et sont présentées à la fin de cette sec-
tion. Chacune d’entre elles constitue une porte 
d’entrée pour traiter la priorité spécifique à 
laquelle elle est associée, permettant d’aborder 
celle-ci selon des perspectives différentes mais 
complémentaires, en lien avec les différents 
aspects de la vie de l’Église qui ont émergé à 
travers les travaux des Assemblées continen-
tales. En aucun cas, les trois paragraphes sui-
vants, auxquels correspondent les trois séries 
de fiches, ne sont à lire séparément comme des 
colonnes parallèles qui n’auraient pas de liens. 
Ceux-ci sont plutôt comme des rayons de lu-
mière qui, à partir de points différents, s’entre-
croisent continuellement, en se rappelant les 
uns les autres, et en se fortifiant mutuellement, 
éclairent la même réalité, c’est-à-dire la vie sy-
nodale de l’Église.

8 Par exemple, au numéro 128, le document final de cette assemblée affirme : « Il ne suffit donc pas de disposer de structures, 
si on ne se développe pas en leur sein d’authentiques relations ; c’est, de fait, la qualité de ces relations qui évangélise. »
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B1. Une communion qui rayonne. Comment être 
davantage signe et moyen de l’union avec Dieu et 
de l’unité de tout le genre humain ?
46. La communion n’est pas un rassemblement so-

ciologique de membres d’un groupe identitaire. 
Elle est avant tout un don du Dieu trinitaire et, 
en même temps, une mission jamais terminée 
de construction du «nous» du Peuple de Dieu. 
Comme l’ont expérimenté les Assemblées conti-
nentales, la communion associe une dimension 
verticale, que Lumen Gentium appelle « l’union 
intime avec Dieu », et une dimension horizon-
tale, « l’unité de tout le genre humain », dans 
une forte dynamique eschatologique : la com-
munion est un chemin sur lequel nous sommes 
appelés à grandir, « jusqu’à ce que nous parve-
nions tous ensemble à l’unité dans la foi et la 
pleine connaissance du Fils de Dieu, à l’état de 
l’Homme parfait, à la stature du Christ dans sa 
plénitude » (Ep 4,13).

47. Nous recevons une anticipation de ce moment 
dans la liturgie, lieu où l’Église, en son chemin 
terrestre, fait l’expérience de la communion, la 
nourrit et la construit. Si, en effet, « la liturgie 
[...] contribue au plus haut point à ce que les 
fidèles, en la vivant, expriment et manifestent 
aux autres le mystère du Christ et la nature au-
thentique de la véritable Église » (SC 2), c’est 
précisément vers elle qu’il faut se tourner pour 
comprendre ce qu’est la vie synodale de l’Église. 
Tout d’abord, c’est dans l’action liturgique, et 
en particulier dans la célébration de l’Eucha-
ristie, que l’Église fait chaque jour l’expérience 
d’une unité radicale dans une même prière, 
mais dans la diversité des langues et des rites : 
un point clé de la synodalité. De ce point de 
vue, la diversité des rites dans l’unique Église 
catholique est une authentique bénédiction, 
à protéger et à promouvoir, comme cela a été 
expérimenté à plusieurs reprises au cours des 
Assemblées continentales.

48. L’assemblée synodale ne peut être comprise 
comme représentative et législative, à l’image 
d’une assemblée parlementaire, avec sa logique 
de recherche d’une majorité. Nous sommes plu-
tôt appelés à la comprendre par analogie avec 
l’Assemblée liturgique. L’antique tradition nous 
dit qu’un synode est célébré : il commence par 
l’invocation de l’Esprit Saint, se poursuit par 
la profession de foi et aboutit à des décisions 
partagées pour garantir ou rétablir la commu-
nion ecclésiale. Dans une assemblée synodale, 
le Christ se rend présent et agit. Il transforme 
l’histoire et la vie quotidienne, envoie l’Esprit 
pour conduire l’Église à trouver un consen-
sus sur la manière de marcher ensemble vers 
le Royaume et d’aider l’humanité à avancer 
vers l’unité. Marcher ensemble à l’écoute de la 
Parole et à l’écoute des frères et sœurs, dans 
cette recherche de la volonté de Dieu et de la 
concorde, conduit à l’action de grâce au Père 
par le Fils dans l’unique Esprit. Dans l’assem-

blée synodale, ceux qui se rassemblent au nom 
du Christ écoutent sa Parole, s’écoutent les uns 
les autres, discernent dans la docilité à l’Esprit, 
proclament ce qu’ils ont entendu et reconnu 
comme une lumière pour le cheminement de 
l’Église.

49. Dans cette perspective, la vie synodale n’est pas 
une stratégie d’organisation de l’Église, mais 
l’expérience de parvenir à trouver une unité qui 
intègre la diversité sans l’effacer, parce qu’elle 
est fondée sur l’union avec Dieu dans la confes-
sion d’une même foi. Cette dynamique possède 
une force propulsive qui pousse à élargir sans 
cesse le champ de la communion, mais qui doit 
composer avec les contradictions, les limites et 
les blessures de l’histoire.

50. C’est sur ce point précis que s’enracine la pre-
mière priorité du questionnement synodal : dans 
le concret de notre réalité historique, préserver 
et promouvoir la communion exige d’assumer 
l’incomplétude de parvenir à vivre l’unité dans 
la diversité (cf. 1Cor 12). L’histoire produit des 
divisions, qui provoquent des blessures qu’il 
faut guérir et qui nécessitent de tracer des che-
mins de réconciliation. Dans ce contexte, quels 
sont les liens à renforcer au nom de l’Évangile, 
pour dépasser les tranchées et les frontières  ? 
Quels sont les abris et les protections à bâtir, 
et pour protéger qui ? Quelles sont les divisions 
stériles ? Comment est-il possible de progresser 
par étape sur le chemin qui conduit à la pleine 
communion  ? Ces questions semblent théo-
riques, mais elles sont enracinées dans la vie 
quotidienne concrète des communautés chré-
tiennes consultées lors de la première phase. 
Elles ont trait à la question de savoir s’il existe 
des limites ou non à la volonté d’accueillir des 
personnes et des groupes, ou encore comment 
engager le dialogue avec les cultures et les 
autres religions sans compromettre notre iden-
tité chrétienne, ou bien encore la détermination 
à être la voix de ceux qui sont en marge et à 
réaffirmer que personne ne doit être laissé pour 
compte. Les cinq fiches de travail relatives à 
cette priorité tentent d’explorer ces questions à 
partir de cinq perspectives complémentaires.

B2. Co-responsables de la mission. Comment partager 
les dons et les charges au service de l’Évangile ?

51. « Par nature, l’Église, durant son pèlerinage 
sur terre, est missionnaire » (AG 2). La mission 
constitue l’horizon dynamique à partir duquel 
penser l’Église synodale, à laquelle elle donne 
un élan vers l’« extase », qui consiste à « sortir 
de toi-même pour chercher le bien des autres 
jusqu’à donner ta vie » (CV 163; cf. aussi FT 88). 
En d’autres termes, la mission permet de re-
vivre l’expérience de la Pentecôte : après avoir 
reçu l’Esprit Saint, Pierre et les Onze se lèvent 
et prennent la parole pour annoncer Jésus mort 
et ressuscité à ceux qui se trouvaient là à Jéru-
salem (cf. Ac 2, 14-36). C’est dans cette même 
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dynamique que s’enracine la vie synodale : 
nombreux sont les témoignages qui décrivent 
en ces termes l’expérience vécue lors de la pre-
mière phase, et plus nombreux encore sont ceux 
qui lient de manière indissociable synodalité et 
mission.

52. Dans une Église qui se définit comme signe et 
instrument de l’union avec Dieu et de l’unité 
du genre humain (cf. LG 1), le discours sur la 
mission se concentre sur la lisibilité du signe et 
l’efficacité de l’instrument, sans lesquels toute 
proclamation se heurte à des problèmes de 
crédibilité. La mission n’est pas la promotion 
d’un produit religieux, mais la construction 
d’une communauté dans laquelle les relations 
témoignent de l’amour de Dieu et où la vie elle-
même devient une proclamation. Dans les Actes 
des Apôtres, le discours de Pierre est immédia-
tement suivi du récit de la vie de la communauté 
primitive, dans laquelle tout devenait occasion 
de communion (cf. Ac2, 42-47), ce qui rendait la 
communauté attractive.

53. Dans cette perspective, la première question 
sur la mission concerne précisément ce que les 
membres de la communauté chrétienne sont 
disposés à mettre en commun, à partir de l’ori-
ginalité irréductible de chacun, en vertu de sa 
relation directe avec le Christ dans le Baptême 
et de son être habité par l’Esprit. Cela rend la 
contribution de chaque baptisé(e) précieuse et 
indispensable. L’une des raisons de l’émerveil-
lement constaté au cours de la première phase 
est précisément liée à la possibilité de contri-
buer : « Puis-je vraiment faire quelque chose ? » 
En même temps, chacun est invité à assumer 
sa propre incomplétude, c’est-à-dire la prise 
de conscience que pour réaliser la mission, on 
a besoin de tous, ou, en d’autres termes, que 
la mission elle-même a aussi une dimension 
constitutivement synodale.

54. Voilà pourquoi la deuxième priorité identifiée 
par une Église qui se découvre synodale et mis-
sionnaire concerne la manière dont elle parvient 
réellement à solliciter la contribution de tous, 
chacun avec ses talents et ses rôles, en valori-
sant la diversité des charismes et en intégrant 
le rapport entre les dons hiérarchiques et cha-
rismatiques9. Dans une perspective missionnaire 
les charismes et les ministères relèvent de ce 
qui est commun et, de cette façon, en garantit la 
fécondité, laquelle est au contraire compromise 
lorsqu’elles deviennent des prérogatives qui 
légitiment des logiques d’exclusion. Une Église 
synodale missionnaire a le devoir de se deman-
der comment elle peut reconnaître et valoriser 
la contribution que chaque personne baptisée 
peut offrir à la mission, en sortant d’elle-même 

et en participant avec d’autres à quelque chose 
de plus grand. « Contribuer activement au bien 
commun de l’humanité » (CA 34) est une compo-
sante inaliénable de la dignité de la personne, y 
compris au sein de la communauté chrétienne. La 
première contribution que chacun peut apporter 
regarde le discernement des signes des temps (cf. 
GS 4), afin de maintenir la conscience de la mis-
sion commune en suivant le souffle de l’Esprit. 
Tous les points de vue peuvent contribuer à ce 
discernement, à commencer par celui des pauvres 
et des exclus : marcher avec eux ne signifie pas 
seulement assumer leurs besoins et leurs souf-
frances, mais aussi favoriser leur participation et 
apprendre d’eux. C’est ainsi que l’on peut recon-
naître leur égale dignité, en échappant aux pièges 
de l’assistanat et en anticipant autant que pos-
sible la logique des cieux nouveaux et de la terre 
nouvelle vers lesquels nous sommes en marche.

55. Les fiches de travail relatives à cette priorité 
tentent d’aborder concrètement cette question 
fondamentale en ce qui concerne des sujets tels 
que la reconnaissance de la diversité des voca-
tions, des charismes et des ministères, la pro-
motion de la dignité baptismale des femmes, le 
rôle des ministères ordonnés et en particulier le 
ministère de l’évêque au sein de l’Église syno-
dale missionnaire.

B3. Participation, gouvernance et autorité. Quels 
processus, structures et institutions dans une 
Église synodale missionnaire ?

56. « Communion et mission risquent de rester des 
termes un peu abstraits si l’on ne cultive pas une 
pratique ecclésiale qui exprime la réalité concrète 
de la synodalité, à chaque étape du chemin et du 
travail, favorisant l’implication effective de tous 
et de chacun » 10. Ces paroles du Saint-Père nous 
aident à situer la participation par rapport aux 
deux autres termes. À la dimension procédurale, 
qui ne doit pas être sous-estimée en tant qu’ins-
tance de concrétisation, la participation ajoute 
une densité anthropologique d’une grande im-
portance : elle exprime en effet le souci de l’épa-
nouissement de l’être humain, c’est-à-dire de 
l’humanisation des relations au cœur du projet 
de communion et de l’engagement dans la mis-
sion. Elle préserve l’unicité du visage de chacun, 
s’efforçant d’assurer un passage au « nous » qui 
n’absorbe pas le « je » dans l’anonymat d’une 
collectivité indistincte. Elle évite de tomber 
dans l’abstraction des droits ou d’asservir les 
personnes en les réduisant à de simples instru-
ments de performance de l’organisation. La par-
ticipation est essentiellement l’expression d’une 
créativité et une façon d’entretenir des relations 
d’hospitalité, d’accueil et de service de la pro-

9 CONGREGATION POUR LA DOCTRINE DE LA FOI, Lettre Iuvenescit Ecclesia aux évêques de l’Église catholique sur 
le rapport entre les dons hiérarchiques et charismatiques pour la vie et la mission de l’Église, 15 mai 2016, §13 à 18.

10 FRANÇOIS, Temps de réflexion pour le début du processus synodal, 9 octobre 2021.
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motion humaine au cœur de la mission et de la 
communion.

57. Du souci d’une participation au sens inté-
gral présentée ici découle la troisième priorité 
émergeant également de l’étape continentale : 
la question de l’autorité, de sa signification et 
du style de son exercice au sein d’une Église 
synodale. En particulier, l’autorité se présente-
t- elle comme une forme de pouvoir dérivée des 
modèles offerts par le monde ou comme un véri-
table service ? « Il n’en sera pas ainsi parmi vous 
» (Mt 20,26; cf. Mc 10,43), dit le Seigneur qui, 
après avoir lavé les pieds des disciples, les aver-
tit : « C’est un exemple que je vous ai donné afin 
que vous fassiez, vous aussi, comme j’ai fait pour 
vous » (Jn 13,15). À l’origine, le terme « autorité 
» désigne la capacité de faire grandir les autres. 
L’autorité est donc au service de la vocation 
unique de chaque personne, elle l’encourage à 
la créativité au lieu d’exercer un contrôle qui la 
bloque. Elle est au service de la croissance de la 
liberté de la personne au lieu d’être une chaine 
qui la réprime. À cette question s’en ajoute une 
autre, empreinte du souci du concret et de la 
continuité dans le temps : comment imprégner 
nos structures et nos institutions du dynamisme 
de l’Église synodale missionnaire ?

58. De cette attention particulière découle une 
autre priorité, tout aussi concrète, qui vise pré-
cisément à inscrire la dynamique de la parti-
cipation dans la durée : il s’agit de la forma-
tion, qui apparaît de manière transversale dans 
tous les documents de la première phase. Les 
institutions et les structures, en effet, ne suf-
fisent pas à rendre l’Église synodale. Comme 
n’ont pas cessé de le souligner les Assemblées 
continentales et, avant elles, les synthèses des 
Églises locales, une culture et une spiritualité 
synodales, animées par un désir de conversion 
et soutenues par une formation adéquate, sont 
nécessaires. Le besoin de formation ne se limite 
pas à la mise à jour des contenus, mais a une di-
mension intégrale, touchant à toutes les capaci-
tés et dispositions de la personne : orientation 
missionnaire, capacité de relation et aptitude 
à construire la communauté, volonté d’écoute 
spirituelle et familiarité avec le discernement 
personnel et communautaire, patience, persé-
vérance et aptitude à parler avec courage et 
vérité (parrhésie).

59. La formation est le moyen indispensable pour 
faire de la méthode synodale un modèle pasto-
ral pour la vie et l’action de l’Église. Nous avons 

besoin d’une formation intégrale, initiale et 
permanente, pour tous les membres du Peuple 
de Dieu. Aucun baptisé ne peut se sentir étran-
ger à cet engagement et il est donc nécessaire 
de formuler des propositions adéquates de for-
mation à la méthode synodale qui s’adressent à 
tous les fidèles. En particulier, plus on est appelé 
à servir l’Église, plus on doit sentir l’urgence 
de la formation : les évêques, les prêtres, les 
diacres, les personnes consacrées et tous ceux 
qui exercent un ministère ont besoin d’une for-
mation pour renouveler les modalités d’exer-
cice de l’autorité et les processus de décision 
dans une approche synodale, et pour apprendre 
à accompagner dans l’Esprit le discernement 
et le dialogue communautaires. Les candidats 
au ministère ordonné doivent être formés à un 
style synodal et à une mentalité synodale. La 
promotion d’une culture de la synodalité im-
plique le renouvellement du cursus actuel des 
séminaires et de la formation des formateurs et 
des professeurs de théologie, afin d’orienter de 
façon plus claire et plus décisive la formation 
vers une vie de communion, de mission et de 
participation. La formation à une spiritualité 
synodale est au cœur du renouveau de l’Église.

60. De nombreuses contributions soulignent la 
nécessité d’un effort similaire pour renouveler 
le langage utilisé par l’Église : dans la liturgie, 
dans la prédication, dans la catéchèse, dans 
l’art sacré, ainsi que dans toutes les formes de 
communication tant en interne pour s’adresser 
à ses membres qu’en externe pour parler au 
grand public, y compris à travers les médias 
nouveaux et traditionnels. Sans abaisser ni 
avilir la profondeur du mystère proclamé par 
l’Église ni la richesse de sa tradition, la re-
cherche de nouveaux langages doit au contraire 
viser à rendre ceux-ci accessibles et attrayants 
pour les hommes et les femmes de notre temps, 
plutôt que de constituer une barrière qui les 
en éloigne. L’inspiration de la fraîcheur du 
langage évangélique, la capacité d’incultura-
tion dont témoigne l’histoire de l’Église et les 
expériences prometteuses déjà en cours, jusque 
dans l’environnement numérique, nous invitent 
à poursuivre avec confiance et détermination 
cette tâche d’une importance cruciale pour 
l’efficacité de l’annonce de l’Évangile, qui est le 
but vers lequel tend une Église synodale mis-
sionnaire.

Rome, 29 mai 2023  
Mémoire de la Vierge Marie, Mère de l’Église
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XVI Assemblée générale ordinaire du synode des évêques

FICHES DE TRAVAIL POUR L’ASSEMBLÉE SYNODALE
(Première session - octobre 2023)

Introduction

Si l’IL dans son ensemble « se veut une aide 
pratique pour la conduite de l’Assemblée synodale 
d’octobre 2023 et donc un instrument pour sa pré-
paration » (n° 10), cela est particulièrement vrai 
pour les Fiches de travail présentées ici. Elles ont 
été préparées pour faciliter le travail de discerne-
ment sur les « trois priorités qui ressortent le plus 
fortement des travaux de tous les continents » (n° 
14), en vue d’identifier les étapes concrètes à les-
quelles l’Esprit Saint nous appelle pour grandir 
comme Église synodale. La présentation des fiches, 
l’explication de leur structure et les indications 
données sur la manière de les utiliser exigent donc 
avant tout de les aborder en prenant en compte la 
dynamique des travaux de l’Assemblée.

La dynamique de l’Assemblée
L’Assemblée traitera des questions posées par 

l’IL en alternant les moments en plénière (Congre-
gationes Generales) et les travaux de groupe (ses-
sions des Circuli Minores), comme le prévoit l’art. 
14 de EC.

In particolare, l’Assemblea procederà affron-
tando i diversi temi, nell’ordine in cui l’IL li pro-
pone. Comincerà lavorando sulla Sezione A, « Per 
una Chiesa sinodale. Un’esperienza integrale » (nn. 
17-42), con l’obiettivo di mettere meglio a fuoco le 
caratteristiche fondamentali di una Chiesa sino-
dale, a partire dall’esperienza del camminare in-
sieme vissuta dal Popolo di Dio in questi due anni e 
raccolta dai documenti prodotti lungo la prima fase 
grazie al discernimento dei Pastori. All’Assemblea è 
richiesto di muoversi in una prospettiva integrale, 
considerando l’esperienza del Popolo di Dio nel suo 
insieme e con la sua complessità.

En particulier, l’Assemblée procédera en abor-
dant les différents thèmes, dans l’ordre où l’IL les 
propose. Elle commencera par travailler sur la Sec-
tion A, « Pour une Église synodale. Une expérience 
intégrale » (n° 17-42), dans le but de mieux cerner 
les caractéristiques fondamentales d’une Église 
synodale, à partir de l’expérience de cheminement 
ensemble vécue par le Peuple de Dieu au cours de 
ces deux années et mises en mot dans les documents 
produits au cours de la première phase du synode 
selon le discernement des Pasteurs. L’Assemblée est 
invitée à se placer dans une perspective intégrale, 
en prenant en compte l’expérience du Peuple de 
Dieu dans son ensemble et dans sa complexité.

L’Assemblée se penchera ensuite sur les trois 
questions prioritaires qui ont émergé de la phase de 
consultation et qui sont présentées dans la section B 
de l’IL (n° 43-60). À chacune d’entre elles est consa-
crée l’une des trois parties dans lesquelles s’articule 
cette section, « en lien avec les trois mots clés du 
Synode : communion, mission, participation » (n° 

43), avec une inversion de l’ordre d’apparition des 
trois termes qui est expliquée au n° 44 de l’IL : la 
tríade communion-participation-mission devient 
ici communion-mission- participation. Cette arti-
culation correspond à celle des Fiches de travail, 
également

 divisées en trois parties, dont chacune reprend 
le titre de la partie correspondante de la Section B, 
mettant ainsi en évidence le lien qui les unit:
• « B 1. Une communion qui rayonne. Comment 

être davantage signe et moyen de l’union avec 
Dieu et de l’unité de tout le genre humain ? » (n° 
46-50);

• « B 2. Coresponsables dans la mission. Com-
ment partager les dons et les tâches au service 
de l’Évangile ? » (n° 51-55);

• « B 3. Participation, gouvernance et autorité. 
Quels processus, structures et institutions dans 
une Église synodale missionnaire ? » (n° 56-60).

Pour chacune des trois priorités on trouvera cinq 
fiches de travail : chacune d’entre elles « constitue 
une porte d’entrée pour traiter la priorité spécifique 
à laquelle elle est associée, permettant d’aborder 
celle-ci selon des perspectives différentes mais 
complémentaires, en lien avec les différents aspects 
de la vie de l’Église qui ont émergé à travers les tra-
vaux des Assemblées continentales » (n° 45).

L’organisation du travail en deux parties suc-
cessives ne doit pas supprimer le regard d’ensemble 
qui lie les deux sections entre elles : l’expérience 
du Peuple de Dieu abordée dans une perspective 
intégrale qui correspond à la section A continue à 
représenter l’horizon dans lequel s’inscrit l’étude 
des différentes questions posées dans la section 
B, qui s’enracinent dans cette expérience. L’effort 
demandé à l’Assemblée sera précisément de « main-
tenir la tension entre la vision d’ensemble [...] et 
l’identification des étapes à franchir » (n° 16) : ces 
dernières donnent du concret et de la profondeur à 
la première, et reçoivent en retour une vision pros-
pective et une cohésion visant à éviter le risque de 
se disperser dans les détails.

Enfin, la dernière partie des travaux de l’Assem-
blée sera consacrée à la récolte des fruits, c’est-à-
dire concrètement à l’élaboration des pistes par 
lesquelles continuer à marcher ensemble, et ce en 
poursuivant la relecture de l’expérience du Peuple 
de Dieu et en promouvant les approfondissements 
nécessaires, avant tout théologiques et canoniques, 
en vue de la deuxième session de l’Assemblée syno-
dale d’octobre 2024.

Tout au long de son déroulement, l’Assemblée 
procédera selon la méthode de la conversation dans 
l’Esprit (cf. n° 32-42), dûment adaptée. Ce qui lui 
permettra de garder ainsi un lien avec la manière 
de procéder qui a caractérisé tout le processus sy-
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nodal (cf. figure a p. 30), mais surtout, en donnant 
d’expérimenter directement cette manière de faire, 
l’assemblée pourra mettre en lumière comment 
cette méthode pourrait devenir partie intégrante 
de la vie ordinaire de l’Église et comme une moda-
lité partagée pour discerner ensemble la volonté de 
Dieu.
Comment utiliser les fiches de travail

Les fiches de travail sont conçues comme un ou-
til de travail pour l’Assemblée d’octobre 2023 per-
mettant d’aborder les trois questions prioritaires 
énoncées dans la

 section. Il ne s’agit donc pas de chapitres d’un 
livre à lire successivement, ni de courts essais sur 
un sujet en tant que tel. Ces fiches ne sont donc pas 
« à lire », mais à mettre en œuvre car elles offrent 
des pistes pour la prière et la réflexion personnelle 
afin de se préparer aux échanges en groupe et en 
plénière. De plus, ces fiches peuvent aussi être uti-
lisées au niveau local ou régional de l’Église pour 
des rencontres selon la méthode synodale afin d’ap-
profondir les thèmes présentés. Ces fiches ne sont 
pas destinées à être traitées successivement : elles 
peuvent être abordées indépendamment les unes 
des autres mais en gardant bien le lien avec la par-
tie de la section B de l’IL à laquelle elle correspond.

Les fiches ont tous la même structure : en pre-
mier lieu, elles commencent par une contextualisa-
tion rapide de la question formulée dans le titre à 
partir de ce qui est ressorti de la première phase. En 
second lieu, elles présentent la question posée sur 
laquelle discerner. En troisième et dernier lieu, elles 
apportent quelques éclairages qui articulent une 
variété de perspectives (théologiques, pastorales, 
canoniques, etc.), de dimensions et de niveaux (pa-
roisse, diocèse, etc.), mais surtout, elles restituent 
le concret des visages des membres du Peuple de 
Dieu, de leurs charismes et de leurs ministères, en 
exprimant les questions qu’ils ont fait entendre au 
cours de la phase d’écoute. L’abondance des stimuli 
proposés dans chaque fiche répond à un besoin de 
fidélité à la richesse et à la variété de ce qui a été 
recueilli lors de la consultation, sans en faire un 
questionnaire dans lequel il faudrait formuler une 
réponse à chaque question. Certains de ces points 
parleront davantage à certaines régions du monde, 
d’autres à des régions différentes. Chacun est invité 
à privilégier le ou les points sur lesquels il estime 
que l’expérience de « son » Église a une plus grande 
richesse à partager avec d’autres : ce sera sa contri-
bution à l’œuvre commune.

Chaque fiche se concentre sur la question in-
diquée par le titre, en tenant compte du cadre de 
référence que représente l’IL, dont le contenu n’est 
ni répété ni explicitement cité. Celui-ci représente 
cependant la base du travail, en y adjoignant tous 
les documents relatifs à la phase de consultation 
comme cela est rappelé ici: « même pour la prépa-
ration de l’Assemblée, les Membres du Synode sont 
invités à garder à l’esprit les documents précédents, 
en particulier le DEC et les Documents finaux des 

Assemblées continentales, ainsi que celui du Synode 
digital, comme outils de leur discernement » (n° 9). Il 
ne s’agit donc pas de repartir de zéro, mais de pour-
suivre un chemin déjà commencé. C’est pour cette 
raison, ainsi que pour d’évidentes raisons d’espace, 
que les fiches n’offrent pas un traitement systéma-
tique des différentes questions, et ne cherchent pas 
à tout approfondir : le fait que le processus synodal 
ait mis en évidence certains points comme priori-
taires ne signifie pas que d’autres questions soient 
moins importantes. Sur la base de la consultation 
du Peuple de Dieu, les questions proposées dans 
les fiches de travail sont des portes d’entrée pour 
aborder concrètement la question fondamentale 
qui anime et guide tout le processus : « comment se 
réalise aujourd’hui, à différents niveaux (du niveau 
local au niveau universel) ce « marcher ensemble » 
qui permet à l’Église d’annoncer l’Évangile, confor-
mément à la mission qui lui a été confiée; et quels 
pas de plus l’Esprit nous invite-t-il à poser pour 
grandir comme Église synodale ? » (DP 2).

Il existe des points de contact évidents, voire des 
chevauchements, entre les fiches, y compris entre 
les différentes parties. Toutefois, il ne s’agit pas 
d’une répétition, car la rédaction a tenu compte du 
fait que les fiches sont conçues pour pouvoir être 
utilisées indépendamment les unes des autres. En 
outre, cela met en évidence le riche réseau d’inter-
connexions entre les sujets abordés.

Certaines des questions qui ont émergé de la 
consultation du Peuple de Dieu concernent des 
sujets sur lesquels il existe déjà un développement 
magistériel et théologique auquel se référer : pour 
ne donner que deux exemples, il suffit de penser 
à l’accueil des divorcés remariés, sujet traité dans 
l’Exhortation Apostolique Post-Synodale Amoris 
laetitia, ou à l’inculturation de la liturgie, objet 
de l’Instruction Varietates legitimae (1994) de la 
Congrégation pour le Culte Divin et la Discipline 
des Sacrements. Le fait que des questions conti-
nuent d’émerger sur des points de ce genre ne 
peut être écarté à la hâte, mais doit faire l’objet 
d’un discernement, et l’Assemblée synodale est un 
forum privilégié pour ce faire. Il convient notam-
ment d’examiner les obstacles, réels ou supposés, 
qui ont empêché les démarches indiquées et ce qu’il 
convient de faire pour les lever. Par exemple, si 
le blocage provient d’un manque général d’infor-
mation, un meilleur effort de communication sera 
nécessaire. Si, en revanche, il est dû à la difficulté 
de saisir les implications des documents dans des 
situations concrètes ou de se reconnaître dans ce 
qu’ils proposent, un parcours synodal d’appropria-
tion effective des contenus par le Peuple de Dieu 
pourrait être la réponse appropriée. Un autre cas 
serait celui où la réapparition d’une question est 
le signe d’un changement de réalité ou de la néces-
sité d’un « débordement » de la Grâce, qui exige de 
revenir à l’interrogation du Dépôt de la Foi et de la 
Tradition vivante de l’Église.

Il sera difficile pour les travaux de la première 
session de la XVIe Assemblée générale ordinaire du 
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Synode des évêques de parvenir à la formulation 
d’orientations concluantes sur nombre de ces sujets 
: c’est pourquoi le Saint-Père a décidé que l’Assem-
blée synodale se tiendrait en deux sessions. L’objec-
tif de la première session sera avant tout d’esquis-
ser des pistes d’approfondissement à mener dans 

un style synodal, en indiquant les sujets à traiter 
et les moyens d’en tirer profit, afin de permettre au 
discernement de s’achever lors de la seconde ses-
sion, en octobre 2024, en élaborant les propositions 
concrètes pour grandir en tant qu’Église synodale, 
à présenter au Saint-Père.

Particip
ation ,

g
ouvernance et autorité

Pour une Église 
synodale

Co-responsables

de la mission
Une co

mmunion

qui ra
yonne
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B 1 Une communion qui rayonne

Comment être davantage signe et moyen de l’union avec Dieu et de l’unité  
de tout le genre humain ?

B 1.1 Comment le service de la charité, l’en-
gagement pour la justice et le soin de la maison 
commune nourrissent-ils la communion dans une 
Église synodale ?

Les Assemblées continentales ont indiqué plu-
sieurs directions pour se développer en tant qu’Église 
synodale missionnaire :
a) Dans une Église synodale, les pauvres, au sens 

premier de ceux qui vivent dans la pauvreté et 
l’exclusion sociale, occupent une place centrale. 
Ils sont les destinataires des soins, mais surtout 
les porteurs d’une Bonne Nouvelle que toute 
la communauté doit écouter : d’eux, l’Église a 
avant tout quelque chose à apprendre (cf. Lc 
6,20; EG 198). Une Église synodale reconnaît et 
valorise leur participation active.

b) Le soin de la maison commune exige une action 
partagée : la solution de nombreux problèmes, 
tels que le changement climatique, exige l’en-
gagement de toute la famille humaine. Le soin 
de la maison commune est déjà un lieu d’expé-
riences intenses de rencontre et de collabora-
tion avec des membres d’autres Églises et com-
munautés ecclésiales, avec des croyants d’autres 
religions et avec des hommes et des femmes de 
bonne volonté. Cet engagement requiert la ca-
pacité d’agir de manière cohérente à plusieurs 
niveaux : catéchèse et animation pastorale, pro-
motion des styles de vie, gestion des biens de 
l’Église (patrimoniaux et financiers).

c) Les mouvements migratoires sont un signe de 
notre temps et « les migrants sont un ‘para-
digme’ capable d’illuminer notre temps »11. 
Leur présence constitue un appel à cheminer 
ensemble, particulièrement lorsqu’il s’agit des 
fidèles catholiques. Elle invite à créer des liens 
avec les Églises des pays d’origine et repré-
sente une chance d’expérimenter la diversité de 
l’Église, par exemple à travers la diaspora des 
Églises catholiques orientales.

d) Une Église synodale peut jouer un rôle de té-
moignage prophétique dans un monde frag-
menté et polarisé, en particulier lorsque ses 
membres s’engagent à marcher ensemble avec 
d’autres citoyens pour la construction du bien 
commun. Dans les lieux marqués par de pro-
fonds conflits, cela exige la capacité d’être des 
agents de réconciliation et des artisans de paix.

e) « Tout chrétien et toute communauté sont appe-
lés à être un instrument de Dieu pour la libé-
ration et la promotion des pauvres » (EG 187). 
Cela implique la disponibilité à prendre posi-
tion en leur faveur dans le débat public, à prêter 

voix à leurs causes, à dénoncer les situations 
d’injustice et de discrimination, sans compli-
cité avec ceux qui en sont responsables.

Question de discernement
 Marcher ensemble signifie ne laisser personne 

de côté et être capable de suivre ceux et celles 
qui peinent le plus. Comment pouvons-nous pro-
gresser dans notre capacité à promouvoir la par-
ticipation active des plus petits dans l’Église et 
la société ?

Suggestions pour la prière et  
la réflexion préparatoire

1) Les œuvres de justice et de miséricorde sont 
une forme de participation à la mission du 
Christ. Toute personne baptisée est donc appe-
lée à s’engager dans ce domaine. Comment cette 
conscience peut-elle être éveillée, cultivée et 
renforcée dans les communautés chrétiennes ?

2) Les inégalités qui marquent le monde contem-
porain traversent aussi le corps de l’Église, sé-
parant par exemple les Églises des pays riches 
et des pays pauvres, ou les communautés des 
régions les plus riches et les plus pauvres d’un 
même pays. Quels sont les outils nécessaires 
pour pouvoir cheminer ensemble entre Églises 
au-delà de ces inégalités, en faisant l’expé-
rience d’un authentique échange de dons ?

3) Sur le chemin du Synode, quels efforts ont été 
faits pour donner de l’espace à la voix des plus 
pauvres et intégrer leur contribution  ? Quelle 
expérience nos Églises ont-elles acquise en sou-
tenant la participation active des pauvres ? Que 
devons-nous faire pour les impliquer de plus en 
plus dans notre cheminement ensemble, en lais-
sant leur voix remettre en question notre façon 
de faire lorsqu’elle n’est pas assez inclusive ?

4) L’accueil des migrants devient-il une occasion 
de cheminer avec des personnes d’une autre 
culture, surtout lorsque nous partageons la 
même foi ? Quelle est la place des communautés 
de migrants dans la pastorale ordinaire ? Com-
ment la diaspora des Églises catholiques orien-
tales est-elle valorisée comme une occasion de 
vivre l’unité dans la diversité ? Quels liens sont 
créés entre les Églises des pays de départ et 
celles des pays d’arrivée ?

5) La communauté chrétienne sait-elle cheminer 
avec l’ensemble de la société dans la construc-
tion du bien commun ou se présente-t-elle 
comme un sujet intéressé par la défense de 
ses propres intérêts partisans ? Parvient-elle à 
témoigner de la possibilité d’une concorde au-

11 XVe Assemblée générale ordinaire du Synode des évêques, Les jeunes, la foi et le discernement vocationnel. Document 
final, 27 octobre 2018, 25.
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delà des polarisations politiques ? Quels outils 
se donne-t-elle pour se former à ces tâches  ? 
Travailler au bien commun nécessite de former 
des alliances et des coalitions : quels critères de 
discernement nous donnons-nous à cet égard ? 
Comment chaque communauté accompagne-t-
elle ses membres engagés en politique ?

6) Quelles expériences de marche commune pour 
le soin de la maison commune avons- nous eues 
avec des personnes, des groupes et des mouve-
ments qui ne font pas partie de l’Église catho-
lique ? Qu’avons-nous appris ? Où en sommes-
nous dans la construction d’une cohérence entre 
les différents niveaux auxquels la protection de 
la maison commune nous demande d’agir ?

7) La rencontre avec les pauvres et les margi-
nalisés et la possibilité de cheminer avec eux 
commencent souvent par une volonté d’écouter 
leur vie. Est-il judicieux de réfléchir à la recon-
naissance d’un ministère spécifique d’écoute 
et d’accompagnement pour les personnes qui 
assument ce service  ? Comment une Église 
synodale peut-elle les former et les soutenir  ? 
Comment penser à reconnaître ecclésialement 
des formes d’engagement pour la construction 
d’une société juste et la prise en charge de la 
maison commune qui sont vécues comme une 
réponse à une vocation authentique et comme 
un choix qui est aussi professionnel ?

B 1.2 Comment une Église synodale peut-elle 
rendre crédible la promesse que «l’amour et la vé-
rité se rencontrent» (Ps 85,11) ?

Essayer de comprendre ce que signifient concrè-
tement l’accueil et l’accompagnement pour la com-
munauté chrétienne a été au cœur des différentes 
étapes de la première phase. Le DEC a choisi l’image 
biblique de la tente qui s’étend (cf. Is 54,2) pour ex-
primer l’appel à être une communauté bien enra-
cinée et donc capable de s’ouvrir. Les Assemblées 
continentales, sur la base de leurs différentes sensi-
bilités, ont proposé d’autres images pour articuler la 
dimension de l’accueil qui fait partie de la mission 
de l’Église : l’Asie a offert l’image de la personne qui 
se déchausse pour franchir le seuil, en signe d’humi-
lité pour se préparer à rencontrer l’autre et Dieu; 
l’Océanie a proposé l’image de la barque; l’Afrique 
a insisté sur l’image de l’Église comme famille de 
Dieu, capable d’offrir l’appartenance et l’accueil à 
tous ses membres, dans toute leur diversité.

Sous cette diversité d’images, nous pouvons 
déceler une unité de but : partout l’Église cherche 
comment renouveler sa mission d’être une commu-
nauté accueillante et hospitalière, de rencontrer le 
Christ dans ceux qu’elle accueille et d’être un signe 
de sa présence et une proclamation crédible de la 
vérité de l’Évangile dans la vie de tous. Il s’agit d’un 
besoin profond d’imiter le Maître et Seigneur éga-
lement dans la capacité de vivre un paradoxe appa-
rent : « proclamer avec audace son enseignement 
authentique tout en offrant un témoignage d’inclu-
sion et d’acceptation radicales » (DEC 30).

Sur ce point, le chemin synodal a été l’occasion 
d’une confrontation profonde, avec humilité et sin-
cérité. La surprise est de découvrir que la méthode 
synodale permet de placer les questions qui sur-
gissent de cette confrontation dans la perspective 
de la mission, sans rester paralysé, nourrissant 
l’espoir que le Synode sera un catalyseur pour ce 
renouveau de la mission et aidera à guérir et ren-
forcer les relations dans l’Église.

Le désir d’être capable d’accueillir vraiment 
tout le monde s’exprime de manière différente selon 
les contextes, avec des approches très différentes et 
parfois divergentes :
a) les documents finaux des assemblées continen-

tales mentionnent souvent les groupes de per-
sonnes qui ne se sentent pas bien acceptés dans 
l’Église, comme étant les personnes divorcés et 
remariées, les personnes polygames ou les per-
sonnes LGBTQ+;

b) ces documents notent également comment des 
formes de discrimination raciale, tribale, eth-
nique, de classe ou de caste, également présentes 
au sein du peuple de Dieu, conduisent certaines 
personnes à se sentir moins importantes ou moins 
bien accueillies au sein de la communauté;

c) il existe de nombreux rapports sur la façon dont 
une variété d’obstacles, allant des obstacles 
pratiques aux préjugés culturels, génèrent des 
formes d’exclusion des personnes handicapées 
et doivent être surmontés;

d) on s’inquiète également du fait que les pauvres, 
auxquels la Bonne Nouvelle s’adresse en pre-
mier lieu, sont trop souvent en marge des com-
munautés chrétiennes (par exemple, les réfugiés, 
les migrants et les déplacés, les enfants des rues, 
les sans-abri, les victimes de la traite des êtres 
humains, etc)

e) enfin, les documents des Assemblées continentales 
notent qu’il est nécessaire de maintenir le lien 
entre la conversion synodale et la prise en charge 
des victimes et des personnes marginalisées dans 
l’Église; en particulier, ils insistent beaucoup sur 
la nécessité d’apprendre à exercer la justice pour 
accueillir ceux et celles qui ont été blessés par des 
membres de l’Église, en particulier les victimes et 
les survivant(e)s de toutes les formes d’abus;

f) l’écoute des voix les plus souvent négligées 
est indiquée comme le moyen de grandir dans 
l’amour et la justice dont témoigne l’Évangile.

Question de discernement
Quelles mesures une Église synodale peut-elle 

prendre pour imiter de plus en plus son Maître 
et Seigneur, qui marche avec tous dans un amour 
inconditionnel et qui proclame la plénitude de la 
vérité de l’Évangile ?

Suggestions pour la prière et  
la réflexion préparatoire

1) Quelle est l’attitude avec laquelle nous abor-
dons le monde ? Reconnaissons-nous ce qu’il a 
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de bon et, en même temps, nous engageons-nous 
à dénoncer prophétiquement tout ce qui porte 
atteinte à la dignité des personnes, des commu-
nautés humaines et de la création ?

2) Comment pouvons-nous faire entendre une voix 
prophétique en découvrant les causes du mal 
sans fragmenter davantage nos communautés ? 
Comment pouvons-nous devenir une Église qui 
ne cache pas les conflits et qui n’a pas peur de 
préserver des espaces de désaccord ?

3) Comment pouvons-nous rétablir la proximité et 
l’attention aux relations comme noyau de la mis-
sion de l’Église, en marchant avec les personnes au 
lieu de parler d’elles ou de les haranguer sans les 
écouter ?

4) Dans la ligne de l’Exhortation Apostolique post-
synodale Christus vivit, comment pouvons- nous 
cheminer ensemble avec les jeunes  ? Comment 
une « option préférentielle pour les jeunes » 
peut-elle être au centre de nos stratégies pasto-
rales dans une clé synodale ?

5) Comment pouvons-nous continuer à prendre 
des mesures concrètes pour rendre justice aux 
victimes et aux survivants d’abus sexuels, spiri-
tuels, économiques, de pouvoir et de conscience 
perpétrés par des personnes qui exerçaient un 
ministère ou une mission ecclésiale ?

6) Comment pouvons-nous créer des espaces dans 
lesquels les personnes qui se sentent blessées 
par l’Église et mal accueillies par la commu-
nauté peuvent se sentir reconnues, accueillies, 
non jugées et libres de poser des questions  ? À 
la lumière de l’Exhortation Apostolique post-sy-
nodale Amoris laetitia, quelles mesures concrètes 
sont nécessaires pour atteindre les personnes qui 
se sentent exclues de l’Église en raison de leur 
affectivité et de leur sexualité (par exemple, les 
divorcés remariés, les personnes vivant dans des 
mariages polygames, les personnes LGBTQ+, etc.)

7) Comment pouvons-nous être plus ouverts et ac-
cueillants envers les migrants et les réfugiés, les 
minorités ethniques et culturelles, les commu-
nautés indigènes qui font depuis longtemps par-
tie de l’Église mais qui sont souvent en marge ? 
Comment pouvons-nous témoigner que leur pré-
sence est un don ?

8) Quelles sont les barrières physiques et cultu-
relles que nous devons supprimer pour que 
les personnes handicapées puissent se sentir 
membres à part entière de la communauté ?

9) Comment renforcer la contribution des per-
sonnes âgées à la vie de la communauté chré-
tienne et de la société ?

B 1.3 Comment une relation dynamique d’échange 
de dons entre Églises peut-elle se développer ?

La communion à laquelle l’Église est appelée est 
une relation dynamique d’échange de dons, témoi-
gnant d’une unité transcendante dans la diversité. 
La redécouverte de la richesse de la diversité et 

de la profondeur de notre interconnexion est l’un 
des dons les plus significatifs du chemin synodal 
jusqu’à présent. Cette diversité et cette intercon-
nexion ne menacent pas l’unité, mais dessinent au 
contraire le contexte d’une réception plus profonde 
de notre unité fondée sur notre commune création, 
vocation et destinée.

Le processus synodal a été vécu de manière pas-
sionnée et vivante au niveau local de l’Église, en 
particulier lorsque des occasions de conversation 
dans l’Esprit ont eu lieu. Le DEC a cherché à mettre 
en évidence les différentes formes de cette vitalité 
tout en soulignant l’extraordinaire convergence 
sur les questions et les thèmes qui ont émergé dans 
les différents contextes. Au cours des Assemblées 
continentales, certains aspects de la vie de l’Église 
dans des contextes très différents ont donc été dé-
couverts comme un don précieux. En même temps, 
un rapport plus profond a été établi avec la diver-
sité qui marque les différentes régions : différences 
entre les Églises d’un même continent, différences 
dans l’expression de la catholicité, dues notamment 
à la présence de communautés catholiques latines 
et orientales sur un même territoire, souvent à la 
suite de vagues migratoires et de la formation de 
communautés en diaspora. En réalité, comme l’a 
fait remarquer une assemblée continentale, nous 
avons vécus très concrètement comme des « com-
munautés de communautés », notant les dons que 
nous recevons ainsi que les tensions qui peuvent en 
résulter.

Ces assemblées ont donné lieu à des observa-
tions partagées, voire à des demandes explicites :
a) il est souhaitable que les différentes traditions, 

issues de régions et d’Églises spécifiques, 
puissent être mieux entendues et reconnues 
dans un contexte de réflexion ecclésiologique 
et théologique souvent dominée par les voix 
latines/occidentales. La dignité du baptisé est 
reconnue comme un point clé pour tous dans 
de nombreux contextes; de même, pour de nom-
breux membres des Églises catholiques orien-
tales en particulier, le mystère pascal célébré 
dans les sacrements de l’initiation chrétienne 
reste au centre de la réflexion sur l’identité des 
chrétiens et de l’Église synodale;

b) les Églises catholiques orientales ont une 
longue et remarquable expérience de la syno-
dalité, partagée avec les Églises orthodoxes, 
une tradition à laquelle elles souhaitent que 
l’on prête attention dans les discussions et le 
discernement de ce processus synodal;

c) de même, il existe des réalités spécifiques et 
particulières auxquelles les chrétiens orien-
taux de la diaspora sont confrontés dans de 
nouveaux contextes, avec leurs frères et sœurs 
orthodoxes. Il est souhaitable que les Églises 
orientales catholiques en diaspora puissent 
préserver leur identité et être reconnues comme 
étant plus que de simples communautés eth-
niques, c’est-à-dire comme des Églises sui iuris 
aux riches traditions spirituelles, théologiques 
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et liturgiques qui contribuent à la mission de 
l’Église aujourd’hui, dans un contexte mondial.

Question de discernement
Comment chaque Église locale, sujet de la mission 

dans le contexte où elle vit, peut- elle valoriser, pro-
mouvoir et intégrer l’échange de dons avec les autres 
Églises locales, dans l’horizon de l’unique Église ca-
tholique ? Comment les Églises locales peuvent-elles 
contribuer à promouvoir la catholicité de l’Église 
dans une relation harmonieuse entre unité et diver-
sité, en préservant la spécificité de chacune ?

Suggestions pour la prière et  
la réflexion préparatoire

1) Comment faire prendre conscience que l’Église 
une et catholique est déjà, et depuis le début, 
porteuse d’une diversité riche et multiforme ?

2) Par quels gestes les différentes Églises locales 
pourraient-elles s’offrir mutuellement l’hospi-
talité afin de bénéficier d’un échange de dons 
ecclésiaux et de manifester la communion ec-
clésiale dans la liturgie, la spiritualité, la pas-
torale et la réflexion théologique ? En particu-
lier, comment pouvons-nous activer un échange 
entre les expériences et les visions de la syno-
dalité entre les Églises catholiques orientales et 
l’Église latine ?

3) Comment l’Église latine pourrait-elle dévelop-
per une plus grande ouverture aux traditions 
spirituelles, théologiques et liturgiques des 
Églises catholiques orientales ?

4) Comment les Églises catholiques orientales 
en diaspora peuvent-elles préserver leur iden-
tité et être reconnues comme étant plus que de 
simples communautés ethniques ?

5) Certaines Églises vivent dans des situations très 
précaires. Comment les autres Églises peuvent-
elles prendre en charge leurs souffrances et 
subvenir à leurs besoins, en mettant en pratique 
les enseignements de l’apôtre Paul, qui deman-
dait aux communautés de Grèce de soutenir 
généreusement celle de Jérusalem : « Que votre 
abondance réponde à leur indigence, afin que 
leur abondance réponde aussi à votre indigence, 
et qu’il y ait égalité » (2 Co 8, 14) ? Quel rôle les 
institutions mondiales et celles du Saint-Siège 
dédiées au service de la charité peuvent-elles 
jouer à cet égard ?

6) Comment les contributions et les expériences 
des Églises locales peuvent-elles être prises en 
compte et valorisées dans l’élaboration du Ma-
gistère et des normes ecclésiastiques au niveau 
universel ?

7) Dans un monde de plus en plus globalisé et 
interconnecté, comment pouvons-nous déve-
lopper le tissu des relations entre les Églises 
locales d’une même région mais aussi de dif-

férents continents  ? Comment la mobilité hu-
maine croissante et donc la présence de com-
munautés de migrants peuvent-elles devenir 
une occasion de construire des liens entre les 
Églises et d’échanger des dons ? Comment gé-
rer de manière constructive les tensions et les 
malentendus qui peuvent surgir entre fidèles de 
cultures et de traditions différentes ?

8) Comment les institutions mondiales de l’Église, 
à commencer par celles qui relèvent du Saint-
Siège et des dicastères de la Curie romaine, 
peuvent-elles favoriser la circulation des dons 
entre les Églises ?

9) Comment rendre actif et fructueux l’échange 
d’expériences et de dons non seulement entre 
les différentes Églises locales, mais aussi entre 
les différentes vocations, charismes et spiritua-
lités à l’intérieur du Peuple de Dieu : instituts 
de vie consacrée et sociétés de vie apostolique, 
associations et mouvements de laïcs, commu-
nautés nouvelles ? Comment assurer la partici-
pation des communautés de vie contemplative 
à ce mouvement ?

B 1.4 Comment une Église synodale peut-elle 
mieux remplir sa mission grâce à un engagement 
œcuménique renouvelé ?

« Le chemin de la synodalité que parcourt 
l’Église catholique est et doit être œcuménique, 
tout comme le chemin œcuménique est synodal »12. 
La synodalité est un défi commun qui concerne tous 
les croyants en Christ, tout comme l’œcuménisme 
est avant tout un chemin commun (syn-odos) par-
couru ensemble avec d’autres chrétiens. La synoda-
lité et l’œcuménisme sont deux chemins à parcourir 
ensemble, avec un objectif commun : un meilleur 
témoignage chrétien. Celui-ci peut prendre la forme 
d’une vie commune dans un « œcuménisme de la 
vie » à différents niveaux, y compris les mariages 
interconfessionnels, mais aussi de l’acte suprême de 
donner sa vie en témoignage de la foi au Christ dans 
l’œcuménisme du martyre.

L’engagement de construire une Église synodale 
a plusieurs implications œcuméniques :
a) dans l’unique baptême, tous les chrétiens parti-

cipent au sensus fidei ou sens surnaturel de la foi 
(cf. LG 12), c’est pourquoi, dans une Église syno-
dale, tous doivent être écoutés attentivement;

b) le chemin œcuménique est un échange de dons, 
et l’un des dons que les catholiques peuvent 
recevoir d’autres chrétiens est précisément leur 
expérience synodale (cf. EG 246). La redécou-
verte de la synodalité comme dimension consti-
tutive de l’Église est un fruit du dialogue œcu-
ménique, en particulier avec les orthodoxes;

c) le mouvement œcuménique est un laboratoire 
de la synodalité, en particulier la méthodolo-
gie du dialogue et de la recherche du consensus 

12 FRANÇOIS, discours à Sa Sainteté Mar Awa III Catholicos-Patriarche de l’Église assyrienne de l’Est, 19 novembre 2022.
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expérimentée à différents niveaux en son sein 
pourrait être une source d’inspiration;

d) la synodalité fait partie de la « réforme conti-
nue » de l’Église, sachant que c’est surtout par 
sa réforme interne, dans laquelle la synodalité 
joue un rôle essentiel, que l’Église catholique se 
rapproche des autres chrétiens (cf. UR 4.6);

e) il existe une relation réciproque entre l’ordre 
synodal de l’Église catholique et la crédibilité 
de son engagement œcuménique;

f) une certaine synodalité entre les Églises est vé-
cue chaque fois que des chrétiens et chrétiennes 
de différentes traditions se réunissent au nom 
de Jésus-Christ pour une prière, une action et 
un témoignage communs, ou encore pour des 
rencontres régulières ou en envoyant des parti-
cipants aux processus synodaux des autres.

Tous les documents finaux des Assemblées conti-
nentales soulignent l’étroite relation entre la syno-
dalité et l’œcuménisme, et certains y consacrent des 
chapitres entiers. En effet, tant la synodalité que 
l’œcuménisme sont enracinés dans la dignité bap-
tismale de tout le Peuple de Dieu. Ils invitent à un 
engagement renouvelé sur la base de la vision d’une 
Église synodale missionnaire. Ils sont des proces-
sus d’écoute et de dialogue et exhortent à grandir 
dans une communion qui n’est pas l’uniformité, mais 
l’unité dans la légitime diversité. Ils soulignent la 
nécessité d’un esprit de coresponsabilité, puisque nos 
décisions et nos actions à différents niveaux affectent 
tous les membres du corps du Christ. Enfin ce sont 
des processus spirituels de repentance, de pardon et 
de réconciliation dans un dialogue de conversion qui 
peut conduire à une guérison de la mémoire.

Question de discernement
Comment l’expérience et les fruits du chemin 

œcuménique peuvent-ils aider à construire une 
Église catholique plus synodale ? Comment la sy-
nodalité peut-elle aider l’Église catholique à mieux 
répondre à la prière de Jésus : « Que tous soient un... 
afin que le monde croie » (Jn 17,21) ?

Suggestions pour la prière et  
la réflexion préparatoire

1) Ce Synode est une occasion d’apprendre des 
autres Églises et Communautés ecclésiales et de 
« récolter ce que l’Esprit a semé en elles comme 
un don pour nous aussi » (EG 246). Que peuvent 
(ré)apprendre les catholiques de l’expérience 
synodale des autres chrétiens et du mouvement 
œcuménique ?

2) Comment promouvoir la participation active de 
l’ensemble du peuple de Dieu au mouvement 

œcuménique  ? En particulier, quelle peut être 
la contribution des personnes consacrées, des 
couples et des familles interconfessionnels, des 
jeunes, des mouvements ecclésiaux et des com-
munautés œcuméniques ?

3) Dans quels domaines une guérison de la mé-
moire est-elle nécessaire en ce qui concerne 
les relations avec les autres Églises et Commu-
nautés ecclésiales  ? Comment pouvons-nous 
construire ensemble une « nouvelle mémoire » ?

4) Comment améliorer notre collaboration avec 
les chrétiens de toutes les traditions ? Comment 
la commémoration commune du 1700e anniver-
saire du Concile de Nicée (325- 2025) pourrait-
elle constituer une opportunité à cet égard ?

5) « Le ministère épiscopal de l’unité est étroite-
ment lié à la synodalité »13. Comment l’évêque, 
en tant que « principe visible et fondement de 
l’unité » (LG 23), est-il appelé à promouvoir 
l’œcuménisme de manière synodale dans son 
Église locale ?

6) Comment le processus synodal en cours peut-
il contribuer à « trouver une forme d’exercice 
de la primauté qui, sans renoncer à l’essen-
tiel de sa mission, soit ouverte à une situation 
nouvelle »14 ?

7) Comment les Églises orientales catholiques 
peuvent-elles aider, soutenir et stimuler l’Église 
latine dans son engagement synodal et œcumé-
nique commun ? Comment l’Église latine peut-
elle soutenir et promouvoir l’identité des fidèles 
catholiques orientaux dans la diaspora ?

8) Comment la devise œcuménique du pape Fran-
çois « Marcher ensemble, travailler ensemble, 
prier ensemble »15 peut-elle inspirer un enga-
gement renouvelé en faveur de l’unité des chré-
tiens de manière synodale ?

B 1.5 Comment pouvons-nous reconnaître et in-
tégrer la richesse des cultures, et développer le dia-
logue avec les religions à la lumière de l’Évangile ?

L’écoute des personnes nécessite de savoir écou-
ter les cultures dans lesquelles elles s’inscrivent, sa-
chant que toute culture est en constante évolution. 
Une Église synodale doit apprendre à articuler de 
mieux en mieux l’Évangile avec les cultures et les 
contextes locaux, par le discernement, en partant de 
la confiance que l’Esprit lui donne une telle ampleur 
qu’elle peut accueillir toute culture, sans exclusion. 
La preuve en est que les Églises locales sont déjà 
caractérisées par une grande diversité, ce qui est 
une bénédiction : en leur sein coexistent différentes 
nationalités et ethnies, des croyants et croyantes de 
traditions orientales et occidentales. Cette richesse 

13 CONSEIL PONTIFICAL POUR LA PROMOTION DE L’UNITE DES CHRETIENS, L’évêque et l’unité des chrétiens. 
Vademecum œcuménique, 5 juin 2020, 4.

14 ST JEAN-PAUL II, Enc Lett. Ut unum sint, 25 mai 1995, 95 ; texte cité dans EG 32 et EC 10.

15 FRANÇOIS, Discours à la prière œcuménique, Centre œcuménique du COE (Genève), 21 juin 2018.
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n’est cependant pas toujours facile à vivre et peut 
devenir source de divisions et de conflits.

En outre, notre époque est marquée par l’omni-
présence d’une nouvelle culture, celle des environne-
ments numériques et des nouveaux médias. Comme 
le montre l’initiative du Synode numérique, l’Église 
y est déjà présente, notamment à travers l’action de 
nombreux chrétiens, dont beaucoup de jeunes. Ce 
qui manque encore, c’est une pleine conscience du 
potentiel que cet environnement offre pour l’évan-
gélisation et une réflexion sur les défis qu’il pose, 
notamment en termes anthropologiques.

Des documents des Assemblées continentales 
émergent des tensions diverses qu’il s’agit de recon-
naître et accueillir comme source de dynamisme 
plutôt que de se laisser écraser par elles :
a) la relation entre l’Évangile et les cultures lo-

cales, avec des expériences et des positions dif-
férentes. Certains considèrent l’adoption des 
traditions des Églises d’autres régions comme 
une forme de colonialisme. D’autres croient que 
l’Esprit agit dans chaque culture, la rendant ca-
pable d’exprimer les vérités de la foi chrétienne. 
D’autres encore estiment que les chrétiens ne 
peuvent pas adopter ou adapter des pratiques 
culturelles préchrétiennes;

b) les relations entre le christianisme et les autres 
religions. À côté des expériences fructueuses 
de dialogue et d’engagement avec les croyants 
d’autres religions, apparaissent aussi des luttes 
et des limites, des signes de méfiance, des conflits 
religieux et même des persécutions, directes 
ou indirectes. L’Église souhaite construire des 
ponts pour la promotion de la paix, de la récon-
ciliation, de la justice et de la liberté, mais il y 
a aussi des situations qui nous demandent de 
faire preuve d’une grande patience et d’espérer 
que les choses peuvent changer;

c) la relation entre l’Église d’une part et la culture 
occidentale et les formes de colonisation cultu-
relle d’autre part. Il existe dans le monde des 
forces qui s’opposent à la mission de l’Église, à 
commencer par des idéologies philosophiques, 
économiques et politiques fondées sur des pré-
supposés qui s’opposent à la foi. Tout le monde 
ne perçoit pas ces tensions de la même manière, 
par exemple en ce qui concerne le phénomène 
de la sécularisation, que certains considèrent 
comme une menace et d’autres comme une op-
portunité. Cette tension est parfois interprétée 
de manière réductrice comme un affrontement 
entre ceux qui souhaitent le changement et 
ceux qui le craignent;

d) le rapport entre les communautés indigènes et 
les modèles occidentaux d’action missionnaire. 
De nombreux missionnaires catholiques ont fait 
preuve d’un grand dévouement et d’une grande 
générosité dans le partage de leur foi, mais dans 
certains cas, leur action a entravé la possibilité 
pour les cultures locales d’offrir leur contribu-
tion originale à l’édification de l’Église;

e) la relation entre la communauté chrétienne et 
les jeunes, dont beaucoup se sentent exclus par 
le langage adopté dans les milieux ecclésias-
tiques, qui leur est incompréhensible.

Ces tensions doivent d’abord être abordées par 
le discernement au niveau local, car il n’y a pas de 
recettes toutes faites. Les Assemblées continentales 
ont mis l’accent sur les dispositions personnelles et 
communautaires qui peuvent être utiles : une atti-
tude d’humilité et de respect, la capacité d’écou-
ter et de promouvoir une conversation authentique 
dans l’Esprit, la volonté de changer, d’embrasser la 
dynamique pascale de la mort et de la résurrection 
également en ce qui concerne les formes concrètes 
que prend la vie de l’Église, la formation au discer-
nement culturel, à la confrontation des sensibilités 
et de la spiritualité, et à l’accompagnement des per-
sonnes issues de cultures différentes.

Question de discernement
De quelle manière pouvons-nous rendre l’annonce 

de l’Évangile communicable et perceptible dans les 
différents contextes et cultures, afin de favoriser la 
rencontre avec le Christ des hommes et des femmes 
de notre temps  ? Quels liens pouvons-nous établir 
avec les croyants et croyantes d’autres religions, en 
développant une culture de la rencontre et du dia-
logue ?

Suggestions pour la prière et  
la réflexion préparatoire

1) Avec quels outils les Églises locales lisent-elles 
et discernent-elles les cultures dans lesquelles 
elles sont insérées ? Comment peuvent-elles, à 
la lumière de l’Évangile, respecter et valoriser 
les cultures des différents contextes locaux  ? 
Quelles occasions peuvent-elles créer pour re-
lire de manière constructive les enseignements 
de l’Église à la lumière des cultures locales ?

2) Quels sont les espaces disponibles pour que 
les cultures minoritaires et migrantes puissent 
s’exprimer dans les églises locales ?

3) Divers diocèses, conférences épiscopales, as-
semblées continentales ont exprimé le désir 
de pouvoir réarticuler la vie communautaire 
et surtout la liturgie en fonction des cultures 
locales, dans un processus d’inculturation per-
manente. Quelle dynamique synodale pouvons-
nous mettre en place pour répondre à ce désir ?

4) Comment promouvoir la formation au discerne-
ment culturel ? Comment encourager, éduquer 
et reconnaître les charismes et les vocations de 
« traducteurs » et « traductrices », c’est-à-dire 
de personnes à même d’aider à construire des 
ponts entre les religions, les cultures et les per-
sonnes ?

5) A quels gestes de réconciliation et de paix avec 
les autres religions nous sentons- nous appe-
lés ? Comment gérer de manière constructive les 
préjugés, les tensions et les conflits ? Comment 
témoigner de l’Évangile dans les pays où l’Église 
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est minoritaire, sans affaiblir le témoignage de 
la foi, mais aussi sans exposer à la légère les 
chrétiens aux menaces et à la persécution ?

6) Comment aborder de manière franche, pro-
phétique et constructive les relations entre la 
culture occidentale et les autres cultures, y com-
pris au sein de l’Église, en évitant les formes de 
néocolonialisme ?

7) Pour certains, la société sécularisée est une me-
nace à laquelle il faut s’opposer, pour d’autres un 

fait qu’il faut accepter, pour d’autres encore une 
source d’inspiration et une opportunité. Com-
ment les Églises peuvent-elles rester en dialogue 
avec le monde sans devenir mondaines ?

8) Comment créer des opportunités de discerne-
ment dans les environnements numériques  ? 
Quelles formes de collaboration et quelles struc-
tures devons-nous créer au service de l’évangé-
lisation dans un environnement qui dépasse la 
dimension territoriale ?

B 2 Co-responsables de la mission

Comment partager les dons et les charges au service de l’Évangile ?

B 2.1 Comment cheminer ensemble vers une 
conscience partagée du sens et du contenu de la 
mission ?

L’Église a pour mission d’annoncer l’Évangile et 
de rendre le Christ présent, par le don de l’Esprit. 
Cette tâche appartient à tous les baptisés (cf. EG 
120) : la synodalité est constitutivement mission-
naire et la mission elle-même est une action syno-
dale. Nous sommes continuellement invités à gran-
dir dans notre réponse à cet appel, en renouvelant 
la manière dont l’Église accomplit sa mission à la 
lumière de la synodalité. Dans les réflexions des 
Assemblées Continentales, cette mission articule 
une multiplicité de dimensions, à harmoniser et non 
à opposer les unes aux autres, dans la perspective 
intégrale promue par Evangelii nuntiandi et reprise 
par Evangelii gaudium. Par exemple :
a) un appel sincère au renouveau de la vie litur-

gique de l’Église locale en tant que lieu de pro-
clamation par la Parole et les Sacrements, en 
mettant l’accent sur la qualité de la prédication 
et le langage propre de la liturgie. Cette der-
nière requiert un juste équilibre entre l’unité de 
l’Église, qui s’exprime aussi dans l’unité du rite, 
et les variétés légitimes, qu’une inculturation 
appropriée prend dûment en compte16;

b) un vrai désir d’une Église pauvre et proche de 
ceux qui souffrent, capable d’évangéliser par 
l’exercice de la proximité et de la charité, sur les 
traces du Seigneur, et le témoignage d’un enga-
gement qui va jusqu’au martyre : c’est la vocation 
« samaritaine » de l’Église. Les situations dans 
lesquelles l’Église cause des blessures et celles 
dans lesquelles elle en subit sont rappelées. Sans 
attention aux personnes concernées, ces situa-
tions deviennent des obstacles au témoignage de 
l’amour de Dieu et de la vérité de l’Évangile;

c) une clé de l’opposition prophétique aux colo-
nialismes nouveaux et destructeurs est l’ouver-
ture de lieux de service gratuit, inspirés par 
l’imitation du Christ, qui est venu non pas pour 
être servi mais pour servir (cf. Mc 10,45). Ce 

sont des lieux où les besoins humains fonda-
mentaux peuvent être satisfaits, où les gens se 
sentent accueillis et non jugés, libres de poser 
des questions sur les raisons de notre espérance 
(cf. 1P 3,15), libres de partir et de revenir. Pour 
une Église synodale, la mission consiste tou-
jours à construire avec les autres, et pas seule-
ment pour les autres;

d) même dans l’environnement numérique, que 
l’Église découvre comme une opportunité 
d’évangélisation, la construction de réseaux 
de relations permet aux personnes qui le fré-
quentent, en particulier les jeunes, d’expé-
rimenter de nouvelles manières de cheminer 
ensemble. L’initiative du Synode numérique 
attire l’attention de l’Église sur la réalité de la 
personne humaine en tant qu’être qui commu-
nique, même dans les circuits médiatiques qui 
façonnent notre monde contemporain.

Le désir de croître dans l’engagement mission-
naire n’est pas entravé par la conscience des limites 
des communautés chrétiennes et la reconnaissance 
de leurs échecs; au contraire, le mouvement de sortie 
de soi sous l’impulsion de la foi, de l’espérance et de 
la charité est une manière d’affronter cette incom-
plétude. À côté de l’affirmation de ce désir,

les Assemblées continentales expriment aussi 
le manque de clarté et de compréhension commune 
du sens, de la portée et du contenu de la mission de 
l’Église, ainsi que le manque de critères pour arti-
culer les impulsions à l’action dans les différentes 
directions. Cela entrave notre marche ensemble et 
nous divise; d’où la demande d’une formation plus 
poussée et de lieux de confrontation et de dialogue, 
dans une dynamique synodale, entre les différentes 
perspectives, spiritualités et sensibilités qui font la 
richesse de l’Église.

Question de discernement
Dans quelle mesure l’Église est-elle préparée et 

équipée pour la mission de proclamer aujourd’hui 
l’Évangile avec conviction, liberté d’esprit et effica-

16 CONGREGATION POUR LE CULTE DIVIN ET LA DISCIPLINE DES SACREMENTS, Instruction Varietates legitimae, 
25 janvier 1994.



40
Kirchlicher

Anzeiger
1-2 – 2023

cité ? Comment la perspective d’une Église synodale 
transforme-t-elle la compréhension de la mission 
et permet-elle d’en articuler les différentes dimen-
sions ? Comment l’expérience de la mission accom-
plie ensemble enrichit-elle la compréhension de la 
synodalité ?

Suggestions pour la prière et  
la réflexion préparatoire

1) La vie liturgique de la communauté est la source 
de la mission. Comment soutenir son renouveau 
dans une perspective synodale de valorisation 
des ministères, des charismes et des vocations ? 
Comment faire en sorte que la liturgie soit aussi 
un espace d’accueil et de relation ?

2) Comment la prédication, la catéchèse et la pas-
torale peuvent-elles promouvoir une conscience 
partagée du sens et du contenu de la mission ? 
Et du fait qu’elle constitue un appel concret et 
efficace pour chaque baptisé ?

3) Les synthèses des Conférences épiscopales et 
des Assemblées continentales appellent for-
tement à une « option préférentielle » pour 
les jeunes et les familles, qui les reconnaisse 
comme sujets et non comme objets de la solli-
citude pastorale. Comment ce renouveau syno-
dal missionnaire de l’Église pourrait-il prendre 
forme, également à travers la mise en œuvre 
des conclusions des Synodes de 2014-2015 et 
de 2018 ?

4) Pour une grande partie du Peuple de Dieu, la 
mission s’accomplit en « s’occupant des choses 
temporelles et en les ordonnant selon Dieu » 
(LG 31; cf. aussi AA 2). Comment faire prendre 
conscience que la profession, l’engagement so-
cial et politique, le bénévolat sont des domaines 
où s’exerce la mission ? Comment accompagner 
et soutenir ceux et celles qui accomplissent 
cette mission dans des environnements parti-
culièrement hostiles et difficiles ?

5) La doctrine sociale de l’Église est souvent consi-
dérée comme un domaine réservé des experts et 
des théologiens, et perçue comme déconnectée 
de la vie quotidienne des communautés. Com-
ment encourager sa réappropriation par le 
Peuple de Dieu, en tant que ressource pour la 
mission ?

6) L’environnement numérique façonne désormais 
la vie de la société. Comment l’Église peut-elle 
y accomplir sa mission de manière plus effi-
cace  ? Comment reconfigurer l’annonce, l’ac-
compagnement et la prise en charge dans cet 
environnement ? Comment reconnaître de ma-
nière adéquate l’engagement missionnaire en 
son sein et proposer des parcours de formation 
adéquats à ceux et celles qui l’accomplissent ? 
Comment encourager l’engagement actif des 
jeunes, coresponsables de la mission de l’Église 
dans cet espace ?

7) Dans de nombreux domaines, l’accomplisse-
ment de la mission nous oblige à collaborer 

avec une pluralité de personnes et d’organisa-
tions d’inspirations différentes : fidèles d’autres 
Églises et Communautés ecclésiales, croyants et 
croyantes d’autres religions, femmes et hommes 
de bonne volonté. Qu’apprenons-nous en « mar-
chant ensemble » avec eux ? Comment pouvons-
nous nous former pour mieux le faire ?

B 2.2 Que faire pour qu’une Église synodale soit 
aussi une Église missionnaire « toute entière minis-
térielle » ?

Toutes les Assemblées continentales font réfé-
rence aux ministères dans l’Église, souvent en des 
termes très précis. Le processus synodal restaure 
une vision positive des ministères, qui inscrit les 
ministères ordonnés dans le cadre plus large des 
ministères ecclésiaux, sans les mettre en opposition. 
Est mise en lumière une certaine forme d’urgence 
à discerner les charismes émergents et les formes 
appropriées d’exercice des ministères baptismaux 
(ministères institués, ministères extraordinaires et 
ministères reconnus de facto) au sein du Peuple de 
Dieu, participant à la fonction prophétique, sacer-
dotale et royale du Christ. Cette fiche se concentre 
sur ce dernier point, tandis que d’autres abordent la 
question de la relation avec les ministères ordonnés 
et les devoirs des évêques dans une Église synodale. 
En particulier :
a) il y a un appel clair à dépasser une vision qui 

réserve aux seuls ministres ordonnés (évêques, 
presbytres, diacres) toute fonction active dans 
l’Église, réduisant la participation des bap-
tisés à une collaboration subordonnée. Sans 
relativiser l’importance du don du sacrement 
de l’ordre, les ministères sont compris à partir 
d’une conception ministérielle de toute l’Église. 
Une réception sereine du Concile Vatican II 
émerge, avec la reconnaissance de la dignité 
baptismale comme fondement de la participa-
tion de chacun à la vie de l’Église. La dignité 
baptismale est aisément reliée au sacerdoce 
commun comme fondement des ministères bap-
tismaux. Et la relation intrinsèque entre le sa-
cerdoce commun et le sacerdoce ministériel est 
réaffirmée; ces deux types de ministères étant 
« ordonnés l’un à l’autre, puisque tous deux, 
chacun à sa manière, participent à l’unique 
sacerdoce du Christ » (LG 10);

b) on souligne que le lieu le plus propice pour 
rendre effective la participation de tous au 
Sacerdoce du Christ est l’Église locale, capable 
de valoriser le ministère ordonné dans sa par-
ticularité et de promouvoir en même temps les 
ministères baptismaux dans leur variété. C’est 
elle qui est appelée à discerner quels charismes 
et quels ministères sont utiles en vue du bien de 
tous dans un contexte social, culturel et ecclé-
sial particulier. Il est nécessaire de donner un 
nouvel élan à la participation spéciale des laïcs 
à l’évangélisation dans les diverses sphères de 
la vie sociale, culturelle, économique et poli-
tique, ainsi que de renforcer la contribution 
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des hommes et des femmes consacrés, avec 
leurs différents charismes, au sein de la vie de 
l’Église locale;

c) l’expérience de cheminer ensemble dans l’Église 
locale permet d’imaginer de nouveaux minis-
tères au service d’une Église synodale. Souvent, 
en se référant au texte, à la vision et au lan-
gage de LG 10-12, les Assemblées continentales 
demandent une plus grande reconnaissance des 
ministères baptismaux et la possibilité de les 
réaliser dans le registre de la subsidiarité entre 
les différents niveaux de l’Église. Dans cette 
ligne, beaucoup de ces questions pourraient 
être réfléchies dans le cadre d’un travail syno-
dal plus approfondi au sein même des Églises 
locales. Sur la base du principe de la participa-
tion différenciée aux tria munera du Christ, il 
est plus facile de maintenir clairement la com-
plémentarité entre le Sacerdoce commun et le 
Sacerdoce ministériel, en identifiant avec dis-
cernement les ministères baptismaux dont la 
communauté a besoin.

d) une Église « toute entière ministérielle » n’est 
pas nécessairement une Église où « tous les mi-
nistères sont institués ». Il existe légitimement 
de nombreux ministères qui découlent de la 
vocation baptismale : des ministères spontanés, 
certains ministères reconnus qui ne sont pas 
institués, et d’autres qui, grâce à l’institution, 
sont liés à une formation, une mission et une 
stabilité spécifiques. Grandir en tant qu’Église 
synodale implique un engagement à discerner 
ensemble quels ministères doivent être créés 
ou promus à la lumière des signes des temps, 
comme une réponse au service du monde.

Question de discernement
Comment, dans l’Église, pouvons-nous évoluer 

vers une coresponsabilité missionnaire réelle et effi-
cace, en vue d’une pleine mise en œuvre des vocations, 
des charismes et des ministères de tous les baptisés ? 
Comment faire en sorte qu’une Église plus synodale 
soit aussi une « Église toute entière ministérielle » ?

Suggestions pour la prière et  
la réflexion préparatoire

1) Comment la célébration du Baptême, de la 
Confirmation et de l’Eucharistie doit- elle être 
vécue pour être l’occasion de témoigner et de 
promouvoir la participation et la corespon-
sabilité de tous et toutes en tant que partici-
pants actifs à la vie et à la mission de l’Église ? 
Quels sont les chemins de formation à mettre 
en œuvre pour favoriser dans l’Église une com-
préhension de la ministérialité qui ne se réduise 
pas au ministère ordonné ?

2) Comment discerner dans une Église locale les 
ministères baptismaux, institués ou non, néces-
saires à la mission ? Quels sont les espaces d’ex-
périmentation au niveau local  ? Quelle valeur 
attribuer à ces ministères ? A quelles conditions 

peuvent-ils être pris en charge par l’ensemble 
de l’Église ?

3) Que pouvons-nous apprendre des autres Églises 
et communautés ecclésiales en ce qui concerne 
la ministérialité et les ministères ?

4) La coresponsabilité se manifeste et se réalise 
avant tout dans la participation de tous à la 
mission. Comment valoriser l’apport spécifique 
des différents charismes et vocations (depuis 
ceux qui sont liés aux capacités et aux com-
pétences, y compris professionnelles, des per-
sonnes, jusqu’à ceux qui inspirent les Instituts 
de vie consacrée et les Sociétés de vie aposto-
lique, les mouvements, les associations, etc.) ?

5) Comment créer des espaces et des moments 
de participation effective à la coresponsabilité 
missionnaire pour les fidèles qui, pour diverses 
raisons, sont en marge de la vie communau-
taire, mais qui, selon la logique de l’Évangile, 
peuvent offrir une contribution irremplaçable 
(personnes âgées et malades, personnes han-
dicapées, pauvres, personnes sans formation 
culturelle, etc.) ?

6) De nombreuses personnes vivent l’engagement 
pour la construction d’une société juste et pour 
le soin de la maison commune comme une ré-
ponse à une vocation authentique et comme 
un choix de vie, même au détriment d’alter-
natives professionnelles plus rémunératrices. 
Comment pouvons-nous penser à des formes de 
reconnaissance de cet engagement, de manière 
à faire comprendre qu’il ne s’agit pas d’une 
option personnelle, mais d’une action qui rend 
tangible la préoccupation de l’Église ?

B 2.3 Comment l’Église de notre temps peut-
elle mieux remplir sa mission en reconnaissant et 
en promouvant davantage la dignité baptismale des 
femmes ?

Par le Baptême, le chrétien ou la chrétienne entre 
dans un nouveau lien avec le Christ et, en Lui et par 
Lui, un lien avec tous les baptisés, avec tout le genre 
humain et toute la création. Fils et filles d’un même 
Père, oints d’un même Esprit, en vertu du partage 
d’un même lien avec le Christ, les baptisé(e)s sont 
donnés les uns aux autres comme membres d’un 
unique corps dans lequel ils et elles jouissent d’une 
égale dignité (cf. Ga 3,26-28). La phase d’écoute a 
réaffirmé la prise de conscience de cette réalité, en 
indiquant que celle-ci doit se traduire toujours plus 
concrètement dans la vie de l’Église, également à 
travers des relations mutuelles de réciprocité et de 
complémentarité entre les hommes et les femmes :
a) de manière unanime, même si les perspectives 

de chaque continent diffèrent, toutes les Assem-
blées continentales appellent à prêter attention 
à l’expérience, au statut et au rôle des femmes. 
Les Documents finaux ont salué la foi, la par-
ticipation et le témoignage de tant de femmes 
à travers le monde, laïques et consacrées, en 
tant qu’évangélisatrices et souvent premières 
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formatrices dans la foi, notant en particulier 
leur contribution à la « marge prophétique », 
dans les endroits périphériques et des dans des 
contextes sociaux difficiles;

b) en outre, les Assemblées continentales ap-
pellent à une réflexion plus approfondie sur la 
réalité des échecs relationnels, qui sont aussi 
des échecs structurels affectant la vie des 
femmes dans l’Église, invitant à un processus 
de conversion permanente pour essayer de de-
venir plus pleinement ce que nous sommes déjà 
dans le Baptême. Les priorités pour l’Assemblée 
synodale comprennent la prise en compte des 
joies et des tensions, ainsi que les opportunités 
de conversion et de renouveau dans la manière 
dont nous vivons les relations entre hommes et 
femmes dans l’Église, ainsi que le concret des 
relations entre ministres ordonnés, hommes et 
les femmes consacrés, hommes et femmes laïcs;

c) au cours de la première phase du Synode, les 
questions à propos de la participation des 
femmes, de leur reconnaissance, de la rela-
tion de soutien mutuel entre les hommes et 
les femmes et de la présence des femmes à des 
postes de responsabilité et de gouvernance sont 
apparues comme des éléments cruciaux dans la 
recherche d’une manière de vivre la mission de 
l’Église dans un style plus synodal. Les femmes 
qui ont participé à la première phase du sy-
node ont clairement exprimé un désir : que la 
société et l’Église soient un lieu de croissance, 
de participation active et d’appartenance saine 
pour toutes les femmes. Celles-ci demandent 
à l’Église d’être à leurs côtés pour accompa-
gner et promouvoir la réalisation de ce désir. 
Dans une Église qui se veut vraiment synodale, 
ces questions doivent être abordées ensemble. 
Des réponses concrètes doivent être élaborées 
ensemble pour une plus grande reconnaissance 
de la dignité baptismale des femmes et pour la 
lutte contre toutes les formes de discrimination 
et d’exclusion dont elles sont victimes dans la 
communauté ecclésiale et dans la société;

d) enfin, les Assemblées continentales soulignent 
la pluralité des expériences, des points de vue et 
des perspectives des femmes et demandent que 
cette diversité soit intégrée dans les travaux de 
l’Assemblée synodale, en évitant de traiter les 
femmes comme un groupe homogène ou comme 
un sujet de discussion abstrait ou idéologique.

Question de discernement
Quelles mesures concrètes l’Église peut-elle 

prendre pour renouveler et réformer ses procédures, 
ses dispositifs institutionnels et ses structures afin 
de permettre une plus grande reconnaissance et 
participation des femmes, y compris dans la gou-
vernance, les processus décisionnels et la prise de 
décision, dans un esprit de communion et en vue 
de la mission ?

Suggestions pour la prière et  
la réflexion préparatoire

1) Les femmes jouent un rôle majeur dans la 
transmission de la foi, dans les familles, dans 
les paroisses, dans la vie consacrée, dans les 
associations et les mouvements, dans les ins-
titutions laïques, comme enseignantes et caté-
chistes. Comment reconnaître, soutenir, accom-
pagner leur contribution déjà considérable  ? 
Comment mettre en valeur cette contribution 
afin que l’Église apprenne à être de plus en plus 
synodale ?

2) Les femmes déploient déjà leurs charismes dans 
l’Église d’aujourd’hui. Que pouvons- nous faire 
pour contribuer au discernement et au soutien 
de ces charismes et apprendre ce que l’Esprit 
veut nous enseigner à travers eux ?

3) Toutes les assemblées continentales appellent 
à aborder la question de la participation des 
femmes à la gouvernance, à la prise de déci-
sion, à la mission et aux ministères à tous les 
niveaux de l’Église, avec le soutien de struc-
tures appropriées afin que cela ne reste pas une 
simple aspiration générale.

a) Comment les femmes peuvent-elles être in-
cluses dans chacun de ces domaines en plus 
grand nombre et selon de nouvelles modalités ?

b) Comment, dans la vie consacrée, les femmes 
peuvent-elles être mieux représentées dans 
les processus de gouvernance et de prise de 
décision, mieux protégées contre les abus et 
mieux rémunérées pour leur travail ?

c) Comment les femmes peuvent-elles contri-
buer à la gouvernance, en aidant à promou-
voir une plus grande responsabilité et une 
plus grande transparence, et à renforcer la 
confiance dans l’Église ?

d) Comment approfondir la réflexion sur la 
contribution des femmes à la réflexion théo-
logique et à l’accompagnement des commu-
nautés ? Comment donner un espace et une 
reconnaissance à cette contribution dans les 
processus formels de discernement à tous les 
niveaux de l’Église ?

e) Quels nouveaux ministères pourraient être 
créés afin de fournir des moyens et des 
opportunités pour une participation effec-
tive des femmes dans les organes de discer-
nement et de prise de décision  ? Comment 
accroître la coresponsabilité dans les pro-
cessus décisionnels dans les périphéries et 
dans les contextes sociaux difficiles, où les 
femmes sont souvent les principales agentes 
de la pastorale et de l’évangélisation  ? Les 
contributions reçues au cours de la première 
phase font état de tensions existantes avec 
les ministres ordonnés en l’absence de dyna-
miques de coresponsabilité et de processus 
décisionnels partagés.
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4) La plupart des Assemblées continentales ainsi 
que les synthèses de nombreuses Conférences 
épiscopales demandent que la question de l’ac-
cès des femmes au diaconat soit réexaminée. 
Peut-on l’envisager et comment ?

5) Comment les hommes et les femmes peuvent-
ils mieux coopérer dans l’exercice du minis-
tère pastoral et des responsabilités qui s’y rat-
tachent ?

B 2.4 Comment les ministères ordonnés, dans 
leur relation avec les ministères baptismaux, 
peuvent-ils être valorisés dans une perspective mis-
sionnaire ?

Les documents finaux des Assemblées Continen-
tales expriment un fort désir d’aborder la réflexion 
sur la relation entre les ministères ordonnés et les 
ministères baptismaux, en soulignant la difficulté 
de le faire dans la vie ordinaire des communautés. 
Le processus synodal offre une occasion précieuse 
de se concentrer, à la lumière de l’enseignement de 
Vatican II, sur la corrélation entre la richesse des 
vocations, des charismes et des ministères enraci-
nés dans le baptême, d’une part, et les ministère 
ordonnés, d’autre part. Ces derniers sont considérés 
comme un don et une charge nécessaire au service 
du Peuple de Dieu. En particulier :
a) dans la perspective tracée par le Concile Vati-

can II, la relation nécessaire entre le sacerdoce 
commun et le sacerdoce ministériel est réaffir-
mée. Entre les deux, il n’y a pas d’opposition ou 
de concurrence, ni de place pour des revendi-
cations catégorielles : ce qui est demandé, c’est 
que leur complémentarité soit reconnue;

b) les Assemblées continentales expriment une 
claire appréciation du don du sacerdoce minis-
tériel et, en même temps, un profond désir de le 
renouveler dans une perspective synodale. Elles 
soulignent la difficulté d’impliquer une partie 
des prêtres dans le processus synodal. Elles 
notent l’inquiétude généralisée face à un exer-
cice du ministère ordonné qui n’est pas adapté 
aux défis de notre temps, loin de la vie et des 
besoins du peuple, souvent confiné à la seule 
sphère liturgico-sacramentelle. Ils s’inquiètent 
également de la solitude dans laquelle vivent 
de nombreux prêtres et soulignent leur besoin 
d’attention, d’amitié et de soutien;

c) le Concile Vatican II enseigne que « le minis-
tère ecclésiastique d’institution divine est 
exercé dans différents ordres, par ceux qui sont 
déjà anciennement appelés évêques, prêtres, 
diacres » (LG 28). Les Assemblées continen-
tales demandent que les ministères ordonnés, 
dans la diversité des tâches, soit pour tous un 
témoignage vivant de communion et de service 
dans la logique de la gratuité évangélique. Elles 
expriment également le désir que les évêques, 
les prêtres et les diacres exercent leur ministère 
dans un style synodal, pour reconnaître et valo-
riser les dons et les charismes présents dans la 

communauté, pour encourager et accompagner 
les processus de prise en charge communau-
taire de la mission, pour garantir des décisions 
conformes à l’Évangile et à l’écoute de l’Esprit 
Saint. Un renouvellement des programmes des 
séminaires est également nécessaire, afin qu’ils 
soient plus orientés vers la synodalité et plus en 
contact avec l’ensemble du Peuple de Dieu;

d) en relation avec cette conception du ministère 
ordonné au service de la vie baptismale, on sou-
ligne que le cléricalisme est une force qui isole, 
sépare et affaiblit une Église saine et entière-
ment ministérielle. On indique que la forma-
tion est le moyen privilégié pour le surmonter 
efficacement. On souligne également que le 
cléricalisme n’est pas la prérogative des seuls 
ministres ordonnés, mais qu’il est présent de 
différentes manières parmi toutes les compo-
santes du Peuple de Dieu;

e) dans de nombreuses régions, la confiance dans 
les ministres ordonnés, les responsables de 
charges ecclésiales, les institutions ecclésiales 
et l’Église dans son ensemble est minée par les 
conséquences du « scandale des abus commis 
par des membres du clergé ou par des personnes 
exerçant une charge ecclésiale (…) avant tout 
d’abus sur des mineurs et des personnes vul-
nérables, mais aussi d’abus d’autres types (spi-
rituels, sexuels, économiques, d’autorité, de 
conscience). Il s’agit d’une plaie ouverte, qui 
continue d’infliger des souffrances aux victimes 
et aux survivants, à leurs familles et aux com-
munautés » (DEC 20).

Question de discernement
Comment promouvoir dans l’Église une men-

talité et des formes concrètes de coresponsabilité 
dans lesquelles la relation entre les ministères bap-
tismaux et les ministères ordonnés est fructueuse ? 
Si l’Église est toute entière ministérielle, comment 
comprendre les dons spécifiques des ministres or-
donnés au sein de l’unique peuple de Dieu dans une 
perspective missionnaire ?

Suggestions pour la prière et  
la réflexion préparatoire

1) Quelle relation le ministère des prêtres, « consa-
crés à prêcher l’Évangile, à paître les fidèles et 
à célébrer le culte divin » (LG 28) a-t-il avec 
les ministères baptismaux ? Quelle relation la 
triple fonction des ministres ordonnés a-t-elle 
avec l’Église en tant que peuple prophétique, 
sacerdotal et royal ?

2) Dans l’Église locale, les prêtres « constituent 
avec leur évêque un seul presbyterium » (LG 
28). Comment cette unité entre l’évêque et son 
presbyterium peut-elle se développer pour un 
service plus efficace du peuple de Dieu confié à 
l’évêque ?

3) L’Église est enrichie par le ministère de tant de 
prêtres qui appartiennent à des Instituts de vie 
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consacrée et à des Sociétés de vie apostolique. 
Comment leur ministère, caractérisé par le 
charisme de l’Institut auquel ils appartiennent, 
peut-il promouvoir une Église plus synodale ?

4) Comment comprendre le ministère du diacre 
permanent au sein d’une Église synodale mis-
sionnaire ?

5) Quelles peuvent être les lignes directrices d’une 
réforme des programmes de formation dans les 
séminaires et les facultés de théologie en accord 
avec la figure synodale de l’Église ? Comment 
la formation des prêtres peut-elle les mettre en 
relation plus étroite avec les processus pasto-
raux et la vie de la portion du peuple de Dieu 
qu’ils sont appelés à servir ?

6) Quels sont les parcours de formation à mettre 
en œuvre pour favoriser dans l’Église une com-
préhension de la ministérialité qui ne se réduise 
pas aux ministères ordonnés, mais qui en même 
temps l’enrichisse ?

7) Comment discerner ensemble les manières dont 
le cléricalisme, des ministres ordonnés et des 
laïcs, empêche la pleine expression de la voca-
tion des ministères ordonnés dans l’Église, ainsi 
que des autres membres du Peuple de Dieu  ? 
Comment pouvons-nous trouver des moyens de 
le surmonter ensemble ?

8) Est-il possible, en particulier dans les endroits où 
le nombre de ministres ordonnés est très faible, 
que des laïcs assument le rôle de responsables de 
communautés ? Quelles implications cela a-t-il 
sur la compréhension du ministère ordonné ?

9) Est-il possible, comme le proposent certains 
continents, d’ouvrir une réflexion sur la pos-
sibilité de revoir, au moins dans certains do-
maines, la discipline sur l’accès au presbytérat 
d’hommes mariés ?

10) Comment une conception du ministère ordonné 
et une formation des candidats plus enracinées 
dans la vision de l’Église synodale missionnaire 
peuvent-elles contribuer aux efforts visant à 
prévenir la répétition des abus sexuels et autres ?

B 2.5 Comment renouveler et promouvoir le mi-
nistère de l’évêque dans une perspective synodale 
missionnaire ?

Le ministère de l’évêque est enraciné dans 
l’Écriture et développé dans la Tradition en fidé-
lité à la volonté du Christ. Fidèle à cette Tradition, 
le Concile Vatican II a proposé une doctrine très 
riche sur les évêques, « successeurs des Apôtres 
qui, avec le successeur de Pierre, vicaire du Christ 
[38], et chef visible de toute l’Église, ont la charge 
de diriger la maison du Dieu vivant (LG 18). Le 
chapitre de Lumen Gentium sur la constitution 
hiérarchique de l’Église affirme le caractère sacra-
mentel de l’épiscopat et développe sur cette base 
le thème de la collégialité (LG 22-23) et du minis-
tère épiscopal comme exercice des trois fonctions 
(tria munera, LG 24-27). Le Synode des évêques 
a ensuite été établi comme un organe permettant 

aux évêques de participer, avec l’évêque de Rome, 
au souci de l’Église tout entière. L’invitation à vivre 
plus intensément la dimension synodale demande 
un renouvellement profond du ministère épiscopal, 
afin de l’inscrire plus solidement dans un cadre sy-
nodal. En particulier :
a) le Collège des évêques est le sujet « du pouvoir 

suprême et plénier sur toute l’Église » (LG 22), 
avec le Pontife romain qui en est son chef et ja-
mais sans lui. Il participe au processus synodal 
aussi bien lorsque chaque évêque initie, guide 
et conclut la consultation du Peuple de Dieu 
qui lui est confiée que lorsque les évêques réunis 
ensemble exercent conjointement le charisme 
du discernement, dans les Synodes ou Conseils 
des Hiérarques des Églises orientales catho-
liques, dans les Conférences épiscopales, dans 
les Assemblées continentales et, sous une forme 
particulière, dans l’Assemblée synodale;

b) aux évêques, successeurs des Apôtres, qui ont 
reçu « le ministère de la communauté [...] [et] 
président au nom de Dieu le troupeau dont ils 
sont les pasteurs » (LG 20), le processus synodal 
demande de vivre une confiance radicale dans 
l’action de l’Esprit dans leurs communautés, 
sans considérer la participation de tous comme 
une menace pour leur ministère de gouverne-
ment. Au contraire, il les exhorte à être un prin-
cipe d’unité dans leur Église, en appelant tout 
le monde (prêtres et diacres, hommes et femmes 
consacrés, fidèles laïcs) à marcher ensemble 
comme le Peuple de Dieu, et en promouvant un 
style d’Église synodale;

c) la consultation du Peuple de Dieu a mis en évi-
dence le fait que devenir une Église plus synodale 
implique également une plus grande participa-
tion de tous au discernement, ce qui nécessite 
de repenser les processus de prise de décision. 
Par conséquent, il y a une demande pour des 
structures de gouvernance adéquates, inspirées 
par une plus grande transparence et une plus 
grande responsabilité, ce qui affecte également 
la manière dont le ministère de l’évêque est 
exercé. Cela suscite également des résistances, 
des craintes ou un sentiment de désorientation. 
En particulier, alors que certains appellent à 
une plus grande implication de tous les fidèles 
et donc à un exercice « moins exclusif » du rôle 
des évêques. D’autres expriment des doutes et 
craignent le risque d’une dérive inspirée par les 
mécanismes de la démocratie politique;

d) tout aussi forte est la conscience que toute auto-
rité dans l’Église procède du Christ et est guidée 
par l’Esprit Saint. La diversité des charismes sans 
autorité devient anarchie, de même que la rigueur 
de l’autorité sans la richesse des charismes, des 
ministères et des vocations devient dictature. 
L’Église est à la fois synodale et hiérarchique. 
C’est pourquoi l’exercice synodal de l’autorité 
épiscopale accompagne et sauvegarde l’unité. La 
manière de réaliser cette nouvelle compréhension 
du ministère épiscopal est la pratique de la syno-
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dalité, qui compose dans l’unité les différences de 
dons, de charismes, de ministères et de vocations 
que l’Esprit suscite dans l’Église;

e) procéder au renouvellement du ministère épis-
copal au sein d’une Église plus pleinement 
synodale exige des changements culturels et 
structurels, beaucoup de confiance mutuelle et 
surtout la confiance dans l’action du Seigneur. 
C’est pourquoi beaucoup espèrent que la dyna-
mique de la conversation dans l’Esprit puisse 
entrer dans la vie quotidienne de l’Église et 
animer les réunions, les conseils, les organes 
de décision, en favorisant la construction d’un 
sens de confiance mutuelle et la formation d’un 
consensus efficace;

f) le ministère de l’évêque comprend aussi l’ap-
partenance au Collège des évêques et par consé-
quent l’exercice de la coresponsabilité pour 
l’Église universelle. Cet exercice s’inscrit éga-
lement dans la perspective de l’Église synodale, 
« dans l’esprit d’une “saine décentralisation” », 
afin de « laisser à la compétence des pasteurs 
la faculté de résoudre, dans l’exercice de “leur 
tâche propre d’enseignants” et de pasteurs, 
les questions qu’ils connaissent bien et qui ne 
touchent pas à l’unité de la doctrine, de la dis-
cipline et de la communion de l’Église, en agis-
sant toujours avec cette coresponsabilité qui est 
le fruit et l’expression de ce mysterium commu-
nionis spécifique qu’est l’Église » (EP II, 2; cf. 
EG 16; DV 7) .

Question de discernement
Comment comprendre la vocation et la mission 

de l’évêque dans une perspective missionnaire sy-
nodale ? Quel renouvellement de la vision et quelles 
formes d’exercice concret du ministère épiscopal 
sont nécessaires dans une Église synodale caracté-
risée par la coresponsabilité ?

Suggestions pour la prière et la réflexion préparatoire
1) « Les évêques, d’une manière éminente et vi-

sible, jouent le rôle du Christ lui-même, maître, 

pasteur et prêtre » (LG 21). Quel rapport ce 
ministère entretient-il avec celui des prêtres, 
« consacrés à la prédication de l’Évangile, à la 
pastorale des fidèles et à la célébration du culte 
divin » (LG 28)  ? Quelle relation cette triple 
fonction des ministres ordonnés entretient- elle 
avec l’Église en tant que peuple prophétique, 
sacerdotal et royal ?

2) Comment l’exercice du ministère épiscopal 
sollicite-t-il la consultation, la collaboration et 
la participation aux processus décisionnels du 
peuple de Dieu ?

3) Selon quels critères un évêque peut-il être éva-
lué et s’auto-évaluer concernant la manière 
dont il accomplit son service dans un style sy-
nodal ?

4) Dans quels cas un évêque pourrait-il se sentir 
obligé de prendre une décision qui diffère de 
l’avis réfléchi offert par les organes consultatifs ? 
Quel serait le fondement d’une telle obligation ?

5) Quelle est la nature de la relation entre le sen-
sus fidei, « sens surnaturel de la foi » (LG 12) 
et le service magistériel de l’évêque ? Comment 
pouvons-nous mieux comprendre et articuler 
la relation entre l’Église synodale et le minis-
tère de l’évêque  ? Les évêques devraient- ils 
discerner ensemble ou séparément des autres 
membres du peuple de Dieu ? Les deux options 
(ensemble et séparément) ont-elles leur place 
dans une Église synodale ?

6) Comment assurer le soin et l’équilibre des trois 
fonctions (sanctifier, enseigner, gouverner) 
dans la vie et le ministère de l’évêque  ? Dans 
quelle mesure les modèles actuels de vie et de 
ministère épiscopaux permettent-ils à l’évêque 
d’être une personne de prière, un enseignant de 
la foi et un administrateur sage et efficace, et 
de maintenir ces trois rôles dans une tension 
créative et missionnaire  ? Comment réviser le 
profil de l’évêque et le processus de discerne-
ment pour identifier les candidats à l’épiscopat 
dans une perspective synodale ?

B 3 Participation, gouvernance et autorité

Quels processus, structures et institutions dans une Église synodale missionnaire ?

B 3.1 Comment renouveler le service de l’auto-
rité et l’exercice de la responsabilité dans une Église 
synodale missionnaire ?

Une Église constitutivement synodale est appe-
lée à articuler le droit de tous à participer à la vie et 
à la mission de l’Église en vertu de leur baptême avec 
le service de l’autorité et l’exercice de la responsabi-
lité qui, sous diverses formes, est confiée à certains. 
Le chemin synodal est l’occasion de discerner quels 
sont les moyens appropriés à notre temps pour réali-
ser cette articulation. La première phase a permis de 
recueillir quelques indications à ce sujet :

a) l’exercice de l’autorité, de la responsabilité et 
de la gouvernance - parfois désignés synthéti-
quement par le terme anglais de leadership - 
prennent des formes diverses dans l’Église. La 
notion d’autorité dans la vie consacrée, dans les 
mouvements et les associations, dans les insti-
tutions liées à l’Église (comme les universités, 
les fondations, les écoles, etc.) est différente de 
celle qui découle du sacrement de l’Ordre; de 
même que l’autorité spirituelle liée à un cha-
risme est différente de celle liée au service mi-
nistériel. Les différences entre ces formes d’au-
torité doivent être sauvegardées, sans oublier 
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leur trait commun qui est d’être un service dans 
l’Église;

b) en particulier, toutes ces formes d’autorité par-
tagent le même appel à se conformer à l’exemple 
du Maître, qui a dit de lui-même : « Je suis au 
milieu de vous comme celui qui sert » (Lc 22,27). 
« Pour les disciples de Jésus, hier, aujourd’hui et 
toujours, la seule autorité est l’autorité du ser-
vice »17. Telles sont les composantes fondamen-
tales à intégrer pour grandir dans l’exercice de 
l’autorité et de la responsabilité, sous toutes 
leurs formes et à tous les niveaux de la vie de 
l’Église. C’est la perspective de cette conversion 
missionnaire « destinée à renouveler l’Église à 
l’image de la mission d’amour du Christ lui-
même » (PE I, 2);

c) dans cette ligne, les documents de la première 
phase expriment certaines caractéristiques 
de l’exercice de l’autorité et de la responsa-
bilité dans une Église synodale missionnaire 
: une attitude de service et non de pouvoir ou 
de contrôle, la transparence, l’encouragement 
et le développement des personnes, la compé-
tence et la capacité de vision, le discernement, 
l’inclusion, la collaboration et la délégation. 
Par-dessus tout, l’attitude d’écoute et la volonté 
d’écouter sont mises en avant. C’est pourquoi 
une formation spécifique à ces compétences est 
nécessaire pour celles et ceux qui occupent des 
postes de responsabilité et d’autorité est souli-
gnée, ainsi que la mise en œuvre de procédures 
de sélection plus participatives, en particulier 
en ce qui concerne les nominations d’évêques;

d) L’optique de la transparence et de la redevabi-
lité (capacité à rendre compte) est fondamen-
tale pour un exercice authentiquement évan-
gélique de l’autorité et de la responsabilité. 
Cependant, elle suscite aussi des craintes et des 
résistances. C’est pourquoi il est important de 
prendre en compte sérieusement, avec un es-
prit de discernement, les découvertes les plus 
récentes des sciences de la gestion et du lea-
dership. En outre, la conversation dans l’Esprit 
est indiquée comme une manière de générer des 
processus de prise de décision et d’élaboration 
de consensus capables d’engendrer la confiance 
et de favoriser un exercice juste de l’autorité 
selon la perspective de l’Église synodale;

e) Les Assemblées continentales signalent égale-
ment des phénomènes d’appropriation du pou-
voir et des processus de décision par certaines 
personnes en position d’autorité et de respon-
sabilité. Elles associent à ces phénomènes à 
la culture du cléricalisme et aux différentes 
formes d’abus (sexuels, financiers, spirituels et 
de pouvoir), qui érodent la crédibilité de l’Église 
et compromettent la fécondité de sa mission, en 
particulier dans les cultures où le respect de 
l’autorité est une valeur importante.

Question de discernement
Comment l’autorité et la responsabilité peuvent-

elles être comprises et exercées au service de la par-
ticipation de l’ensemble du peuple de Dieu ? Quel 
renouvellement de la compréhension et des formes 
concrètes d’exercice de l’autorité, de la responsa-
bilité et de la gouvernance est-il nécessaire pour 
grandir en tant qu’Église synodale missionnaire ?

Suggestions pour la prière et  
la réflexion préparatoire

1) L’enseignement du Concile Vatican II sur la 
participation de tous à la vie et à la mission de 
l’Église est-il effectivement incorporé dans la 
conscience et la pratique des Églises locales, en 
particulier de la part des pasteurs et de ceux 
qui exercent des responsabilités ? Qu’est- ce qui 
pourrait favoriser une prise de conscience et 
une intégration plus profonde de cet enseigne-
ment dans la manière d’accomplir la mission de 
l’Église ?

2) Dans l’Église, il existe des rôles d’autorité et de 
responsabilité qui ne sont pas liés au sacrement 
de l’Ordre, comme ceux qui sont exercés au ser-
vice de la communion et de la mission dans les 
Instituts de Vie Consacrée et les Sociétés de Vie 
Apostolique, dans les associations et les groupes 
de laïcs, dans les mouvements ecclésiaux et les 
communautés nouvelles, etc. Comment promou-
voir l’exercice de ces styles d’autorité accordés 
à une Église synodale et comment vivre dans 
ces lieux la relation avec l’autorité des pasteurs 
due à leur ministère propre ?

3) Quels sont les éléments qui devraient faire par-
tie intégrante de la formation à l’autorité de 
tous les responsables d’Église  ? Comment en-
courager la formation à la conversation dans 
l’Esprit et sa mise en œuvre authentique et dé-
terminante ?

4) Quelles peuvent être les propositions de réforme 
des séminaires et des maisons de formation, 
afin qu’ils puissent être des lieux préparant les 
candidats au ministère ordonné à grandir dans 
un style d’exercice de l’autorité propre à une 
Église synodale  ? Comment repenser la Ratio 
Fundamentalis Institutionis Sacerdotalis et ses 
documents d’application au niveau national  ? 
Comment repenser en ce sens les cursus des 
facultés de théologie ?

5) Quelles sont les formes de cléricalisme qui 
persistent dans la communauté chrétienne ? Il 
existe encore une perception de distance entre 
les fidèles laïcs et les pasteurs : qu’est-ce qui 
peut aider à surmonter cette distance ? Quelles 
sont les formes d’exercice de l’autorité et de la 
responsabilité qui doivent être abandonnées 
car elles ne conviennent pas à la réalité d’une 
Église constitutivement synodale ?

17 FRANÇOIS, Discours pour la commémoration du 50e anniversaire de l’établissement du Synode des évêques, 17 octobre 2015.
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6) Dans quelle mesure le manque de prêtres dans 
certaines régions incite-t-il à s’interroger sur 
la relation entre le ministère ordonné, la gou-
vernance et la prise de responsabilité dans la 
communauté chrétienne ?

7) Que pouvons-nous apprendre des autres Églises 
et Communautés ecclésiales concernant l’exer-
cice de l’autorité et de la responsabilité ?

8) À chaque époque, l’exercice de l’autorité et de la 
responsabilité dans l’Église est influencé par les 
modèles d’exercice du pouvoir et images mon-
daines de la gestion du pouvoir prévalant dans 
la société. Comment pouvons-nous en prendre 
conscience et exercer un discernement évangé-
lique par rapport à ces pratiques dominantes de 
l’exercice

B 3.2 Comment pouvons-nous faire évoluer les 
pratiques de discernement et les processus de prise 
de décision d’une manière authentiquement syno-
dale, en renforçant le rôle moteur de l’Esprit ?

En tant qu’Église synodale, nous sommes appe-
lés à discerner ensemble les étapes à franchir pour 
remplir la mission d’évangélisation, en mettant 
l’accent sur le droit de tous à participer à la vie et 
à la mission de l’Église et en insistant sur la contri-
bution irremplaçable de chaque personne baptisée. 
À la base de tout discernement, il y a le désir de 
faire la volonté du Seigneur et de grandir dans la 
familiarité avec Lui par la prière, la méditation de 
la Parole et la vie sacramentelle, ce qui nous permet 
de choisir sa manière de faire à Lui. A propos de 
la place du discernement dans une Église synodale 
missionnaire, on relève que :
a) les Assemblées continentales ont exprimé un 

désir de processus décisionnels plus partagés, 
capables d’intégrer la contribution de l’en-
semble du Peuple de Dieu, mais aussi l’exper-
tise de certains, avec aussi le souci d’impli-
quer ceux qui, pour diverses raisons, restent 
en marge de la vie communautaire, comme les 
femmes, les jeunes, les minorités, les pauvres et 
les exclus. L’expression de ce désir accompagne 
celle d’une insatisfaction à l’égard des formes 
d’exercice de l’autorité dans lesquelles les déci-
sions sont prises sans consultation;

b) les Assemblées continentales relèvent aussi 
craintes que certains expriment parce qu’ils 
voient une concurrence entre les dimensions 
synodale et hiérarchique, toutes deux constitu-
tives de l’Église. Cependant, des signes contraires 
apparaissent également. Un premier exemple 
regarde l’expérience de l’exercice de l’autorité 
quand celle-ci prend des décisions dans le cadre 
de processus synodaux, on voit alors que la com-
munauté est plus facilement en mesure de recon-
naître leur légitimité et de les accueillir. Un deu-
xième exemple concerne la prise de conscience 
que l’absence d’échange avec la communauté 
affaiblit le rôle de l’autorité, la confinant parfois 
à un exercice d’affirmation de pouvoir. Un troi-

sième exemple concret est l’expérience concrètes 
des responsabilités ecclésiales confiées à des fi-
dèles laïcs exercées de manière constructive et 
sans opposition, dans des régions où le nombre 
de ministres ordonnés est très faible;

c) l’adoption généralisée de la méthode de la 
conversation dans l’Esprit pendant la phase 
de consultation a permis à de nombreuses per-
sonnes d’expérimenter certains éléments d’un 
processus de discernement en commun et d’éla-
boration d’un consensus participatif, sans dis-
simuler les conflits ni créer de polarisations;

d) ceux qui assument des rôles de gouvernance et de 
responsabilité sont appelés à susciter, faciliter et 
accompagner des processus de discernement en 
commun qui incluent l’écoute du Peuple de Dieu. 
En particulier, l’autorité épiscopale est respon-
sable d’un service fondamental d’animation et de 
validation du caractère synodal de ces processus 
et de confirmation de la fidélité des conclusions 
à ce qui est apparu au cours du processus. En 
particulier, il revient aux pasteurs de vérifier la 
consonance entre les aspirations de leurs com-
munautés et le « dépôt sacré de la Parole de Dieu 
confié à l’Église » (DV 10), consonance qui permet 
de considérer ces aspirations comme l’expression 
authentique du sens de la foi du Peuple de Dieu;

e) la perspective du discernement en commun 
interpelle l’Église à tous les niveaux et dans 
toutes ses articulations et formes d’organisa-
tion. Cet enjeu du discernement concerne aussi 
bien les structures paroissiales et diocésaines, 
que les processus de décision dans les associa-
tions, les mouvements et les regroupements de 
laïcs, là aussi où des mécanismes institutionnels 
recourent couramment à des modalités qui font 
appel au vote. Elle met en cause la manière dont 
les organes de décision des institutions liées à 
l’Église (écoles, universités, fondations, hôpi-
taux, centres d’accueil et d’action sociale...) 
identifient et formulent des orientations opéra-
tionnelles. Enfin, elle interpelle les Instituts de 
Vie Consacrée et les Sociétés de Vie Apostolique 
en croisant les particularités de leurs charismes 
et de leur droit propre (cf. DEC 81);

f) l’adoption de processus décisionnels faisant un 
usage stable du discernement communautaire 
nécessite une conversion personnelle, commu-
nautaire, culturelle et institutionnelle, ainsi 
qu’un investissement dans la formation.

Question de discernement
Comment pouvons-nous envisager des proces-

sus de décision plus participatifs, qui laissent place 
à l’écoute et au discernement en commun, promus 
par l’autorité qui a reçu la charge de servir l’unité ?

Suggestions pour la prière et  
la réflexion préparatoire

1) Quelle est la place de l’écoute de la Parole de Dieu 
dans nos processus de décision ? Comment faire 
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place au rôle moteur de l’Esprit Saint de manière 
concrète et non pas seulement en paroles ?

2) Comment la conversation dans l’Esprit, qui 
ouvre le dynamisme du discernement en com-
mun, peut-elle contribuer au renouvellement 
des processus de décision dans l’Église ? Com-
ment peut-elle être « institutionnalisée » et 
devenir une pratique ordinaire ? Quels sont les 
changements à apporter au droit canonique ?

3) Comment promouvoir le ministère d’anima-
teur des processus de discernement en com-
mun, en veillant à ce que ceux qui l’exercent 
reçoivent une formation et un accompagnement 
adéquats  ? Comment former les ministres or-
donnés à l’accompagnement des processus de 
discernement en commun ?

4) Comment favoriser la participation des femmes, 
des jeunes, des minorités et des voix marginales 
aux processus de discernement et de prise de 
décision ?

5) Comment une articulation plus claire entre 
l’ensemble du processus décisionnel et le mo-
ment spécifique de la prise de décision peut-elle 
nous aider à mieux identifier la responsabilité 
des différents acteurs à chaque étape  ? Com-
ment comprendre la relation entre la prise de 
décision et le discernement en commun ?

6) Comment les hommes et les femmes consacrés 
peuvent-ils et doivent-ils participer aux pro-
cessus décisionnels des Églises locales  ? Que 
pouvons-nous apprendre de leur expérience et 
de leurs différentes spiritualités en matière de 
discernement et de processus de décision ? Que 
pouvons-nous apprendre des associations, des 
mouvements et des regroupements de laïcs ?

7) Comment traiter de manière constructive les 
cas où l’autorité estime ne pas pouvoir confir-
mer les conclusions d’un processus de discer-
nement communautaire et prend une décision 
dans un sens différent  ? Quel type d’explica-
tions cette autorité devrait-elle offrir à ceux qui 
ont participé au processus ?

8) Que pouvons-nous apprendre de la société et 
de la culture en termes de gestion des proces-
sus participatifs  ? Quels sont les modèles qui, 
au contraire, peuvent s’avérer un obstacle à la 
construction d’une Église plus synodale ?

9) Quel apport pouvons-nous recevoir de l’expé-
rience d’autres Églises et Communautés ecclé-
siales  ? Et de celle d’autres religions  ? Quelles 
pratiques issues des cultures indigènes, minori-
taires et opprimées peuvent nous aider à repenser 
nos processus de prise de décision ? Quels ensei-
gnements pouvons-nous tirer des expériences qui 
se déroulent dans l’environnement numérique ?

B 3.3. Quelles structures peuvent être développées 
pour consolider une Église synodale missionnaire ?

Les Assemblées continentales expriment avec 
force le désir que la manière synodale de procé-

der, expérimentée dans le cheminement actuel, 
entre dans la vie quotidienne de l’Église à tous les 
niveaux, soit par un renouvellement des structures 
existantes - à commencer par les Conseils pasto-
raux diocésains et paroissiaux, les Conseils pour 
les affaires économiques, les Synodes diocésains ou 
éparchiaux - ou soit par la création de nouvelles 
structures. Sans minimiser l’importance du renou-
vellement des relations au sein du Peuple de Dieu, le 
travail sur les structures est indispensable pour ins-
crire les changements dans le temps. En particulier :
a) afin que ces changements ne pas restent pas 

seulement sur le papier ou dépendent de la 
seule bonne volonté des individus, la corespon-
sabilité dans la mission qui découle du baptême 
doit se concrétiser dans des formes de struc-
tures. Des cadres institutionnels adéquats sont 
donc nécessaires, ainsi que des espaces dans 
lesquels le discernement en commun peut être 
pratiqué de façon régulière. On ne doit pas voir 
cela comme une demande de redistribution du 
pouvoir, mais comme la nécessité d’un exercice 
effectif de la coresponsabilité découlant du 
baptême. Celui-ci confère à chacun des droits 
et des devoirs qui doivent pouvoir être exercés 
selon les charismes et les ministères de chacun;

b) cela exige que les structures et les institutions 
fonctionnent avec des procédures adéquates 
: transparentes, orientées vers la mission, ou-
vertes à la participation, capables de faire une 
place aux femmes, aux jeunes, aux minorités, 
aux pauvres et aux marginalisés. Cela vaut pour 
les organes de participation déjà mentionnés, 
dont le rôle doit être réaffirmé et consolidé, mais 
aussi pour les organes de décision des associa-
tions, des mouvements et des communautés 
nouvelles; pour les organes de gouvernance des 
Instituts de vie consacrée et des Sociétés de vie 
apostolique (d’une manière adaptée au charisme 
particulier de chacun d’entre eux); pour les ins-
titutions nombreuses et variées, souvent égale-
ment soumises au droit civil, à travers lesquelles 
se réalisent l’action missionnaire et le service de 
la communauté chrétienne : écoles, hôpitaux, 
universités, médias, centres d’accueil et d’action 
sociale, centres culturels, fondations, etc;

c) la demande de réforme des structures et des 
institutions ainsi que la mise en œuvre de 
mécanismes de fonctionnement favorisant la 
transparence est particulièrement forte dans 
les contextes les plus marqués par la crise des 
abus (sexuels, économiques, spirituels, psy-
chologiques, institutionnels, de conscience, de 
pouvoir, de juridiction). Une partie du problème 
réside souvent dans le traitement inadéquat des 
cas d’abus, ce qui remet en question les méca-
nismes et les procédures de fonctionnement 
des structures et des institutions, ainsi que la 
mentalité des personnes qui y travaillent. La 
perspective de la transparence et de la cores-
ponsabilité suscite également des craintes et 
des résistances; c’est pourquoi il est nécessaire 
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d’approfondir le dialogue, en créant des occa-
sions de partage et de confrontation à tous les 
niveaux;

d) la méthode de la conversation dans l’Esprit 
s’avère particulièrement précieuse pour rétablir 
la confiance dans les contextes où, pour diverses 
raisons, un climat de méfiance s’est instauré 
entre les différentes composantes du Peuple de 
Dieu. Un chemin de conversion et de réforme, à 
l’écoute de l’Esprit, exige des structures et des 
institutions capables d’accompagner et soutenir 
ce chemin. Les Assemblées continentales expri-
ment avec force la conviction que les structures 
seules ne suffisent pas, mais qu’un changement 
de mentalité est aussi nécessaire, d’où la néces-
sité d’investir dans la formation;

e) En outre, il semble opportun d’intervenir égale-
ment au niveau du droit canonique, en rééqui-
librant le rapport entre le principe d’autorité, 
fortement affirmé dans la législation actuelle, 
et le principe de participation; en renforçant 
l’orientation synodale des structures instituées 
déjà existantes; en en créant de nouvelles, là où 
cela semble nécessaire pour les besoins de la vie 
de la communauté; en surveillant l’application 
effective de la législation.

Question de discernement
Une Église synodale doit vivre la coresponsa-

bilité et la transparence : comment cette prise de 
conscience peut-elle servir de base à la réforme des 
institutions, des structures et des procédures, afin 
de consolider le changement dans le temps ?

Suggestions pour la prière et  
la réflexion préparatoire

1) Comment modifier les structures canoniques 
et les procédures pastorales pour favoriser la 
coresponsabilité et la transparence ? Les struc-
tures dont nous disposons sont- elles suffi-
santes pour garantir la participation ou faut-il 
en créer de nouvelles ?

2) Comment le droit canonique peut-il contribuer 
au renouvellement des structures et des institu-
tions ? Quels changements semblent nécessaires 
ou opportuns ?

3) Quels sont les obstacles (mentaux, théolo-
giques, pratiques, organisationnels, financiers, 
culturels) qui s’opposent à la transformation 
des organes participatifs actuellement prévus 
par le droit canonique en organes de discerne-
ment en commun effectifs  ? Quelles réformes 
sont-elles nécessaires pour que ces organes de 
discernement puissent soutenir la mission de 
manière concrète, créative et vivante  ? Com-
ment les rendre plus ouverts à la présence et 
à la contribution des femmes, des jeunes, des 
pauvres, des migrants, des membres des mino-

rités et de ceux qui, pour diverses raisons, se 
trouvent en marge de la vie communautaire ?

4) Comment la perspective de l’Église synodale 
interpelle-t-elle les structures et les procédures 
de la vie consacrée et les différentes formes 
d’associations de laïcs ainsi que le fonctionne-
ment des institutions liées à l’Église ?

5) Dans quels aspects de la vie des institutions une 
plus grande transparence est-elle nécessaire 
(rapports économiques et financiers, sélection 
des candidats aux postes de responsabilité, 
nominations, etc.) Avec quels instruments pou-
vons-nous y parvenir ?

6) La perspective de transparence et d’ouverture 
des processus de consultation et de discerne-
ment conjoints suscite également des craintes. 
Comment se manifestent-elles  ? De quoi les 
personnes qui expriment ces craintes ont-elles 
peur ? Comment ces craintes peuvent-elles être 
abordées et surmontées ?

7) Dans quelle mesure est-il possible de faire la 
distinction entre les membres d’une institution 
et l’institution elle-même ? Les responsabilités 
dans le traitement des cas d’abus sont-elles indi-
viduelles ou systémiques ? Comment la perspec-
tive synodale peut-elle contribuer à créer une 
culture de prévention des abus de toutes sortes ?

8) Que peut-on apprendre de la manière dont les ins-
titutions publiques et le droit public et civil tentent 
de répondre au besoin de transparence et de res-
ponsabilité émanant de la société (séparation des 
pouvoirs, organes de contrôle indépendants, obli-
gation de rendre publiques certaines procédures, 
limitation de la durée des mandats, etc.) ?

9) Que pouvons-nous apprendre de l’expérience 
d’autres Églises et Communautés ecclésiales en 
ce qui concerne le fonctionnement des struc-
tures et des institutions dans un style synodal ?

B 3.4 Comment façonner les instances de synoda-
lité et de collégialité impliquant des groupements 
d’Églises locales ?

La première étape du processus synodal a mis 
en évidence le rôle des instances de synodalité et 
de collégialité qui réunissent les différentes Églises 
locales : les structures hiérarchiques orientales et, 
dans l’Église latine, les Conférences épiscopales (cf. 
PE I, 7). Les documents rédigés au cours des dif-
férentes étapes soulignent que la consultation du 
Peuple de Dieu dans les Églises locales et les étapes 
ultérieures de discernement ont été une véritable 
expérience d’écoute de l’Esprit à travers l’écoute 
réciproque. De la richesse de cette expérience, 
il est possible de tirer des enseignements pour la 
construction d’une Église de plus en plus synodale :
a) le processus synodal peut devenir « un dyna-

misme de communion qui inspire toutes les 
décisions ecclésiales » 18, parce qu’il implique 

18 Ibid.
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réellement tous les sujets - le Peuple de Dieu, le 
Collège des évêques, l’évêque de Rome -, chacun 
selon sa fonction. Le déroulement ordonné des 
étapes a dissipé la crainte que la consultation 
du Peuple de Dieu ne conduise à un affaiblis-
sement du ministère des pasteurs. Au contraire, 
la consultation était possible parce qu’elle était 
initiée par chaque évêque, en tant que « principe 
visible et fondement de l’unité » (LG 23) dans 
son Église. Par la suite, dans les structures hié-
rarchiques orientales et dans les Conférences 
épiscopales, les pasteurs ont effectué un acte de 
discernement collégial sur les contributions pro-
venant des Églises locales. Ainsi, le processus sy-
nodal a favorisé un exercice réel de la collégialité 
épiscopale dans une Église pleinement synodale.

b) la question de l’exercice de la synodalité et de 
la collégialité dans les instances impliquant des 
groupes d’Églises locales unies par des tradi-
tions spirituelles, liturgiques et disciplinaires, 
par la contiguïté géographique et par la proxi-
mité culturelle, à commencer par les Confé-
rences épiscopales, nécessite une réflexion 
théologique et canonique renouvelée : en elles 
« la communio Episcoporum s’exprime au ser-
vice de la communio Ecclesiarum fondée sur la 
communio Fidelium » (PE I, 7).

c) une raison de s’atteler à cette tâche apparaît 
dans Evangelii gaudium : « Il n’est pas opportun 
que le Pape se substitue aux épiscopats locaux 
dans le discernement de tous les problèmes qui 
se posent sur leurs territoires. En ce sens, je sens 
la nécessité de procéder à une saine décentra-
lisation » (n° 16). À l’occasion du 50e anniver-
saire de l’institution du Synode des évêques, le 
Saint-Père a souligné que la synodalité s’exerce 
non seulement au niveau des Églises locales et 
de l’Église universelle, mais aussi au niveau des 
groupements d’Églises, tels que les Provinces et 
les Régions ecclésiastiques, les Conseils parti-
culiers et surtout les Conférences épiscopales : 
« Nous devons réfléchir pour réaliser encore plus, 
à travers ces organismes, les instances intermé-
diaires de la collégialité, en intégrant et en ac-
tualisant peut-être certains aspects de l’ancien 
ordre ecclésiastique »19.

Question de discernement
À la lumière de l’expérience synodale vécue 

jusqu’à présent, comment la synodalité peut-
elle trouver une meilleure expression dans et à 
travers les institutions impliquant des groupes 
d’Églises locales, comme les Synodes des Évêques 
et les Conseils des Hiérarques des Églises orien-
tales catholiques, les Conférences épiscopales et les 
Assemblées continentales, de sorte qu’elles soient 
« conçues comme des sujets d’attribution concrète, 
y compris une certaine autorité doctrinale » (EG 
32) dans une perspective missionnaire ?

Suggestions pour la prière et  
la réflexion préparatoire

1) La dynamique synodale d’écoute de l’Esprit par 
l’écoute mutuelle se présente comme la manière 
la plus pratique de traduire la collégialité épis-
copale en action dans une Église pleinement sy-
nodale. En partant de l’expérience du processus 
synodal :

a) Comment faire de l’écoute du peuple de Dieu 
la forme habituelle de la prise de décision 
dans l’Église à tous les niveaux de sa vie ?

b) Comment l’écoute du Peuple de Dieu peut-
elle être mise en œuvre dans les Églises lo-
cales ? En particulier, comment renforcer les 
organes de participation afin qu’ils soient 
des « lieux » efficaces d’écoute et de discer-
nement ecclésial ?

c) Comment repenser les processus de décision 
au niveau des organes épiscopaux des Églises 
catholiques orientales et des Conférences 
épiscopales à partir de l’écoute du Peuple de 
Dieu dans les Églises locales ?

d) Comment l’instance continentale peut-elle 
être intégrée au droit canonique ?

2) La consultation dans les Églises locales étant 
l’écoute effective du Peuple de Dieu, le discer-
nement des Pasteurs prend le caractère d’un 
acte collégial qui confirme avec autorité ce que 
l’Esprit a dit à l’Église à travers le sens de la foi 
du Peuple de Dieu :

a) Quel degré d’autorité doctrinale peut-on 
attribuer au discernement des Conférences 
épiscopales  ? Comment les Églises catho-
liques orientales réglementent- elles leurs 
instances épiscopales ?

b) Quel degré d’autorité doctrinale peut-on 
attribuer au discernement d’une assemblée 
continentale ? Ou des organes qui réunissent 
les Conférences épiscopales à l’échelle conti-
nentale ou internationale ?

c) Quel est le rôle de l’Évêque de Rome dans le 
cadre de ces processus concernant des regrou-
pements régionaux d’Eglises locales  ? Selon 
quelles modalités peut-il exercer son rôle ?

3) Quels éléments de l’antique ordre ecclésiastique 
devraient être intégrés et mis à jour pour que les 
structures hiérarchiques orientales, les confé-
rences épiscopales et les assemblées continen-
tales deviennent des instances intermédiaires 
de synodalité et de collégialité ?

4) Le Concile Vatican II affirme que l’Église tout 
entière et toutes ses parties bénéficient de la 
communication mutuelle de leurs dons respec-
tifs (cf. LG 13) :

a) Quelle valeur les délibérations d’un Conseil 
plénier, d’un Conseil particulier, d’un Synode 

19 Ibid.
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diocésain peuvent-elles avoir pour les autres 
Églises ?

b) Quels enseignements pouvons-nous tirer de 
la riche expérience synodale des Églises ca-
tholiques orientales ?

c) Dans quelle mesure la convergence de plu-
sieurs groupements d’Églises locales (Conseils 
particuliers, Conférences épiscopales, etc.) 
sur une même question engage-t-elle l’Évêque 
de Rome à la prendre en charge pour l’Église 
universelle ?

d) Comment exercer le service de l’unité confié 
à l’évêque de Rome lorsque les autorités lo-
cales prennent des orientations différentes ? 
Quelle place possible pour une diversité 
d’orientations selon les différentes régions ?

5) Que pouvons-nous apprendre de l’expérience

B 3.5 Comment renforcer l’institution du Synode 
pour qu’il soit l’expression de la collégialité épis-
copale au sein d’une Église entièrement synodale ?

Par le Motu Proprio Apostolica sollicitudo (15 
septembre 1965), saint Paul VI a institué le Synode 
en tant que « conseil permanent des évêques pour 
l’Église universelle ». Il accèdait ainsi à la demande 
de l’assemblée conciliaire d’assurer la participation 
des évêques à la sollicitude pour toute l’Église, en 
prenant soin de préciser que « ce Synode, comme 
toute institution humaine, est perfectible avec le 
temps ». Avec la Constitution apostolique Episco-
palis communio (15 septembre 2018), le pape Fran-
çois a mis en œuvre ce « perfectionnement » espéré, 
transformant le Synode d’un événement circonscrit 
à une assemblée d’évêques en un processus d’écoute 
articulé en étapes (cf. art. 4), dans lequel toute 
l’Église et tous les membres de l’Église - Peuple de 
Dieu, Collège des évêques, évêque de Rome - sont 
réellement participants.
a) le Synode 2021-2024 démontre clairement que le 

processus synodal est le contexte le plus appro-
prié pour l’exercice intégré de la primauté, de 
la collégialité et de la synodalité en tant qu’élé-
ments inaliénables d’une Église dans laquelle 
chaque sujet exerce sa fonction particulière au 
mieux de ses capacités et en synergie avec les 
autres;

b) il revient à l’évêque de Rome de convoquer 
l’Église en Synode, en convoquant une Assem-
blée pour l’Église universelle, ainsi que d’ini-
tier, d’accompagner et de conclure le processus 
synodal correspondant. Cette prérogative lui 
appartient en tant que « principe visible et fon-
dement de l’unité des évêques et de la multitude 
des fidèles » (LG 23);

c) étant donné que « les évêques, individuellement, 
sont le principe visible et le fondement de l’unité 
dans leurs Églises particulières [...] et que c’est 
en elles et à partir d’elles qu’existe la seule et 

unique Église catholique » (LG 23), il revient à 
chaque évêque diocésain d’initier, d’accompa-
gner et de conclure la consultation du Peuple 
de Dieu dans son Église. À la lumière de la sol-
licitude que les évêques ont pour l’Église uni-
verselle (cf. LG 23), il leur revient également de 
coopérer avec les organismes supradiocésains 
dans lesquels s’exerce la synodalité et la collé-
gialité, en accomplissant la fonction de discer-
nement ecclésial propre au ministère épiscopal;

d) bien que ces organismes ne réunissent pas l’en-
semble du Collège épiscopal, le discernement 
effectué par les pasteurs à travers eux revêt un 
caractère collégial, en raison de la finalité même 
de l’acte. En effet, les Assemblées d’évêques, 
dans le cadre de la procédure synodale, ont 
pour tâche d’examiner les résultats des consul-
tations dans les Églises locales, dans lesquelles 
se manifeste le sens de la foi du Peuple de Dieu. 
Comment un acte non collégial pourrait-il dis-
cerner ce que l’Esprit dit à l’Église à travers la 
consultation du Peuple de Dieu qui « ne peut se 
tromper dans la foi » (LG 12) ?

e) l’expérience synodale vécue jusqu’à présent a 
également montré comment il est possible de 
développer un exercice efficace de la collégia-
lité dans une Église synodale : bien que le dis-
cernement soit un acte qui relève en premier 
lieu de la responsabilité de « ceux qui, dans 
l’Église, ont la charge de présider » (LG 12), il a 
gagné en profondeur et en adhésion aux ques-
tions à examiner grâce à la contribution des 
autres membres du Peuple de Dieu qui ont pris 
part aux Assemblées continentales.

Question de discernement
À la lumière de la relation dynamique et circu-

laire entre la synodalité de l’Église, la collégialité 
épiscopale et la primauté pétrinienne, comment 
perfectionner l’institution du Synode pour qu’elle 
devienne un espace certain et garanti pour l’exer-
cice de la synodalité, en assurant la pleine partici-
pation de tous - le Peuple de Dieu, le Collège des 
évêques et l’Évêque de Rome - tout en respectant 
leurs fonctions spécifiques ? Comment évaluer l’ex-
périence de l’élargissement de la participation à un 
groupe de « non-évêques » lors de la première ses-
sion de la XVIe Assemblée Générale Ordinaire du 
Synode des évêques (octobre 2023) ?

Suggestions pour la prière et  
la réflexion préparatoire

1) Le processus synodal introduit dans l’Église 
« un dynamisme de communion qui inspire 
toutes les décisions ecclésiales »20 :

a) Comment un tel dynamisme peut-il devenir 
la manière habituelle de procéder à tous les 
niveaux de la vie de l’Église ?

20 Ibid.
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b) Quelle est la place du principe d’autorité ?
c) Comment cela modifie-t-il la compréhension 

de l’autorité dans l’Église à différents niveaux, 
y compris celui de l’évêque de Rome ?

2) La première phase du parcours synodal met en 
œuvre le mouvement du particulier vers l’uni-
versel, avec la consultation du Peuple de Dieu 
dans les Églises locales et les actes de discer-
nement ultérieurs dans les structures hiérar-
chiques orientales et les Conférences épisco-
pales, d’abord, et ensuite dans les Assemblées 
continentales :

a) comment s’assurer que la consultation reflète 
véritablement la manifestation du sens de la 
foi du Peuple de Dieu vivant dans une Église 
donnée ?

b) comment renforcer le « lien fécond entre le 
sensus fidei du peuple de Dieu et la fonction 
magistérielle des pasteurs » (DP 14) dans 
les structures hiérarchiques orientales, les 
Conférences épiscopales et les Assemblées 
continentales ?

c) dans quelle mesure la présence de membres 
qualifiés du Peuple de Dieu est-elle souhai-
table également dans les Assemblées des 
Conférences épiscopales, ainsi que dans les 
Assemblées continentales ?

d) quelle fonction peuvent remplir les orga-
nismes ecclésiaux composés en permanence 
d’autres personnes que les évêques, comme la 
Conférence ecclésiale récemment créée pour 
la région amazonienne  ?

3) La deuxième phase du chemin synodal exprime, 
dans l’Assemblée des évêques convoquée à Rome, 
l’universalité de l’Église qui se met à l’écoute de 
ce que l’Esprit a dit au Peuple de Dieu :

a) comment cette assemblée épiscopale s’ins-
crit-elle dans le processus synodal  ?

b) comment assure-t-elle la continuité avec la pre-
mière phase du processus synodal ? La présence 
de témoins qualifiés suffit-elle à la garantir ?

c) si les Assemblées des Conférences épisco-
pales et les Assemblées continentales sont 
des actes de discernement, comment se ca-
ractérise cet autre acte de discernement et 
quelle est sa valeur ?

4) La troisième phase envisage le mouvement de 
restitution des résultats de l’Assemblée syno-
dale aux Églises locales et leur mise en œuvre : 
qu’est-ce qui peut aider à réaliser pleinement 
l’« intériorité mutuelle » entre les dimensions 
universelle et locale de l’Église unique ?

Nr. 18  Personalveränderungen in der Erzdiözese Luxemburg

Sterbefall
Am 17. März 2023 verstarb in Remich [Maison 

Saint-Joseph] der aus Eischen stammende Diöze-
sanpriester der Erzdiözese Luxemburg Herr René 
REIFFER im Alter von 83 Jahren. Das Sterbeamt 
wurde am 23. März 2023 in der Kirche von Eischen 
gefeiert. Die Beisetzung fand anschließend auf dem 
Friedhof von Eischen statt.

Diakonenweihen 
Der Erzbischof von Luxemburg, Jean-Claude 

Kardinal HOLLERICH, hat am Samstag, dem 6. 
Mai 2023, in der Kathedrale von Luxemburg Herrn 
Jakob ZEILINGER, Seminarist des diözesanen Mis-
sionspriesterseminars Redemptoris Mater, gebürtig 
aus der Pfarrei St. Brigitta in Wien (Österreich), zum 
Diakon für die Erzdiözese Luxemburg geweiht.

Weihbischof Léon WAGENER hat am Sonntag, 
dem 25. Juni 2023, in der Kirche Saint-Henri in 
Esch-Alzette Herrn David Marie Georges BRIÈRE 
(Frère Raphaël), Seminarist der Diözese Saltillo 
(Mexiko) und Mitglied der Bruderschaft Verbum 
Spei, zum Diakon für die Diözese Saltillo geweiht.

Priesterweihe
Weihbischof Léon WAGENER hat am Sonntag, 

dem 25. Juni 2023, in der Kirche Saint-Henri in 
Esch-Alzette Herrn Augustin Marie Vincent DU-
RANSON (Frère Augustin), Diakon der Diözese 
Saltillo (Mexiko) und Mitglied der Bruderschaft 

Verbum Spei, zum Priester für die Diözese Saltillo 
geweiht.

Der Erzbischof von Luxemburg, Jean-Claude 
Kardinal HOLLERICH, hat folgende Personal-
entscheidungen getroffen: 

I. Entlassungen
Ehrenvolle Entlassung wurde auf ihr Ersuchen 

gewährt:
Herrn Patrick GODAR von seinen Aufgaben als 

Projektverantwortlicher bei der Fondation Partage 
Luxembourg (Bridderlech Deelen);

Herrn Paul GOERENS von seinem Amt als Pfar-
rer im Pastoralteam der Pfarrei „Bartreng-Stroos-
sen Saint-Jean XXIII“ (zum 1. Oktober 2023);

Herrn Pater Hervé Pierre GUILLOT S.J. von seinen 
Aufgaben als Seelsorger im Team der Krankenpasto-
ral im Centre Hospitalier Emile Mayrisch in Esch/
Alzette sowie als Mitarbeiter im Centre de formation 
diocésain Jean XXIII (zum 1. September 2023); 

Frau Michèle HILGER von ihren Aufgaben als 
kirchliche Assistentin der „Lëtzebuerger Guiden a 
Scouten“ (zum 1. September 2023);

Frau Annette KIEFFER-STREHLAU von ihren 
Aufgaben als Pastoralreferentin im Pastoralteam 
der Pfarrei „Iewescht Syr Saint-Esprit“;

Frau Sylvie KINNEN von ihren Aufgaben als 
Pfarrassistentin im Pastoralteam der Pfarrei „Re-
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gioun Iechternach Saint-Willibrord“ (zum 1. Sep-
tember 2023);

Frau Jacqueline SCHWACHTGEN von ihren 
Aufgaben als Pastoralreferentin im Pastoralteam 
der Pfarrei „Bartreng-Stroossen Saint-Jean XXIII“ 
sowie als Referentin für die Kleinkinderseelsorge 
(zum 1. Oktober 2023);

Frau Monika TOMBERS von ihren Aufgaben als 
Pastoralreferentin im Pastoralteam der Pfarrei „Mu-
sel a Syr Saint-Jacques“ (zum 1. September 2023);

Frau Marie-Josée WIRTZ-SONNTAG von ihren 
Aufgaben als Titularkatechetin im Pastoralteam 
der Pfarrei „Iewescht Syr Saint-Esprit“ (zum 15. 
September 2023); 

Frau Elfriede WOLF-FRÖHLINGER von ihren 
Aufgaben als Mitarbeiterin in der Schulpastoral 
der École Privée Fieldgen (zum 1. Oktober 2023).

II. Entpflichtungen
Es wurden mit Dank entpflichtet: 
Frau Marie-Paule ARENDT-BROSIUS von ih-

ren Aufgaben als Mitglied im Pastoralteam der 
Pfarrei „Iewescht Syr Saint-Esprit“;

Herr Alvaro DE FREITAS MOREIRA von sei-
nem Amt als Diakon für die portugiesisch-spra-
chige Gemeinschaft im Dekanat „Zentrum“;

Herr Tom GOERENS von seinen Aufgaben als 
Mitglied im Pastoralteam der Pfarrei „Diddeleng 
Saint-Martin“;

Frau Chantal LOTZKES von ihren Aufgaben als 
Sekretärin im Pastoralteam der Pfarrei „Äischdall-
Helpert Saint-Willibrord“;

Frau Sonja STREVELER von ihren Aufgaben 
als Titularkatechetin im Pastoralteam der Pfar-
rei „Monnerech-Schëffleng-Steebrécken Notre-
Dame-de-l‘Evangile“ (zum 1. September 2023).

III. Ernennungen
Es wurden ernannt:
Herr Richard ATCHADÉ, zum „prêtre inter-

venant“ der Pfarrei „Bartreng-Stroossen Saint-
Jean XXIII“, zusätzlich zu seinen sonstigen Aufga-
ben (zum 1. Oktober 2023);

Herr Yuriy BLAZYNA, zum Pfarrer im Pastoral-
team der Pfarrei „Lëtzebuerg Notre-Dame“ (zum 1. 
September 2023);

Herr Jacques BRUNS, zum Pfarrer im Pastoral-
team der Pfarreien „Mamerdall Saint-Christophe“ 
und „Steesel-Walfer Sainte-Trinité“ (zum 1. Sep-
tember 2023);

Frau Arianna BRUZZICHES, zur Titularkate-
chetin im Pastoralteam der Pfarrei „Lëtzebuerg 
Notre-Dame“ (zum 1. September 2023);

Herr Tristan HÄCKER, zum Pfarrer im Pas-
toralteam der Pfarrei „Miersch Saint-François“ 
(zum 1. September 2023);

Frau Chantal LOTZKES, zur Sekretärin im Pas-
toralteam der Pfarreien „Dikrich Le Bon Pasteur“ 
und „Ettelbréck Saints-Pierre-et-Paul“; 

Frau Véronique RETTEL, zur Titularkatechetin 
im Pastoralteam der Pfarrei „Musel a Syr Saint-
Jacques“ (zum 1. September 2023);

Herr Piotr SASS, zum Pfarrverwalter der Pfarrei 
„Bartreng-Stroossen Saint-Jean XXIII“, zusätzlich 
zu seinen sonstigen Aufgaben (zum 1. Oktober 2023);

Frau Sonja STREVELER, zur Titularkateche-
tin im Pastoralteam der Pfarreien „Esch-Uelzecht 
Sainte-Famille“ und „Suessem Christ Sauveur“ 
(zum 1. September 2023);

Herr Jakob ZEILINGER, zum Diakon im Pas-
toralteam der Pfarrei „Miersch Saint-François“.

Nr. 19  Conseil diocésain pour les affaires économiques –  
 Décharge honorable

En date du 16 juin 2023, S.Em. Jean-Claude Cardi-
nal Hollerich a accordé décharge honorable et recon-
naissante à Mme Albane DE BOUILLÉ de ses fonc-
tions de membre du Conseil diocésain pour les affaires 
économiques avec effet au 22 juin 2023.

Le Conseil diocésain pour les affaires écono-
miques se compose dès lors comme suit :

S.Em. Jean-Claude Cardinal Hollerich, Arche-
vêque, président, Mme Solenne NIEDERCORN-
DESOUCHES, MM. Pit HENTGEN, Luc HENZIG, 
François PAULY, membres.

Nr. 20  Kierchefong – Nomination des membres  
 du Conseil d’administration

Les membres du Conseil d’administration du 
Kierchefong dont le mandat venait à échéance le 30 
avril 2023 ont été nommés par S.Em. Jean-Claude 
Cardinal Hollerich, Archevêque de Luxembourg en 
date du 31 mars 2023 pour un nouveau mandat de 
5 ans avec effet au 1er mai 2023.

Dès lors, le Conseil d’administration du Kier-
chefong se compose comme suit :

Dr. Marianne BAUSCH-KOENIG, M. Federico 
FERRARO, M. l’abbé Philip MAUEL,

Monseigneur Leo WAGENER, Vicaire général, 
M. Marc WAGENER, Économe général.
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Nr. 21  Kierchefong – Conseil d’administration -  
 Désignation de l’administrateur-délégué

Lors de sa réunion en date du 24 avril 2023, le 
Conseil d’administration du Kierchefong a nommé 
M. l’abbé Philip MAUEL comme administrateur-

délégué pour un mandat d’une durée de 5 ans avec 
effet au 1er mai 2023.

Nr. 22  Kierchefong – Conseil d’administration -  
 Élection de la présidente

Lors de sa réunion en date du 24 avril 2023, le 
Conseil d’administration du Kierchefong a élu Dr. 
Marianne BAUSCH-KOENIG comme présidente 
du Conseil pour un mandat d’une durée d‘un an 
avec effet au 1er mai 2023. 

Conformément aux dispositions du Règlement 
interne du Kierchefong, cette nomination a été ap-
prouvée par l’Archevêque S.Em. Jean-Claude Car-
dinal HOLLERICH.

Nr. 23  Paroisse «Mess-Réibierg Sainte-Famille» –  
 Réduction à l’usage profane – chapelle Saint-Thomas de Roedgen

Par décret archiépiscopal du 3 juillet 2023, S.Em. 
Jean-Claude Cardinal Hollerich a réduit à l’usage 

profane la chapelle Saint-Thomas de Roedgen (pa-
roisse «Mess-Réibierg Sainte-Famille»).

Nr. 24  Communication du Vicaire général – Mise en garde contre  
 la distribution du manifeste « Tenir bon dans la foi catholique »

Chers confrères,
Chers collaborateurs et collaboratrices dans les 

paroisses,
Ces derniers temps, nous avons été informés à 

plusieurs reprises qu’un manifeste « Tenir bon dans 
la foi catholique » avait été distribué dans ou devant 
différentes églises de notre diocèse par une associa-
tion qui se nomme « TFP Student Action Europe ». 
Ce manifeste prend clairement position contre le 
synode, attaque le pape et diffuse des thèses réac-
tionnaires. Le responsable de cette publication est 
l’association « Fondation Civitas Christiana » qui 
est à situer dans les milieux intégristes.

À ce sujet, il convient de noter que
1. L’Église catholique se distancie formellement de 

ces associations, de leurs idées et de leurs actions.

2. Cette publication et toute autre provenant de 
ces associations ne doivent pas être distribuées 
ou mises à disposition dans les églises.

3. Les activités avec ces associations et la publi-
cité pour celles-ci sont à proscrire.

Si vous êtes contacté par des représentants de 
ces associations ou si vous avez des questions à ce 
sujet, vous pouvez à tout moment prendre contact 
avec moi ou avec l’administration diocésaine.

Salutations respectueuses,

Patrick Muller, Vicaire général

Luxembourg, le 14 juillet 2023




